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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes : 

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 
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Prime au propriétaire

Plat

Une prime est versée aux propriétaires de chevaux nés et élevés en France ou assimilés, dans les courses qui, sauf conditions 

contraires, ne sont pas réservées à cette catégorie de chevaux.

Le taux de cette prime est un pourcentage de l’allocation (hors primes) versée au 1er, au 2e, au 3e, au 4e, au 5e, et le cas 

échéant au 6e et 7e.

Ce pourcentage sur les allocations hors primes est de :

• 75 % pour les 2 et 3 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 45 % pour les 4 et 5 ans, hors courses de Groupe 1 et de Groupe 1 Pur-sang arabe ;

• 33 % pour les toutes les catégories de chevaux des courses de Groupe 1 et de Grouype Pur-sang arabe.

La prime versée aux propriétaires n’entre pas dans les gains des chevaux mais elle donne lieu aux prélèvements prévus par 

le Code des Courses au Galop au bénéfice des entraîneurs et des jockeys.

Épreuves dans lesquelles la prime aux propriétaires ne s’applique pas :

• courses réservées aux chevaux nés et élevés en France ;

• courses réservées aux chevaux de race anglo-arabe et AQPS ;

• courses dont les conditions particulières précisent le non-versement de cette prime.

OBSTACLE

Une prime de 15 % sera versée aux propriétaires de pouliches de 3 (à partir du 1er septembre), 4 et 5 ans, nées et élevées en 

France ou assimilées, dans les courses courues au sein d’une réunion Premium (hors Groupe 1) :

* Les montants indiqués pour la prime propriétaire sont inscrits à titre purement informatif et peuvent être susceptibles de modifications.



Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 5 

Challenge Crystal Cup 2024/2025

Sous réserve de l’approbation de la Commissiopn « Crystal Cup».

Crystal Cup 2024-2025

Waregem mardi 27 août 2024 Belgique

Craon (L) dimanche 1er septembre 2024 France

Mérano samedi 28 septembre 2024 Italie

Pardubice dimanche 13 octobre 2024 République Tchèque

Wroclaw dimanche 20 octobre 2024 Pologne

Compiègne (L) lundi 11 novembre 2024 France

Cheltenham vendredi 13 décembre 2024 Angleterre

Pau (L) dimanche 16 février 2025 France

Cheltenham mardi 25 mars 2025 Angleterre

Fontainebleau (L) vendredi 28 mars 2025 France

Punchestown jeudi 1er mai 2025 Irlande

Le Lion d’Angers (L) jeudi 29 mai 2025 France

Les propriétaires, les entraîneurs, les jockeys et les chevaux classés dans les six premiers se verront attribuer un certain 

nombre de points qui peuvent varier en fonction du lieu d’entraînement et de la course.

Courses disputées dans le pays d’entraînement : 6 - 5 - 4 - 3 - 2 - 1 – non placés : 0,5

Courses disputées en dehors du pays d’entraînement : 12 - 10 - 8 - 6 - 4 - 2 – non placés : 1

(voir Facebook - Crystal Cup)

wwww.crystalcup.org

08/10/2024
DATES COURSES HIPPODROMES PAYS

27 août 2024 WAREGEM Belgique

1er septembre 2024 CRAON France

28 septembre 2024 MERANO Italie

13 octobre 2024 PARDUBICE République Tchèque

20 octobre 2024 WROCLAW Pologne

11 novembre 2024 COMPIEGNE France

13 décembre 2024 CHELTHENHAM Angleterre

16 février 2025 PAU France

12 mars 2025 CHELTHENHAM Angleterre

28 mars 2025 FONTAINEBLEAU France

1er mai 2025 PUNCHESTOWN Irlande

29 mai 2025 LE LION D'ANGERS France

Le challenge de la CRYSTAL CUP couvre la période du 1er août 2024 au 8 mai 2025.

Courses disputées dans le pays d'entraînement :    6 -   5 - 4 - 3 - 2 - 1 - non placés : 0.5
Courses disputées en dehors du pays d'entraînement : 12 - 10 - 8 - 6 - 4 - 2 - non placés : 1

CHALLENGE CRYSTAL CUP 2024 - 2025

LOGOS DES HIPPODROMES

Les propriétaires, les entraîneurs, les jockeys et les chevaux classés dans les six premiers se verront attribuer un certain nombre de points qui peuvent varier en 
fonction du lieu d'entraînement et de la course. 

Voir Facebook de la Crystal Cup : https://crystalcup.org
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Programme 2025

SAISONNALITÉ DES COURSES

En cohérence avec les évolutions climatiques et écologiques, la saisonnalité de l’Obstacle est amenée à évoluer. Suite aux 

conclusions du Groupe de travail dédié à ce sujet et sur proposition du Conseil de l’Obstacle, les aménagements suivants 

vont être mis en place :

- La réouverture de l’hippodrome d’Auteuil est avancée au samedi 15 février 2025, jour de la première étape des Grand 

Steeple-Chase Masters 2025, lors du Prix Robert de Clermont-Tonnerre (Groupe III).

- Le programme d’Auteuil se conclura le samedi 31 mai 2025 (contre le 25 juin en 2024), lors d’une réunion accueillant 

le Prix des Drags – Groupe II, Prix Hypothèse – Groupe III, Prix La Périchole – Groupe III, Prix Questarabad – Groupe III, 

Prix Stanley – Listed.

- Les événements en haies pour chevaux d’âges seront réservés aux 6 ans et au-dessus (Prix Beugnot – 15 février ; Prix 

Prédicateur – 8 mars ; Prix Rose Or No – 30 mars ; Prix Wild Risk -18 mai).

- Le Prix Questarabad devient un Groupe III – Handicap pour chevaux dont la valeur est supérieure ou égale à 62 k.

- Prix Rigoletto L. devient un steeple-chase pour 5 ans et est avancé au 3 ami.

- Deux réunions du mois de juin seront déplacées à Clairefontaine et Dieppe, la troisième est avancée en ouverture de 

saison, le 15 février 2025.

Programme des Grands steeple-chases en région

Dans un souci d’harmonisation du programme des Grands Steeple-Chases en région, les conditions de courses de 8 étapes 

ont été remaniées pour permettre aux chevaux de courir plusieurs Grands Steeple-Chases sans pénalisation.

Ces courses seront de niveau Classe 1 avec une dotation totale de 67 000 € :

1. Mercredi 21mai 2025 Grand Steeple-Chase de Toulouse

2. Jeudi 22 mai 2025 Grand Steeple-Chase du Lion d’Angers

3. Lundi 9 juin 2025 Grand Steeple-Chase de Dax

4. Dimanche 22 juin 2025 Grand Steeple-Chase de Lyon

5. Dimanche 28 septembre 2025 Grand Steeple-Chase de Craon

6. Mercredi 15 octobre 2025 Grand Steeple-Chase de Nantes

7. Mardi 11 novembre 2025 Grand Steeple-Chase d’Angers

8. Samedi 22 novembre 2025 Grand Steeple-Chase de Bordeaux

Engagements avancés pour les courses de Groupe I

Les engagements de courses de niveau Groupe I durant le weekend du Grand Steeple-Chase de Paris sont avancés au 

mercredi 19 mars (10 h 30).
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Auteuil 
sam. 15 févr

BEUGNOT
[6 et +] [E] [HD] [L] 

[1ère] 3600 5

CLERMONT TONNERRE
[G3] 4400 45B

Auteuil
lun. 24 févr

UNIVERS II 
[HP+6+9][L]

 3600 5

JUIGNE
[G3] 3600 5

Auteuil dim. 02 mars
D'INDY

[G3] 3600 5
HUBERT D'AILLIERES

[L] 4300 9

Auteuil 
sam. 08 mars

VIRELAN
 [L] 3600 5

PREDICATEUR
[6 et +] [E] [HD] [L] 

[1ère] 3900 6

DUC D'ANJOU
[G3] 3500 27

TROYTOWN
[G3] 4400 46

Compiègne mer. 12 mars
SPUMATE 

[F][1ère][L][4 et +] 
3600

SOLITAIRE 
[L] 3800

Auteuil
sam. 15 mars

ROUGEMONT
[E] [L] [HD] [1ère] 

3600 5

LE TOUQUET 
[L] 3500 27

AIR LANDAIS
[L] 4400 45B

Auteuil dim. 23 mars
PEPINVAST
[G3] 3600 5

LA BARKA
[G2] 3900 6

LUTTEUR III
[E] [HP] [L] 4400 45b

Compiègne lun. 24 mars
DURTAIN 
[L] 3600

Fontainebleau sam. 29 mars
GD CROSS DE 

FONTAINEBLEAU
[L] 6000

Auteuil dim. 30 mars
ROSE OR NO 

[6 et +] [E][L][HD][1ère] 
3900 6

FLEURET
[G3] 4400 45B

MURAT
[G2] 4400 46

Compiègne mer. 02 avr
JOURNALISTE

[G3] 4100

Auteuil
jeu. 03 avr

DE MARSAN
[L] [HC>=60]

3600 5

JEAN GRANEL
[L] [HP +2] 3900 6

Auteuil
jeu. 10 avr

PHILIPPE MENAGER
[L] 4400 45B

WILLIAM HEAD
[G3] 4700 50

Auteuil
mar. 15 avr

BRANERE 
[E][L][HD][1ère] 

3600

Auteuil dim. 20 avr
AMADOU

[G2] 3900 6
LEON RAMBAUD

[G2] 4300 9
JEAN STERN

[G2] 4400 45B
PT DE LA REPUBLIQUE

[G3] [HP] 4700 50

Compiègne mar. 22 avr
MIROR 

[L] 3600 5
MONT DORE

 [L] 3800

HOPPER
[G3] 3900 6

GO AHEAD
[L] [M] 3000 2

G. DE ROCHEFORT
[L] 3900 6

GDE CRSE DE HAIES
[E][G3] [HP] 4300 9

INGRE
[G2] 4400 46

GIROFLA
[L] [F] 3000 2

Auteuil sam. 03 mai
ARLES

[L][F][4-5 ans] 3600 
5

RIGOLETTO
[5 Ans] [L]
 4400 45B

Compiègne
mer. 07 mai

ROMATI
[G3] 4100 7

Auteuil jeu. 08 mai
JAMES HENNESSY

[L] 3500 27

DE CHEVIGNY
[L] [AQ] [5-6 Ans] 4400 

45B

Compiègne lun. 12 mai
DU CHER

[L] 3800 H6

Auteuil sam. 17 mai
SAGAN

[G3] [F] 3500 4
GDE C DE HAIES 

[G1] 5100 12
SAINT SAUVEUR 
[HP] [L] 4400 45b

Auteuil dim. 18 mai
AGUADO

[G3] [M] 3500 4
ALAIN DU BREIL

[G1] 3900 6

WILD RISK 
[E][HD][L][1ère] 3900 

6

FERDINAND 
DUFAURE

[G1] 4400 45B

GD ST-CH PARIS
 [G1] 6000 58,

Compiègne lun. 26 mai

CH. DE TREDERN
[G3] [F] [4-5 Ans] 

3600 5

LA MUETTE
[E] [5 Ans] [HP] 

[L]3600

Le Lion d'Angers jeu. 29 mai
ANJOU LOIRE CHALLENGE

[L] 7300

STANLEY
[G3]  3500 4

QUESTARABAD
[G3] [HC>=62] 4100

HYPOTHESE
[G3] 4300 9

LA PERICHOLE
[G3] 4400 45B

LES DRAGS
[G2] 4400 46

HARDATIT 
[HD] [L] [1ère]

 3600 5

Auteuil sam. 31 mai

Programme Groupe et Listed Obstacle 1er semestre 2025

Du 15 février au 31 mai 2025

DATES
Haies Steeple-Chases

Auteuil
sam. 26 avr

Auteuil mar. 27 mai
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Cross-
Country

33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++ 33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++
TToouutteess  ccaattééggoorriieess  

dd''ââggee

VARAVILLE 
[M] 3600 5 [C2][PQH]

BEUGNOT 
[E] [HD] [L][6 et +] [1ère] 

3600 5

AGITATO 
3500 27 [C1]

TONNERRE 
[G3] 4400 45b

MARISE 
[F] 3600 5 [C2]

BOUGIE 
[HD] [6 et +][2ème] 3600 5

J.C EVAIN 
3700 34 [C2]

DOUBLON 
[HD] [6 et +][3ème] 3600 5

Nîmes
P.M.H. sam. 15 févr PIERRE THOMAS

[HC <=56] 3400
ROGER CHASTIN

[HC <=55] 3900
RADIO NIMES

[Recl] 3800

Saint Brieuc
P.M.H. dim. 16 févr

D'AUTEUIL 
3800 [C4] [PQH]

France GALOP 
[5 Ans] 3800 [C4]

DE PLEDRAN
[6 et +] 3800

TREMUSON
[C4] 3600

SAINT GEORGES
[C4] 3400

L'ILE DE BEHUART
[C3] [5 Ans] 3800

HENRY RIDGWAY
[HP +10 +12] 4100

METATERO
[C2] 3700

GAUTIER DE LA SELLE
[C3] [5 Ans] 3800

PARC DE LA GARENNE
[GR/CV] [C3] 3800

ROGER CROSSOUARD
[F] [C4] 3400

CRAON 
3550 [C3]

GRUMIER
[F] [5 ans] 3550 [C3]

CHAILLY
 [Récl] 3800 5

DE ROYER 
3600 Int [C4]

REINBOLD
[HC<=53] 3800 Ext

MARION 
[PQH] 3550 [C4]

CHÂTEAU 
3800 5 [C2]

Machecoul dim. 23 févr
NOEL THOMSON 

3500 [C4]
GILLES TARTOUE 

[Qual H<=56] 3900 [C3]

DE PENHOET 
[C4] 3800

DE JACQUELIN 
[5 Ans] 4200 [Maiden]

DES BRUYERES 
[Récl] 4200

FOIRE DE RENNES 
[C4] 4200

LIEUTENANT HOEN 
4100 [C4]

V. ET R. MARSON
[5-6 Ans] 4500 [C3]

RENE COUETIL
[6 et +] 4900 [C3]

UNIVERS II 
[HP+6+9][L]

 3600 5

ROHAN
[Inédit] 3600 5

JUIGNE 
[G3] 3600 5

OISELEUR 
[Récl] 3500 24

COUSIN PONS 
[5 Ans] 3700 34 [C2]

TOFANO 
4400 45B [C1]

SOUVIENS TOI 
[E][HP][5 ans]

 3600 5

DOUMEN
[PQH] [AD]

 3600 5 [C2]

Toulouse lun. 24 févr
FINEAU

[C4] 3500
GRAZAC

[C3] [5 Ans] 3500
LA TRINITE

[C3] [F] 3500

BOULIGNY
[F] [Récl] 3550

CAPITAINE LABONDE 
3800 [C3] [Val <=60]

DAGUETS
[F] [4-5 Ans] [C3]  

3600

STE DIEPPE 
[Récl] 3850 Ext

MONT CHAUVET
[6 et +] 4600 [C3]

HERONNIERES 
[PQH] 3550 [C4]

GELIOT [M] [Récl] 3550

UBU III 
3400 [C2]

COUETIL
[HC =<56] [5 ans] 3800

OLIVIER D'ANDIGNE 
[6 et +][HC =<54] 3800

ROI DE POLOGNE 
3700 [C2]

AUTEUIL
[5 Ans] 3800 [C3]

THIBAULT
[HC <=56] 3800

AL CAPONE II 
[AQ] 3400 [C3]

Lignières sam. 01 mars
POLE CHEVAL

4500 [C3]
GRAND CROSS

[6 et +] 6000 [C1]

SAINT LOYER 
[M] 3600 [C4]

DU DOUET 
[5 Ans] 3600 [C4]

DE BAILLEUL 
3600 [C4]

DE LA MONTJOIE 
3600 [C4]

DU MONTGAROULT 
[5 Ans] 4250 [C4]

QUITTE OU DOUBLE 
[Qual H<=55] 4250 [C4]

DE L'HERMITAGE 
[F] 3600 [C4]

D'INDY 
[G3] 3600 5

SOURCE
[5 Ans] 3600 [C2]

D'AILLIERES 
[L] 4300 9

MESCAM 
3500 24 [C4]

RIVOLI
[AQ] [4-5 Ans] [C2] 

3600 30

KARCIMONT 
[E] [HP] 4400 45b

VENTRILOQUE 
[PQH] 3500 4 [C2]

  
CHINCO 

[HC<=57] 3500 27

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

dim. 23 févr

Fontainebleau mar. 25 févr

Argentan
P.M.H. sam. 01 mars

Angers mer. 26 févr

Auteuil 
Evénement

Programme Obstacle 2025

DDAATTEESS

HHaaiieess SStteeeeppllee--CChhaassee

Fontainebleau mer. 19 févr

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

Angers dim. 16 févr

lun. 24 févr
Auteuil 

Evénement

Maure de 
Bretagne 

P.M.H.
dim. 23 févr

Saumur 
P.M.H.

dim. 02 mars
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

CHAMAKO
[4-5 Ans][AA]

[C4] 3650

MONTBRUN 
[HC <=56] 3650

LANDIMAT
[5 Ans] [C3] 4200

R. CHIMITS 
[AA] [C3] 4450

GD CROSS MT DE 
MARSAN

[C1] [6+] 4650

RIANT
4200 [C2]

COLONEL LE MAN
[AA] [C3] 4200

Saint Brieuc 
P.M.H. dim. 02 mars

SAINT JULIEN
  3800 [HC<=57]

D'ENGHIEN
[Récl] 3800

CLAIREFONTAINE 
3800 [C3] [AQPS]

DE CORLAY 
[GR/CV][HC <=54] 4200

ESSAI POULAINS
[M] [Inédit] 3200

CUNNINGTON 
[F] 3400 [C2][PQH]

SOMME
[HC <=56] 3600

AVRANCHIN 
3450 [C2]

FERNAND ROY 
[AQ] [6 et +]
 4100 [C2]

ESSAI POULICHES
[F] [Inédit] 3200

ETIENNE BALSAN 
3600 [C2]

Bordeaux mer. 05 mars
BAYROUNAT 

3700 [C3]
DEESSE DES MERS 

3900 [C2]
HENRY BASSIE

[C3] 3800

VIRELAN
 [L] 3600 5

PREDICATEUR
[E] [HD] [L] [6 et +] 

 [1ère] 3900 6

DUC D'ANJOU 
[G3] 3500 27

TROYTOWN 
[G3] 4400 46

L'YONNE 
[Inédits][AQ][M] 3500 

4 [C3]

LILIUM
[HD] [6 et +] 

[2ème] 3900 6

TURCO
 [F] 3500 4 [C2]

DEFILE 
[HD] [6 et +] 

[3ème] 3900

Toulouse dim. 09 mars
ARVINC 

3500 [C2]
LAVAREDE 
3500 [C3]

ST GEORGES 
 [HP +12 +14] 3500

BARACOUDA
[C4] 3500

NEVERS
[5 Ans] [C4] 3800

UBU III 
[AQPS] [C4] 3500

ITALIC
[C4] [5 Ans] 3800

LUTE ANTIQUE
3800 [F] [C4]

IMPOSANT
[5-6 Ans] [C4] 4700

VISION D'ETAT
[F] [4-5 Ans][C4] 3500

GALAPAGOS
 [6 et +] 4700 [C4]

LE DARTS 
3400 [C4]

JOBIC SEVERE 
[AQ] [5-6 Ans] 4200 

[C4]

DE L'ESTAMINET 
[F] 4200 [C4]

LT. LE GOFF 
4100 [C3]

MALICIEUSE
 [6 et +] 5300 [C2]

CL AUBLET
4500 [C4]

LA SELLE
[M] [Inédit] 3000

DAMNARIE 
[PQH] 3550 [C4]

PIN 
3800 [C4] 

LAPADU-HARGUES 
3600 Int [C4]

SOUILHE
[AQ] [5 Ans]

 [C4] 3600 Int

DIX CORPS ROYAL
[HC <=55] 4400 Ext

NEMOURS
4600 [C3]

LA TILLAIE
[F] [Inédit] 3000

L'OBELISQUE 
[M][Récl] 3600

SPUMATE 
[F][1ère][L]

[4 et +] 3600

RABASTENS
[Récl] 3800

BOSSUT 
[HP] 3450 

LA MOTTE 
[PQH][C3] 3850

STRADA
[F][HD] [2ème]

[4 et +] 3600

SOLITAIRE 
[L] 3800

RUSH
[M] [Inédit]

 3000 2

ROUGEMONT
[E] [L] [HD] [1ère] 3600 

5

NAVAILLES
3600 5 [C2]

LE TOUQUET
[L] 3500 27

ALEC CARTER
[5 Ans] [C2] 3500

AIR LANDAIS
 [L] 4400 45b

AURICULA
[F] [Inédit]

 3000 2

KASHNIL
[HD] [2ème] 3600 5

THE COTOYE
 [Récl] 3700 34

PORTE ANGEVINE
[F] [Maiden] 3600

DU GENET
[M] [Maiden] 3600

Parilly dim. 16 mars
HUBERT SEUTET 3400 

[C3]
MONT VERDUN 

3800 [C3]
NOEL BIRON

 [HC <=57] 4100
VERDI

4500 [C3]

Nancy
P.M.H. dim. 16 mars

S THANRY 
[5 Ans] [C3] 3800

AUBEPINES 
[5 Ans] 3800 [C3]

MARTINE LUTZ
4500 [C3]

Angoulême
P.M.H. dim. 16 mars

NIORT
[C4] 3400

DE MONTIGNAC
[Récl] 3800

DE LUXE
[C4] 3800

MAURICE
[Récl] 4000

DONNEURS DE SANG
[5 Ans] [C4] 4000

M. ET J. HENNESSY 
4000 [C4]

C. ET A. ARMAND
4200 [C4]

Saumur
P.M.H. dim. 09 mars

Pontchateau
P.M.H. dim. 09 mars

Compiègne

sam. 08 mars

Moulins
P.M.H. (Paray) 

mar. 04 mars

sam. 15 mars

dim. 09 mars

Auteuil
Evènement

Compiègne mer. 12 mars

Fontainebleau mar. 11 mars

Auteuil
Evénement

Mont de Marsan dim. 02 mars

sam. 15 mars

Senonnes
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Cross-
Country

33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++ 33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++
TToouutteess  ccaattééggoorriieess  

dd''ââggee

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DDAATTEESS

HHaaiieess SStteeeeppllee--CChhaassee

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

Loudéac
P.M.H. dim. 16 mars

RENE COUETIL
 [Récl] 4000

WLADIMIR HALL 
4200 [C4]

DE LA TOUCHE 
3500 [C3]

DE LA FORET 
[Récl] [GR-CAV] 4200

PAPILLON
 [Récl] 3500

DE LIVERPOOL
[F] [AQ] [C3] 4200

Toulouse mer. 19 mars
COTE PAVEE

[5 Ans] 3900 [C3]

FEU CROISE
[AA] [4-5 Ans] [C4] 

3500

La Teste sam. 22 mars
PALAIS DE ROHAN

 [F] 3400 [C2]
FONDATION POMPIDOU 

3900 [C3]

Strasbourg sam. 22 mars
RIED 

3300 [C3]
ORANGERIE 

[HC <=56] 3800
MT SAINT ODILE 

[val<=56] 4200 [C3]

PREMIER PAS 
3500 [C4]

ISLES 
[AQPS] [M]
 3500 [C3]

DE SOUVIGNY 
[5 Ans] 3500 [C3]

MONT BLANC
[HC <=54]

 3800

M. BOUDOT 
[C3] 3800

A. DE VAZELHES
[C4] 4800

LUC CACQUEVEL
[Recl]  3500

Angers
P.M.H. sam. 22 mars

PARC ST. NICOLAS 
3400 [C3]

LOGIS BARRAULT 3800 
[C3]

GEORGES DU BREIL
 3700 [C3]

DE MAUREPART 
[5 Ans] 3800 [C3]

PEPINVAST
[G3] 3600 5

SAMARITAIN 
3500 [F] [AQ]
[4-5 ans] [C2]

LA BARKA 
[G2] 3900 6

MITSOUKO III 
[AQ] [C2] 3500 27

LUTTEUR III
[E] [HP] [L] 4400 45b

ALCIDE
 [PQH][M] 3600 5 [C2]

HUNAULT
[5 Ans] [HP] 3600 5

CALDARIUM
3500 27 [C3][PQH]

LA HORIE
[GR- CAV][HC<55] 3500 

27

DU HARDRAIS 
4100 [C4]

ROMANE BRIZARD
 [5-6 Ans] 4100 [C4]

CYPRIERES 
[AQ] 4800 [C4]

FORET DU GAVRE
 [6 et +] 4800 [C3]

Fougères
P.M.H. dim. 23 mars

LOUIS BAUDOUIN 
[AQPS] 4200 [C5]

JAVENE 
[AQPS] 4200 [C5]

Durtal
P.M.H. dim. 23 mars

DE LA VICTOIRE 
4000 [C4]

MELLERIO
[5-6 Ans] 4250 [C3]

DURTAIN 
[L] 3600

MT CENIS
 3800 [C1]

DINARD 
3900 [C1]

BRISSAC
[5 Ans][HP +16] 3900

PRECHAC 
[AQPS] [C2] 3900

MASTER BOB 
[M] 3400 [C4]

SARLOVEZE 
[HC <=55] 3800

BEAUTE DE COUR 
[Récl] 3900

Bordeaux ven. 28 mars
DE BACALAN
[Inédit] 3300

ROMANTISME
 3700 [C4] [PQH]

CYRLIGHT 
3800 [C2]

STE PAU  
3000 [C4]

SERMAISE 
[Inédit] 3550 

PAYS DE FONTAINEBLEAU
 [JJ] 3800 [C3]

QUAZVIN II
[F] [AQPS][4-5 ans] 

[C3] 3600

KADALKO
[F] 3850 Ext [C3]

GRD CROSS
 [L][5 et +] 6000

COULEUVRES 
3550 [C3]

Nîmes
P.M.H. sam. 29 mars

BERNIS
[C4] 3400

FRANCIS GALIBERT
[Recl] 3900

OTEUIL SF
[Récl] 3400

FR. ALLEMAND
[C3] [5 Ans]3800

ALBERT MOSSE
[HC <= 53] 3800

GEOGRAPHIE
[F] [Inédit]

 3000 2

GRIMAUX
[F][HC <=60]

[4-5 ans] 3600

ROSE OR NO 
[E][L][HD][6 et +] 

[1ère] 3900 6

FLEURET
 [G3] 4400 45b

MURAT
[G2] 4400 46

GRANDAK
[M] [Inédit]

 3000 2

NECOR 
[HD] [6 et +] 

[2ème] 3900 6

ROSE LAUREL
 [HD] [6 et +] 

[3ème] 3900 6

Nantes dim. 30 mars
ROUGET 

3500 [C4]
LUCINIERE 
[C2] 3500

DE PLOUESCAT
 [C3] 3900

RENE COUETIL
 [HC <=54] 3900

ST POL DE LEON
 [AQ] 3900 [C4]

Moulins
P.M.H. sam. 22 mars

Auteuil
Evénement

Compiègne

dim. 30 mars

Auteuil 
Evénement dim. 23 mars

Morlaix
P.M.H.

lun. 24 mars

dim. 30 mars

Meslay
P.M.H. dim. 16 mars

sam. 29 mars

Blain
P.M.H. dim. 23 mars

Fontainebleau



Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 11 

Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

H CARION
[C5] [AQPS] 3500

BOIS DE LA BROSSE
[AQPS] [5 Ans]

 [C5] 3500

LA LOUE
 [F] [C4] 3500 

MUPOP
[Récl] 3500

Saumur
P.M.H. dim. 30 mars

JACQUES REMIAT 
[5 Ans] [AQPS] 4100 

[C4]

JEAN FAUTRAS
 4100 [C3]

CDT MAZENS
5300 [C3]

RENE BROCARD
[C4] 3600

JACQUES SERRA 
[AA] [4 -5 Ans] 3600 

[C4]

DIASOS
[C4] 4900

PALESTEL
[AA] 4200 [C4]

La Teste mer. 02 avr
FER A CHEVAL
[Maiden] 3400

PORT OSTREICOLE
3900 [HP +15 +17]

SICIE 
[Récl] 3200

BOG FROG 
3400 [C2]

LE HON
[Recl]  3800

ALAIN CHELET
 [HP +9] 3850

JOURNALISTE
 [G3] 4100

BENJAMINS 
[M] 3200 [C2]

ACHERES
[Récl] 3400

CHAMPAUBERT 
[M] 3000 2 [C1]

AUBEPINE
[F] [PQH]

 3500 4 [C2]

JEAN GRANEL 
[L][HP +2]

 3900 6

ENGHIEN
[Récl] 3700 34

SAUMUR
[PQH]

 3500 27 [C3]

CHAMPOREAU [F] 
3000 2 [C1]

MARSAN
 [L][HC >=60] 3600 5

Nancy sam. 05 avr
JEAN PROUVE 

3800 [C4]
MADELEINES 

[HC <= 54] 4200

GEMIX
3700 [C2]

ALAIN GRIMAUX
 [F][4 -5 Ans] 3700 [C3]

SAMARITAIN
3800 [C3] [PQH]

ALGAN 
[AA] [C1] 3800

LEOGNAN
 [Récl][GR-CAV] 3800

Nîmes
P.M.H. sam. 05 avr

MONTAURY
[C4] 3400

ALBERT GREGUT
[5 Ans] 3900

Le Lion d'Angers dim. 06 avr
LE PONTET 
3700 [C4]

PRINCE HINDOU
[HP +14] 3400

C.CHANGE
 3900 [C3]

MAURICE FOUCHER
 4500 [C3]

Méral
P.M.H. dim. 06 avr

DE LA GUENOISIRIE 
[C5] 3800 

DU GRAVIER 
3800 [C5]

J. DE KERLIVIO 
[AQ] [5 Ans] [C5] 4500

TOUR D'AUVERGNE 
[Récl] 4500

VORGIUM 
[5 Ans] 4500 [C5]

VILLE DE CARHAIX
 [Qual H<=57] [6 et +] 

4500 [C4]

REGION CENTRE
 3500 [Récl]

J. PAROISSIN 
[5 Ans] 3500 [C5]

J. DE CHARSONVILLE
 4000 [C5]

CT. D'ILLIERS 
[Récl] 4000

NO LUTE
3500 [C4][M]

HUBERT CARION 
[C4] 3500

TIVOLI
[F] [4-5 Ans] 4500 [C4]

LANISTE
4200 [C3]

DE SAINT VOIR
4700 [C4]

VIDEO ROCK 
[C4][F] 3500

VERDI
4700 [C4][5-6 Ans]

Nort sur Erdre
P.M.H. dim. 06 avr

JM PIZZAS
[Recl] 3400

R. CROSSOUARD
[5 Ans] 4200 [C4]

PIERRE LEGROS 
[Qual H<=54] 4200

CADETTES 
[F] 3200 [C2]

ORVILLIERS 
[M] 3600 [C4]

AUMALE 
3800 [C3]

LA NOUBA
[4-5 Ans] [F] 3450 [C2]

LA ROCHELLE
[E] [HP +6 +8][1ère] 

3800

VIENNE
 4700 [C3]

ACREON
 [F] 3600 [C4]

ILE DE RE [HD] [2ème] 
3800

Toulouse lun. 07 avr
LA CEPIERE 

[HP +13] 3500
 

FIRE LIGHT II 
[5 Ans] 3500 [C3]

DU TOUCH
[HP +12 +14] 4200

Nantes mer. 09 avr
MORHONNIERE 

3900 [C2]
LA BROSSE
4300 [C2]

Agen
P.M.H. lun. 31 mars

dim. 30 mars
Montluçon

P.M.H.

Carhaix
P.M.H. dim. 06 avr

Compiègne
Evénement lun. 07 avr

Compiègne mer. 02 avr

Auteuil jeu. 03 avr

sam. 05 avr
Bordeaux

P.M.H.

Orléans
P.M.H. dim. 06 avr

Moulins
P.M.H. (Paray) dim. 06 avr
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Cross-
Country

33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++ 33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++
TToouutteess  ccaattééggoorriieess  

dd''ââggee

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DDAATTEESS

HHaaiieess SStteeeeppllee--CChhaassee

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

ALADIN
[C4] 3000 2

ROMANTISME
 [M] [PQH] 3600 [C2]

PAU
[E][HP] [5Ans] 3900

MENAGER 
[L] 4400 45b

JASMIN II
[5 Ans] 4400 45b [C2]

BARRY
 [Récl] 3700 34

CHARENTES 
[F][4-5 ans]
 3600 5 [C1]

W. & A. HEAD
[G3] 4700 50

Sennones sam. 12 avr
LANGLE

[HC <=56] 3600
SAPINIERE 

[HC <=54] 3800

Lignières dim. 13 avr
F. CHARRIER

[AQ] [C4] 4500 

CHAMBON SAINT 
JUST

[C3] 4800

Haras du Pin
P.M.H. dim. 13 avr

HARAS ECLOS 
3700 [AQPS] [C3] 

OLIVIER GOIRAND 
[5 Ans] 3700 [C4]

HARAS DU CADRAN 
4300 [C3]

DE LA TUILERIE 
[5 et +] 4600 [C4]

Wissembourg
P.M.H. dim. 13 avr

DU MUGUET
[Maiden] 3400

LA LAUTER
3800 [C4]

DU SELTZBACH
3900 [C4]

DES VENEURS 
4100 [C4]

DES STEEPLE 
[Récl] 4100

PARC AUX CERFS
 [5-6 Ans] 4800 [C4]

GRAND CROSS 
[6+] 5800 [C3]

Angoulême
P.M.H. dim. 13 avr

J. ET M. HENNESSY 
4000 [C4]

ROC'ECLERC
 [C4] 4000

DES BENEVOLES
 [5-6 Ans] 4200 [C4]

JOSEPH KERBIRIOU 
3400 [C4]

DE LA BASSETIERE
 [5 Ans] 4200 [C3]

BARON D'AREXY 
[F] [5-6 Ans] 4200 [C4]

DE MACHECOUL 
4200 [C4] 

BRANERE 
[E][L][HD][1ère] 

3600 5

VIVARAIS
 [PQH] 3600 5 [C2]

ANDRE GIRARD
[C3] [PQH] 3500 27

BOINGNIERES
[C3] [AQ] 4400 45b

D. LESCALLE
 [HD] [2ème] 3600 5

GENETS
[Récl] 3800

RENE COUETIL
 [AQPS] 3500 27

 
OTEUIL SF

 [AQ] 3500 4 [C3]

BOIS ROND
[M] [Récl] 3000

MASSON 
3550 [C4]

REG CAVALERIE
 [F] 3550 [C3]

STE MOULINS 
3600 Int [C3]

MARE A PIAT 
3850 Ext [C4]

DENECOURT
 [F] [Récl] 3000

ENGHIEN
[Recl] 3550

  

Parilly sam. 19 avr
BOIS NOIR
[C3] 3400

H. AUDRAS 
3800 [C2]

MONT PILAT
 3800 [C3]

PUY DE DOME 
[C2] 4100

Strasbourg sam. 19 avr
ENGHIEN

[4-5 Ans] 3600 [C2]
ASPERGES 

[HC <=54] 3800
M. LUTZ 

5200 [C1]

WILD MONARCH 
[M] [Inédit] 

3000 2

AMADOU
 [G2] 3900 6

RAMBAUD
 [G2] 4300 9

JEAN STERN 
[G2] 4400 45b

PT REPUBLIQUE 
[E] [G3][HP] 4700 50

WILD MONARCH
[F] [Inédit]3000 2

CLAUDE COHEN 
3600 5 [C3]

MAURICE DE NEXON 
[HC <= 55] 3500 27

TRONCAIS
[C4] 3500 S1

DE BARRASSIER
3500 [C3] [AQPS] 

DES MARAIS
 [Récl] 3500

Le Lion d'Angers
P.M.H. dim. 20 avr

ARSENE THIBAULT 
3400 [C2] 

MACKENZIE II
[5 Ans] [AQ] [C3] 3900

HENRI DE CHOLET
[5-6 Ans] [C2] 4400

Fougères
P.M.H. dim. 20 avr

RENE COUETIL 
[4-5 Ans] 3800 [C5]

L. ALLIAUME 
4200 [C5]

Loudéac
P.M.H. dim. 20 avr

CLAUDE ROUGET 
[F] 3400 [C4]

GUY NEVO
[Qual H<=54] 4000 [C4]

LA SUBRARDIERE 
3800 [C5]

ALFRED DE ROINCE
 [AQPS] [C5] 3800

Le Lion d'Angers lun. 21 avr
EDREDON BLEU 

[AQPS][F] 3700 [C3][4-5 
Ans]

THORIGNE
 [HC =<54] 4100

BOURGEONNEAU
 5200 [C2]

Montluçon
P.M.H. dim. 20 avr

La Roche sur Yon
P.M.H. dim. 13 avr

Auteuil
Evénement dim. 20 avr

Auteuil
Evénement mar. 15 avr

Fontainebleau mer. 16 avr

jeu. 10 avr
Auteuil

Evénement

Blain
P.M.H. dim. 13 avr

Méral 
P.M.H. dim. 20 avr
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

Loudéac
P.M.H. lun. 21 avr

ONTARIO III
[Recl] 3400

LE DEUFF
 [F] 3500 [C4]

HENRI RAGOT
 [Qual H<=58] 4200 [C3]

Royan
P.M.H. lun. 21 avr

LES MATHES
 3500 [Récl]

P. VIGNEAUD
[C3] 3500

VILLE D'ARVERT
 4100 [C4]

PAUL BRICAUD 
4100 [C4]

DES BRUYERES
 [5-6 Ans] 4100 [C4]

MICHEL MARION
 [AQ] 4800 [C4]

HYERES III 
4800 [C4]

BREVENT [M] 3200 
[C3]

VANILLE
[C2] [PQH] 3600

MONT DORE
 [L] 3800

HOPPER
 [G3] 3900

GD MARECHAL
 [F] 3900 [C2]

 

FINISTERE [F] 3200 
[C3]

MIROR 
[L] 3600 

LA BATE
[E] [HC <=58] 3800

La Teste jeu. 24 avr
BLUE BRESIL 

[5 Ans] 3600 [C3]
R. CROUZILLAC

  [AA] [4 et +] [C3] 3400

GO AHEAD 
[L] [M] 3000 2

ROCHEFORT
 [L] 3900 6

GRDE C DE H 
[E][G3] [HP] 4300 9

KATKO
[HP +9] 3500 27

INGRE
[G2] 4400 46

GIROFLA 
[L] [F] 3000 2

R DUCHENE
 [HD<=54] [JJ]3600

JAVOY
[PQH - Aut] 4400 45b 

[C2]

Mâcon-Cluny
P.M.H. sam. 26 avr

PATRICK DE SLANE
[AOPS] [C4] 3600

B CYPRES
[5 Ans] 4000 [C4]

QUART DE VIN
[C4] 3600 S1

AL CAPONE
[C4] 4600 C1

Loudéac
P.M.H. dim. 27 avr

MICHEL AUDRAIN 
[AQPS] 3500 [C4]

HELINDA
[F][C3] 4200

Nîmes
P.M.H. dim. 27 avr

LEDENON 
[C4] 3400

WORDEN
[HC <=53] 3900

HYERES III
[C4] 3400

Angoulême
P.M.H. dim. 27 avr

DE MANSLE
[C4] 3400

DE JARNAC
[AQPS] [C4] 3600

DES SAUVETEURS
 [Récl] 4000

C. ET A. ARMAND
[GR-CAV] 4200 [C3]

BUISSONNET
[M] [Inédit] 3200

NIGHT AND DAY
 [F] 3400 2 [C4]

NID VERT 
3800 [C3][F]

MISTIGRI
 [F] 3500 

[C4] [4-5 ans] 

ROUXMESNIL
 3900 [C3]

GD MAITRE 
[F][Inédit] 3200

DON PASQUINI 
[M] 3400 2 [C4]

Pontchateau
P.M.H. jeu. 01 mai

STE ROCHE / YON 
[Récl] 3400 

STE. PORNICHET 
[5 Ans] 3400 [C4]

DU MUGUET 
[6 et +] 4300 [C4]

TPCO 
[C5] 3800

HOTEL ROBIC 
[5 Ans] [AQPS]

 3800 [C5]

NAPOLEONVILLE 
[Récl] 3800

DU TELEGRAMME 
[AQ] [6 et +] [C5]3800

Wissembourg
P.M.H. jeu. 01 mai

DU CERISIER
3800 [C4]

DE LA SAUER
3400 [C4]

DE LA TULIPE
 3900 [C4]

BURGRAVE
[F] [Récl] 3000 2

QUOMODO
[5Ans] [HP +10]

  3600 5 

VIEL PICARD [PQH][AD] 
3900 6 [C2]

LA VEINE 
[PQH] 4400 45b [C4]

RIGOLETTO
[L] [5 Ans] 4400 5B 

ANDREA
 4400 45b [C1]

VANOISE 
[M] [Récl] 3000 2

ARLES
[L][F][4-5 ans] 3600 5

Parilly
P.M.H. sam. 03 mai

CROIX ROUSSE 
3400 [C3]

MONT D'ARBOIS 
[HP +14] 3800

MONT REVARD
3800 [C3]

PUY DE SANCY
 3400 [C3]

Jallais
P.M.H. sam. 03 mai

DES MAUGES
 [F] 3600 [C4]

J.B. BIDET 
[5 Ans] 3600 [C4]

DES SIMONIERES
 [Récl] 4500

TROIS PREFET
4750 [C4]

SAINT AIGNAN 
4750 [C4]

Haras du Pin
P.M.H. dim. 04 mai

DE LA GASTINE 
3700 [C3]

HARAS DE GOUFFERN
[GR/CAV] 4300 [C3]

DE COULONGES 
4600 [C3]

Jallais
P.M.H. dim. 04 mai

J DE SAYMOND 
[PQH] [C5] 3700

LA BOISARDIERE
 [5 Ans] 3700 [C5]

DU PINEAU
 3700 [C5]

sam. 26 avr

Blain
P.M.H.

Pontivy
P.M.H. jeu. 01 mai

lun. 21 avr

Compiègne
Evénement mar. 22 avr

Auteuil
Evénement

Dieppe jeu. 01 mai

Senonnes
P.M.H. dim. 04 mai

Auteuil sam. 03 mai
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Cross-
Country

33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++ 33  aannss 44  aannss      44//55  aannss  --  55  aannss 55  eett  ++
TToouutteess  ccaattééggoorriieess  

dd''ââggee

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DDAATTEESS

HHaaiieess SStteeeeppllee--CChhaassee

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

PONTIVY 
3800 [AQPS] [C5]

NOYAL PONTIVY 
[F] 3800 [C5]

VILLE PONTIVY 
3800 [C5]

Bordeaux lun. 05 mai
MON ROMAIN 

3300 [C2]
UCELLO II

[HP +14+16] 3900
PAREMPUYRE 

3800 [C2]
JOHNSTON

 [HP +12 +14] 4200

Nantes lun. 05 mai
LA CLARTIERE

 3900 [C3]
ROCHEFORT

4300 [C1]

Le Lion d'Angers mar. 06 mai
DE BROGLIE 

3700 [HC<=58]
TELAYOU 

[HP +14] 3900
JASMIN II

[HC<=54] 4000

GACKO
 [M] 3200 [C4]

HYERES III 
3600 [C3]

RADIO PARIS
[F] [AQ][4-5 ans] 3450 

[C2]

FILS DE REINE
 [HC < 57] 3800

TERI 
4700 [C2]

GD MAITRE
 [F] 3200 [C4]

EL PASO III 
[AQPS] 3600 [C3]

ROMATI 
[G3] 4100

GEMIX
[M] 3000 2 [C3]

MORBIHAN 
[Récl] [JJ] 3600 5

HENNESSY
[L] 3500 27

X. DE CHEVIGNY
[L] [5-6 Ans]  [AQPS]

4400 5b

G GALLOT [F] 3000 
2 [C3]

MAGUELONNE
[Récl] 3700 34

POT D'OR
 [HP +8 +10] 3500 27

Strasbourg jeu. 08 mai
KOENIGSBOURG

[C4] 3600
DE BRUMATH

 [5 Ans] 3800 [C4]
UCELLO DU LAC

5200 [C4]

Royan
P.M.H. jeu. 08 mai

CREDIT MUTUEL
[C4] 3500

L. ET P. NICOLLE
[C4] 3500

DE LA PAILLOTTE
[Récl] 4100

Nort sur Erdre
P.M.H. jeu. 08 mai

A. CHANTREAU
[Recl] 3400

DU VAL D'ERDRE
[C4] 3400

Moulins sam. 10 mai
UCELLO II

[F] [4-5 Ans] 3500 [C3]
DU MAJESTIC

[HP +14 +16] 3800
FONTAINEBLEAU

[C3] [AQPS] 3800 22
JACQUEMART 

[HP +15 +17] 3800

Y. PRIOUZEAU 
[Maiden] 3400 [C4]

DE LA VENDEE 
[AQ] [5-6 Ans] 4200 

[C4]

CSEIL REGIONAL 
4200 [C4]

DES BENEVOLES
 [AQPS] 3500 [C4]

LOUIS CRENN 
[HC <=54] [GR-CAV] 

3900

PEN AR BED
3900 [C4]

Méral
P.M.H. dim. 11 mai

HANDI CHEVAL 
3800 [C5]

OUDON 
3800 [C5]

MAGASINS U 
3500 [C5]

DU PMU
[5 Ans] 3500 [C5]

C. VUILLET
 [Récl] 4000

R. CHAPUIS 
[F] 4000 [Qual H<=57] 

[C5]

Nîmes
P.M.H. dim. 11 mai

FERNAND 
CARBONNE

[C4] 3400

TRENEL
[C4] 3400

DE CASTANET
[Récl] 3900

C. FORNAROLI
[C4] 3800

DE BLAUZAC
[HC <=53] 3800

Châteaubriant lun. 12 mai
ENGHIEN

[PQH][C4] 3550
CHAMBERLIN 

[HC =<55] 4200

SOSPEL
[M] 3200 [C2]

GALAFRON
[Recl] 3600 

CHER 
[L] 3800

A MI MANERA
[C3] [F] 3450

BERNARD MARLIN 
[Récl] 3900

NIVOLET
[F] 3200 [C2]

MORBIHAN
[HC<=55] [JJ] 3800

La Teste ven. 16 mai
AL CAPONE II 

3600 [C3] [PQH]
DE LANGON 

[C3] 3900

SAGAN
[G3] [F] 3500 4

LE GUALES
[E][HD] [1ère]

 3600 5

GDE C DE HAIES 
[G1] 5100 12

REGALIA 
[HP +9] 3500 27

SAINT SAUVEUR 
[HP] [L] 4400 45b

PRETENTAINE
 [HD] [2ème] 3600 5

DJARVIS
 [AQPS] 4400 45B [C1]

EX VOTO
 [PQH] 3600 5 [C2]

jeu. 08 mai

Morlaix
P.M.H. dim. 11 mai

mer. 07 mai

Pontivy
P.M.H. dim. 04 mai

Compiègne

Orléans
P.M.H. dim. 11 mai

Auteuil
Evénement sam. 17 mai

La Roche sur Yon
P.M.H. dim. 11 mai

Compiègne mer. 14 mai

Auteuil
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Cross-
Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et +
Toutes catégories 

d'âge

du 15 février 2025 au 31 mai 2025

Programme Obstacle 2025

DATES

Haies Steeple-Chase

Auteuil
Evénement sam. 15 févr

AGUADO
[G3] [M] 3500 4

ALAIN DU BREIL 
[G1] 3900 6

WILD RISK 
[E][HD][L] [6 et +] 

[1ère] 3900 6

DUFAURE 
[G1] 4400 45b

GD ST-CH PARIS
 [G1] 6000 58

TANERKO [HD] [2ème] 
[6 et +] 3900 6

MARECHAL FOCH 
[GR-CAV] 4400 45b 

[C3]

CARMONT [HD] [6 et +] 
[3ème] 3900 6

Durtal
P.M.H. dim. 18 mai

DE GASTINES 
[C3] 4000

P. CHERRUAU 
4900 [C4]

AJONCS D'OR
[5-6 Ans] 3900 [C4]

DE LA GARENNE
[Recl] 3900

DE BODERY
[6 et +] 4500 [C4]

DE MONTRICHARD
[AQPS] [6 et +] 

[C4]4500

Wissembourg
P.M.H. dim. 18 mai

 DU FOLKLORE
3400 [4-5 Ans] [C4]

DES POTIERS
3800 [C4]

DE HUNSPACH 
3900 [C4] 

La Roche-Posay
P.M.H. dim. 18 mai

DE LA CHAUVELAIS
 3400 [C3]

P. DE BEAUMONT 
4200 [C4] [5 ans]

E. ET A. DE VERGIE 
[F] 4200 [C4]

Dax lun. 19 mai
DARTENUCQ 

[AA] [4 et +] 3500
JARDIN D'ABESSE 
[AA][4-5 Ans] 3500

Nancy mar. 20 mai
VOSGES MATIN

 3800 [C3]

GD STEEPLE NANCY
[val<=59]  [C1] 4700 

Toulouse mer. 21 mai
DU PONT LONG

[5 Ans] 3900 [C3]
MAGRENS 
3500 [C3]

GD STEEPLE 
TOULOUSE
[C1] 4200 

Nantes jeu. 22 mai KERIVON
3500 [C2]

GDE CRSE DE HAIES
 3900 [C1]

LAUNAY VIOLETTE 
 [HC<=54] 4300

Niort
P.M.H. dim. 25 mai

DES PMU
 3400 [C4]

LE GALOPIN
 [F] [C4] 3800

DES BENEVOLES
 [5 Ans] 3800 [C4]

LEXUS TOYS
 3800 [C4]

Sablé
P.M.H. dim. 25 mai

PAUL BALME
 3700 [C5]

 GROUPAMA
3700 [C5]

SALESKY
 [Récl] 3700

Pompadour
P.M.H. dim. 25 mai

A. ET F. TARNEAUD 3900 
[C4]

ANDRE VALAT
 [AA] 4200

NIKANOR
 [AA] 5000

DES BENEVOLES
 [AQ] [5 Ans] [C4] 3700

DE L'HIPPOCAMPE 
[5-6 Ans] [F] 3700 [C4]

D'ENGHIEN
 4200 [C4]

DES GERBERAS 
[Récl] 4200

YVON RAOULT 
[5-6 Ans] 4500 [C5]

P. PLOUNEVEZ
 4500 [C5]

DR.  ANDRIEUX
[AQ] [6 et +] [C5] 4500

SAINT GERMAIN
3200 [C4]

COLLINS
[HC <=56] 3600,

MELINOIR
 [C3] 3600 

OUISTREHAM 
[Récl] 3450

SPIROU
[F] 3700 34 [C2]

CHEVIGNY
 [GR-CAV] 4700 [C3]

GALAFRON
 [Récl] 3200

BOIS ROUAUD
[F] 3500 4 [C2]

GOPAL
[Récl] [JJ] 3600 5

LA MUETTE
[E] [5 Ans] [HP] [L]3600

VESINET
[Recl] 3600  5

VIEUX BEAUFAI
4400 45b [C3]

GINETTA II
[F] [AQ] [4-5 Ans] 

3500 [C2]

ROCKING
[M] 3500 4 [C2]

TREDERN
[G3] [F] [4-5 Ans] 3600 

5

Toulouse mer. 28 mai
DE BOUCONNE            
3500 [HP +13]

JEAN PECOUT
[Récl] 3500

Strasbourg mer. 28 mai
KLEBER 

3300 [C4]
HYERES III

[HC <=55] 4200

Parilly jeu. 29 mai
DU POLO 
3400 [C2]

SALVERTE 
3800 [C2]

MT SAINT RIGAUD 
4100 [C2]

COURTOIS 
4100 [C2]

VIEUX CHÂTEAU
5200 [C2]

Corlay
P.M.H. dim. 18 mai

dim. 25 mai

Auteuil
Evénement dim. 18 mai

Compiègne lun. 26 mai

Questembert
P.M.H. dim. 25 mai

Carhaix
P.M.H.

Auteuil
Evénement mar. 27 mai
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Vendredi 7 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 15 février 2025

Nîmes, 15 février 2025

Saint-Brieuc, 16 février 2025

Angers, 16 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 11 février 2025

Annulation de Partants probables

Maure-de-Bretagne, 9 février 2025

Pau, 9 février 2025

Montes

Maure-de-Bretagne, 9 février 2025

Pau, 9 février 2025

Samedi 8 février 2025

Annulation de Partants probables

Pau, 11 février 2025

Montes

Pau, 11 février 2025

Mardi 11 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau Galop, 19 février 2025

Forfaits 1

Auteuil, 15 février 2025

Nîmes, 15 février 2025

Mercredi 12 février 2025

Forfaits 1

Saint-Brieuc, 16 février 2025

Angers, 16 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 15 février 2025

Nîmes, 15 février 2025

Jeudi 13 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Brieuc, 16 février 2025

Angers, 16 février 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 15 février 2025

Nîmes, 15 février 2025

Montes

Auteuil, 15 février 2025

Nîmes, 15 février 2025

Vendredi 14 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Machecoul, 23 février 2025

Maure-de-Bretagne, 23 février 2025

Saumur, 23 février 2025

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 19 février 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Brieuc, 16 février 2025

Angers, 16 février 2025

Montes

Saint-Brieuc, 16 février 2025

Angers, 16 février 2025
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Samedi 15 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 19 février 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 7 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 février 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 février 2025 12 h 30

1 PRIX BEUGNOT 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 7 février 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

2 PRIX MARISE 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 28.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

3 PRIX VARAVILLE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas couru trois fois en course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

4 PRIX BOUGIE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 1

3 600 m

 

5 PRIX DOUBLON 

 Haies - Handicap divisé – Troisième épreuve

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 1

3 600 m

 

6 PRIX AGITATO 

 Steeple-Chase – Classe 1

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

 71 300 c (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 208, 2 139, 1 069) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 

de dotation totale de 65.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Samedi 15 février 2025 (suite)

7 GSC MASTERS - PRIX ROBERT DE CLERMONT-TONNERRE 

 Steeple-Chase - Groupe III

 150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

 172 500 c (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 037, 4 312) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er juillet 2023, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg ; en outre, les chevaux 

gagnant d’un Groupe I porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

8 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN 

 Steeple-Chase – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation de 22.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier 

de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 

du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m

 

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 7 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 février 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 février 2025 12 h 30

3114 PRIX PIERRE THOMAS 

 Haies - Handicap de catégorie

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 7.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 février 2025 à 15 h 30

3 400 m

3115 PRIX ROGER CHASTIN 

 Haies - Handicap de catégorie

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 février 2025 à 15 h 30

3 900 m

3116 PRIX RADIO NIMES 92.2 

 Steeple-Chase - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

depuis le 1er decembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum

3 800 m

53 %

19 %

14 %

01 %

00 %

00 %

00 %

100 %
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Dimanche 16 février 2025

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 7 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Vendredi 7 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 février 2025 12 h 30

3121 PRIX SAINT-GEORGES 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3122 PRIX ROGER CROSSOUARD 

 Haies - Femelles – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3123 PRIX DE L’ILE DE BEHUARD 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 

15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3124 PRIX HENRY RIDGWAY 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 13.000.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +10 ; 6 ans et au-dessus, +12.

Parcours n° H4 – 18 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 février 2025 à 15 h 30

4 100 m

 

3125 PRIX METATERO 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 5.500.

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m

 

3126 PRIX GAUTIER DE LA SELLE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en course à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, 

ni reçu 14.000 (places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 

2023 inclus.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 



20 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Dimanche 16 février 2025 (suite)

3127 PRIX DU PARC DE LA GARENNE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 7 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 février 2025 12 h 30

3117 PRIX D’AUTEUIL 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 

par 1.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3118 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 8.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3119 PRIX DE PLEDRAN 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3120 PRIX DE TREMUSON 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m
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Lundi 17 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 24 février 2025

Toulouse, 24 février 2025

Fontainebleau Galop, 25 février 2025

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 19 février 2025

Montes

Fontainebleau Galop, 19 février 2025

Mardi 18 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 26 février 2025

Mercredi 19 février 2025

Forfaits 1

Machecoul, 23 février 2025

Maure-de-Bretagne, 23 février 2025

Saumur, 23 février 2025

Auteuil, 24 février 2025

Toulouse, 24 février 2025

	 FONTAINEBLEAU	GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Mardi 11 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 14 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 15 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 15 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 17 février 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 17 février 2025 12 h 30

3128 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3129 PRIX GENERAL MARION 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3130 PRIX DU CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER 

 Haies - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m
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Mercredi 19 février 2025 (suite)

3131 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.000 depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus 

et par 10.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3132 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN BIERE 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de 

réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 

1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles portera 2 kg ; plusieurs courses à obstacles 4 kg.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3133 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER 

 Steeple-Chase – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Les 

poulains et les pouliches ayant reçu 3.000 en steeple-chase (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

3134 PRIX ANNE-LISE REINBOLD 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

53 k.

Parcours n° S6 – Extérieur - 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros 

Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 février 2025 à 15 h 30

3 850 m
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Jeudi 20 février 2025

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 25 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 23 février 2025

Maure-de-Bretagne, 23 février 2025

Saumur, 23 février 2025

Auteuil, 24 février 2025

Toulouse, 24 février 2025

Vendredi 21 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Argentan, 1er mars 2025

Lignières, 1er mars 2025

Auteuil, 2 mars 2025

Saint-Brieuc, 2 mars 2025

Mont-de-Marsan, 2 mars 2025

Forfaits 1

Angers, 26 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 25 février 2025

Annulation de Partants probables

Machecoul, 23 février 2025

Maure-de-Bretagne, 23 février 2025

Saumur, 23 février 2025

Auteuil, 24 février 2025

Toulouse, 24 février 2025

Montes

Machecoul, 23 février 2025

Maure-de-Bretagne, 23 février 2025

Saumur, 23 février 2025

Auteuil, 24 février 2025

Toulouse, 24 février 2025

Samedi 22 février 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 26 février 2025

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 25 février 2025

Montes

Fontainebleau Galop, 25 février 2025

Dimanche 23 février 2025

 MACHECOUL  (2e catégorie A) – Diurne – 0130 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 14 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 février 2025 12 h 30

3135 PRIX NOEL THOMSON 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

3136 PRIX CHRISTIAN GUILON 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k 

et n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 19 obstacles – 14 partants maximum

3 900 m

 



24 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Dimanche 23 février 2025 (suite)

	 MAURE-DE-BRETAGNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0133 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 février 2025 12 h 30

3137 PRIX DE PENHOET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3138 PRIX GEORGES DE JACQUELIN 

 Steeple-Chase – Maiden

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3139 PRIX DES BRUYERES 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus : 69 kg. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation 

supérieurs à 6.000 : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année 

dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3140 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune allocation en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 SAUMUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0238 PMH

 3 courses 7
 1 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 février 2025 12 h 30

3141 PRIX LIEUTENANT HOEN 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 

11.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

(On ne saute pas la ligne des fences).

(Boucle extérieure)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

3142 PRIX DE VERRIE ET ROU MARSON 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 23 février 2025 (suite)

3143 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des Fences).

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

5 300 m
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Lundi 24 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 4 mars 2025

Annulation de Partants probables

Angers, 26 février 2025

Montes

Angers, 26 février 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 17 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 février 2025 12 h 30

9 PRIX SOUVIENS-TOI 

 Haies - Handicap   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 17 février 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

10 PRIX UNIVERS II 

 Haies - Handicap

 95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

 109 250 c (49 162, 24 035, 14 202, 9 832, 5 462, 3 823, 2 731) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +6 et +9.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 17 février 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

11 PRIX ROHAN 

 Haies – Inédits

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 

69 kg.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

12 PRIX JUIGNE 

 Haies - Groupe III

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

 155 250 c (69 862, 34 155, 20 182, 13 972, 7 762, 5 433, 3 881) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en course de haies, depuis le 1er juillet 2023 inclus, 

une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. En outre, les 

chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

13 PRIX JEAN DOUMEN 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Lundi 24 février 2025 (suite)

14 PRIX OISELEUR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 kg.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

15 PRIX COUSIN PONS 

 Steeple-Chase – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m

 

16 PRIX TOFANO 

 Steeple-Chase – Classe 1

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

 71 300 c (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 208, 2 139, 1 069) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 12.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Diurne – 0545 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 17 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 février 2025 12 h 30

3144 PRIX FINEAU 

 Haies – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

 40 250 c (18 515, 9 257, 5 232, 3 622, 1 811, 1 207, 603) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3145 PRIX DE GRAZAC 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

 42 550 c (19 573, 9 786, 5 531, 3 829, 1 914, 1 276, 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m
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3146 PRIX DE LA TRINITE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

 42 550 c (19 573, 9 786, 5 531, 3 829, 1 914, 1 276, 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 

8.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m
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Mardi 25 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mars 2025

Forfaits 1

Argentan, 1er mars 2025

Lignières, 1er mars 2025

	 FONTAINEBLEAU	GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 17 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 20 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 21 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 21 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 22 février 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 22 février 2025 12 h 30

3147 PRIX JACQUES GELIOT 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 

les poulains ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 

porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3148 PRIX DE BOULIGNY 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les pouliches 

ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3149 PRIX DES HERONNIERES 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

1.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3150 PRIX CAPITAINE LABONDE 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 60 k et 

n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2023 inclus au 

31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3151 PRIX DES DAGUETS 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies reçu une allocation de 32.000, les 4 ans n’ayant 

pas en steeple-chase reçu une allocation de 11.000, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 k. par 4.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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3152 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 kg ; pour 13.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S6 – Extérieur - 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros 

Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 850 m

 

3153 PRIX DU MONT CHAUVET 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg. par 

4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 7.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Mercredi 26 février 2025

Forfaits 1

Auteuil, 2 mars 2025

Saint-Brieuc, 2 mars 2025

Mont-de-Marsan, 2 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Argentan, 1er mars 2025

Lignières, 1er mars 2025

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 18 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 21 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 22 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 22 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 24 février 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 24 février 2025 12 h 30

3154 PRIX UBU III 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 5.500.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3155 PRIX AL CAPONE II 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, 

ni couru trois fois, ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3156 PRIX RENE COUETIL 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 

classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 18 février 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3157 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 18 février 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3158 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m
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3159 PRIX D’AUTEUIL 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 16.000 en steeple-chase 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3160 PRIX GEORGES THIBAULT 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 18 février 2025 

à 15 h 30

3 800 m
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Jeudi 27 février 2025

Forfaits 1

Compiègne, 4 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 2 mars 2025

Saint-Brieuc, 2 mars 2025

Mont-de-Marsan, 2 mars 2025

Annulation de Partants probables

Argentan, 1er mars 2025

Lignières, 1er mars 2025

Montes

Argentan, 1er mars 2025

Lignières, 1er mars 2025

Vendredi 28 février 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 8 mars 2025

Pontchâteau, 9 mars 2025

Saumur, 9 mars 2025

Toulouse, 9 mars 2025

Moulins, 9 mars 2025

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 4 mars 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 2 mars 2025

Saint-Brieuc, 2 mars 2025

Mont-de-Marsan, 2 mars 2025

Montes

Auteuil, 2 mars 2025

Saint-Brieuc, 2 mars 2025

Mont-de-Marsan, 2 mars 2025

Samedi 1er mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mars 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 4 mars 2025

Montes

Compiègne, 4 mars 2025

 LIGNIÈRES  (2e catégorie A) – Diurne – 0711 PREMIUM 

 2 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 25 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 27 février 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 27 février 2025 12 h 30

3168 PRIX POLE DU CHEVAL ET DE L’ANE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 500 m

3169 GRAND CROSS -PX DRS VET WISSOCQ ET BERTHELOT #2TNC HARAS DU LION - PMU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

#2 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg. pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicable dans ce prix.

Parcours n° C2 – 14 partants maximum

6 000 m
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 ARGENTAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0303 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 25 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 27 février 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 27 février 2025 12 h 30

3161 PRIX DE SAINT-LOYER DES CHAMPS 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

3162 PRIX DE L’HERMITAGE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

3163 PRIX DU DOUET DE MONNEROT 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

3164 PRIX DE BAILLEUL 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni 

reçu une allocation de 6.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 32.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 

et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 600 m

 

3165 PRIX DE LA MONTJOIE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Double Barrière – Talus – Open Ditch – Talus Breton – Chapeau de Gendarme – 

Talus – Double Barrière – Talus – Open Ditch – Oxer – Fence – Double Barrière – Talus – Haie) – 15 partants maximum

3 600 m

 

3166 PRIX DU MONTGAROULT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Chapeau de Gendarme – Talus – Double Barrière – Talus – Open 

Ditch – Talus Breton – Chapeau de Gendarme – Talus – Double Barrière – Talus – Open Ditch – Oxer – Fence – Double 

Barrière –Talus – Haie) – 15 partants maximum

4 250 m
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Samedi 1er mars 2025 (suite)

3167 PRIX QUITTE OU DOUBLE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k 

et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Chapeau de Gendarme – Talus – Double Barrière – Talus – Open 

Ditch – Talus Breton – Chapeau de Gendarme – Talus – Double Barrière – Talus – Open Ditch – Oxer – Fence – Double 

Barrière –Talus – Haie) – 15 partants maximum

4 250 m
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Dimanche 2 mars 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 février 2025 12 h 30

17 PRIX KARCIMONT 

 Steeple-Chase - Handicap   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 février 2025 à 15 h 30

4 400 m

 

18 PRIX D’INDY 

 Haies - Groupe III

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

 155 250 c (69 862, 34 155, 20 182, 13 972, 7 762, 5 433, 3 881) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en course de haies, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

19 PRIX VENTRILOQUE 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

20 PRIX DE LA SOURCE 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacle, reçu 

une allocation de 20.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2023 inclus au 

31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

21 PRIX HUBERT D’AILLIERES 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

ni gagné une course de Groupe III, ni été classés 2e d’un Groupe II, ni été classés 3e d’un Groupe I. Poids : 5 ans, 

65 kg ;  6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

gagné une Classe 1, porteront 2 kg ; plusieurs Classe1, ou une Listed, 3 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe II 

ou III, 5 kg.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 300 m
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22 PRIX DIDIER MESCAM 

 Steeple-Chase – Classe 4

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné en steeple-chase (A Réclamer excepté). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 24 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on ne 

saute pas la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 500 m

 

23 PRIX RIVOLI 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course de haies, reçu 

une allocation de 32.000, les 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 23.000, les 5 ans n’ayant pas 

reçu 9.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 70 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum

3 600 m

 

24 PRIX CHINCO 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)

 81 650 c (36 742, 17 963, 10 614, 7 348, 4 082, 2 857, 2 041) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

57 k.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

21 février 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

	 MONT-DE-MARSAN  (1re catégorie) – Diurne – 0536 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 février 2025 12 h 30

3174 PRIX CHAMAKO 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 30.000 (victoires 

et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 5.000. Les chevaux comptant au 

moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

3175 PRIX DE MONTBRUN 

 Haies - Handicap de catégorie

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 février 2025 à 15 h 30

3 650 m
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3176 PRIX  LANDIMAT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg. par 3.000 cette année et 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 21 obstacles (Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Open Ditch – Fence –Oxer de Haies – 

Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie –Open Ditch – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) 

– 16 partants maximum

4 200 m

 

3177 PRIX R. CHIMITS 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, 

nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, en steeple-chase, reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ;  6ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S2 – 23 obstacles (Haie – Haie – Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Haie – Fence – Oxer 

de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie – Haie – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – 

Haie) – 16 partants maximum

4 450 m

 

3178 PRIX FERDINAND RIANT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

3179 PRIX COLONEL LE MAN 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

 29 900 c (14 352, 7 176, 4 186, 2 840, 1 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 40.000 (victoires 

et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 7.000, depuis le 1er juillet de 

l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

3180 GRAND CROSS DE MONT-DE-MARSAN #3 TNC HARAS DU LION - 

 PMU -SOALRACING (PRIX R.D.B.) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

# 3 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - PMU

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées et limitées à 7 kg pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° C2 – 24 obstacles (Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – Banquette – Haie –

Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Trou du Loup – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Fence – Volpum – 

Talus – Mur – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 650 m
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	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 février 2025 12 h 30

3170 PRIX DE SAINT-JULIEN 

 Haies - Handicap de catégorie

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de 

haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 46.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

57 k.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 février 2025 à 15 h 30

3 800 m

3171 PRIX D’ENGHIEN 

 Haies - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 

de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3172 PRIX DE CLAIREFONTAINE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 800 m

3173 PRIX DE CORLAY - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 février 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Lundi 3 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau Galop, 11 mars 2025

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mars 2025

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mars 2025

Mardi 4 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 12 mars 2025

Forfaits 1

Auteuil, 8 mars 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 24 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 27 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 28 février 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 28 février 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 1er mars 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 1er mars 2025 12 h 30

3181 PRIX D’ESSAI DES POULAINS 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette épreuve ne sera pas dédoublée.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3182 PRIX D’ESSAI DES POULICHES 

 Haies - Femelles – Inédits

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette épreuve ne sera pas dédoublée.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3183 PRIX ETIENNE BALSAN 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3184 PRIX JOHN CUNNINGTON 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches  4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3185 PRIX DE LA SOMME 

 Haies - Handicap de catégorie

 55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation France Galop

 63 250 c (28 462, 13 915, 8 222, 5 692, 3 162, 2 213, 1 581) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 24 février 2025 à 15 h 30

3 600 m
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Mardi 4 mars 2025 (suite)

3186 PRIX AVRANCHIN 

 Steeple-Chase – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3187 PRIX FERNAND ROY 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu 

une allocation de 17.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus et par 14.000 du 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° S7 – 17 obstacles (Départ adossé au Talus Breton - Haie - Double Barrière - Talus des Tribunes - Open Ditch - 

Oxer Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - 

Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

4 100 m
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Mercredi 5 mars 2025

Forfaits 1

Pontchâteau, 9 mars 2025

Saumur, 9 mars 2025

Toulouse, 9 mars 2025

Moulins, 9 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 8 mars 2025

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 25 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 février 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 1er mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 1er mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 3 mars 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 3 mars 2025 12 h 30

3188 PRIX BERNARD BAYROUNAT 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3189 PRIX DEESSE DES MERS 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 28.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 depuis le 1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

3190 PRIX HENRY BASSIE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 6 mars 2025

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 11 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pontchâteau, 9 mars 2025

Saumur, 9 mars 2025

Toulouse, 9 mars 2025

Moulins, 9 mars 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 8 mars 2025

Montes

Auteuil, 8 mars 2025

Vendredi 7 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 15 mars 2025

Senonnes-Pouancé, 15 mars 2025

Loudéac, 16 mars 2025

Meslay, 16 mars 2025

Angoulême, 16 mars 2025

Lyon-Parilly, 16 mars 2025

Nancy-Brabois, 16 mars 2025

Forfaits 1

Compiègne, 12 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 11 mars 2025

Annulation de Partants probables

Pontchâteau, 9 mars 2025

Saumur, 9 mars 2025

Toulouse, 9 mars 2025

Moulins, 9 mars 2025

Montes

Pontchâteau, 9 mars 2025

Saumur, 9 mars 2025

Toulouse, 9 mars 2025

Moulins, 9 mars 2025

Samedi 8 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 12 mars 2025

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 11 mars 2025

Montes

Fontainebleau Galop, 11 mars 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 4 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 6 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 6 mars 2025 12 h 30

25 PRIX PREDICATEUR 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 février 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

26 PRIX VIRELAN 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, ni gagné une course de Groupe III, ni été classés 

2e d’un Groupe II, ni 3e d’un Groupe I. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné une 

Classe 1, porteront 1 kg, plusieurs Classe1, ou une Listed, 2 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe II ou III, 4 kg.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m
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Samedi 8 mars 2025 (suite)

27 PRIX TURCO 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 21.500. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

28 PRIX DE L’YONNE 

 Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

29 PRIX LILIUM 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 25

3 900 m

 

30 PRIX DEFILE 

 Haies - Handicap divisé – Troisième épreuve

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 25

3 900 m

 

31 PRIX DUC D’ANJOU 

 Steeple-Chase - Groupe III

 150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

 172 500 c (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 037, 4 312) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 2 kg ; plusieurs Listed (Handicap excepté), 3 kg ; un Groupe II, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

3 500 m

 

32 GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - PRIX TROYTOWN 

 Steeple-Chase - Groupe III

 155 000 c (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)

 178 250 c (80 212, 39 215, 23 172, 16 042, 8 912, 6 238, 4 456) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er juillet 2023, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. En outre, les 

chevaux gagnant d’un Groupe I en steeple depuis le 1er juillet 2023 porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

53 %

19 %

14 %

01 %

00 %

00 %

00 %

100 %
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Dimanche 9 mars 2025

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 3 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 mars 2025 12 h 30

3197 PRIX ARVINC 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation de 12.500, ni été classés 

deuxième ou troisième d’une course de dotation totale de 51.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3198 PRIX LAVAREDE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, ni en steeple-chase gagné une course de dotation totale de 40.000, ni 

en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 75.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

3199 PRIX SAINT-GEORGES 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 

été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 45.000.

Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 5 ans, +12 ; 6 ans et au-dessus, +14.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 28 février 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PMH

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 mars 2025 12 h 30

3200 PRIX BARACOUDA 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3201 PRIX DE NEVERS 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstcles, reçu 

une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 800 m
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Dimanche 9 mars 2025 (suite)

3202 PRIX UBU III 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, reçu une allocation de 

7.000 en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m

 

3203 PRIX VISION D’ETAT 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 8.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – 

Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch –

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 500 m

 

3204 PRIX ITALIC 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m

 

3205 PRIX LUTE ANTIQUE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

(On ne saute pas la banquette)

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – 

Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch –

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 000 m

 

3206 PRIX IMPOSANT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 28 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – 

Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée 

de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 700 m

 

3207 PRIX GALAPAGOS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 28 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – 

Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée 

de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 700 m
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Dimanche 9 mars 2025 (suite)

 PONTCHÂTEAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0145 PMH

 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 mars 2025 12 h 30

3191 PRIX BAR TABAC LE DARTS PONTCHATEAU 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3192 PRIX JOBIC SEVERE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu 9.000 en steeple-

chase (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 

l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3193 PRIX DE L’ESTAMINET 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-chase, cette année. Poids : 5 ans, 65 kg ;  6 ans et au-

dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 

cette année et 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 SAUMUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0238 PMH

 3 courses 7
 1 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 février 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 mars 2025 12 h 30

3194 PRIX LIEUTENANT LE GOFF 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

(On ne saute pas la ligne des fences).

(Boucle extérieure)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

3195 PRIX COLONEL AUBLET 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000, depuis le 1er mars 

de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Parcours n° 03 – 16 partants maximum

4 500 m

3196 PRIX MALICIEUSE - PRIX HUBERT BOURGEAIS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des fences).

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

5 300 m
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Lundi 10 mars 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 12 mars 2025

Montes

Compiègne, 12 mars 2025

Mardi 11 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 19 mars 2025

Forfaits 1

Auteuil, 15 mars 2025

Senonnes-Pouancé, 15 mars 2025

	 FONTAINEBLEAU	GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 3 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 6 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 7 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 7 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 8 mars 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 8 mars 2025 12 h 30

3208 PRIX GAUTIER DE LA SELLE 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H2 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3209 PRIX DE LA TILLAIE 

 Haies - Femelles – Inédits

 26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H2 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3210 PRIX DE DAMMARIE-LES-LYS 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 3.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course à obstacles, reçu 2.000 porteront 2 kg. En outre, les 

poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3211 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PIN 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3212 PRIX COLONEL LAPADU-HARGUES 

 Steeple-Chase – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu 8.500 (victoires et places), ni en course de 

haies, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 78.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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Mardi 11 mars 2025 (suite)

3213 PRIX JEAN SOUILHE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année 

denrière inclus, ni en steeple-chase reçu une allocation de 9.000, ni en course de haies reçu une allocation de 32.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

3214 PRIX DIX CORS ROYAL 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

55 k.

Parcours n° S4 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull 

Finch – Gros Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – 

Haie). – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 mars 2025 à 15 h 30

4 400 m

 

3215 PRIX DE NEMOURS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-chase (victoires et places) depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Mercredi 12 mars 2025

Forfaits 1

Loudéac, 16 mars 2025

Meslay, 16 mars 2025

Angoulême, 16 mars 2025

Lyon-Parilly, 16 mars 2025

Nancy-Brabois, 16 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 15 mars 2025

Senonnes-Pouancé, 15 mars 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 4 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 7 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 8 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 8 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 10 mars 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 10 mars 2025 12 h 30

3216 PRIX DU CARREFOUR DE L’OBELISQUE 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3217 PRIX SPUMATE 

 Haies - Handicap divisé - Femelles – Listed – Première épreuve

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 mars 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

3218 PRIX STRADA 

 Haies - Handicap divisé - Femelles – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3217

3 600 m

 

3219 PRIX RABASTENS 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix 

de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en course de 

haies portera 2 kg.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3220 PRIX DU COMMANDANT BOSSUT 

 Steeple-Chase - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – dotation France Galop

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 mars 

2025 à 15 h 30

3 450 m
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Mercredi 12 mars 2025 (suite)

3221 PRIX SOLITAIRE 

 Steeple-Chase – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – dotation France Galop

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg.Surcharges accumulées 

et limitées à 5 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 1er juillet 2023, une Classe 1, 

porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 4 kg été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné plusieurs 

Groupes II ou III, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3222 PRIX GASTON DE LA MOTTE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation France Galop

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg. ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) 1 kg. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S11 – 17 obstacles (Haie Mobile – Double Barrière – Butte en Terre – Double Barrière – Haie – Fence Irlandais – 

Bull Finch – Oxer – Open Ditch – Talus des Tribunes – Double Barrière – Haie Noire – Talus Breton – Bull Finch – Fence 

Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 850 m
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Jeudi 13 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Loudéac, 16 mars 2025

Meslay, 16 mars 2025

Angoulême, 16 mars 2025

Lyon-Parilly, 16 mars 2025

Nancy-Brabois, 16 mars 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 15 mars 2025

Senonnes-Pouancé, 15 mars 2025

Montes

Auteuil, 15 mars 2025

Senonnes-Pouancé, 15 mars 2025

Vendredi 14 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 22 mars 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 22 mars 2025

Moulins, 22 mars 2025

Strasbourg, 22 mars 2025

Auteuil, 23 mars 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 23 mars 2025

Fougères, 23 mars 2025

Durtal, 23 mars 2025

Forfaits 1

Toulouse, 19 mars 2025

Annulation de Partants probables

Loudéac, 16 mars 2025

Meslay, 16 mars 2025

Angoulême, 16 mars 2025

Lyon-Parilly, 16 mars 2025

Nancy-Brabois, 16 mars 2025

Montes

Loudéac, 16 mars 2025

Meslay, 16 mars 2025

Angoulême, 16 mars 2025

Lyon-Parilly, 16 mars 2025

Nancy-Brabois, 16 mars 2025

Samedi 15 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 19 mars 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 9 courses 7 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 mars 2025 12 h 30

33 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 7 mars 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

34 PRIX RUSH 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m
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35 PRIX AURICULA 

 Haies - Femelles – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

36 PRIX KASHNIL 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 33

3 600 m

 

37 PRIX HUBERT DE NAVAILLES 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à obstacles, ni depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, reçu 27.000 (victoires et places), ni couru trois fois, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2023 au 

31 décembre 2023.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

38 PRIX LE TOUQUET 

 Steeple-Chase – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale de 80.000. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Classe 1 porteront 2 kg, 

plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed, 4 kg ; 2e ou 3e d’une course de Groupe, 5 kg.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

3 500 m

 

39 PRIX THE COYOTE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette année, une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 kg.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m

 

40 PRIX ALEC CARTER 

 Steeple-Chase – Classe 1

 60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900)

 69 000 c (31 740, 15 870, 8 970, 6 210, 3 105, 2 070, 1 035) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase de dotation totale de 60.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et 10.000 depuis 

le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Samedi 15 mars 2025 (suite)

41 PRIX AIR LANDAIS 

 Steeple-Chase – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

ni gagné une course de Groupe III, ni été classés 2e d’un Groupe II, ni été classés dans les 3 premiers d’un Groupe I. 

Poids : 5 ans, 65 kg ;  6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, gagné une Classe1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe1 ou une Listed ou une handicap de dotation supérieur 

à 90.000, 3 kg ; été placés 2e ou 3e d’un Groupe II ou III, 5 kg.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Diurne – 0241 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 mars 2025 12 h 30

3223 PRIX DU GENET 

 Haies - Mâles et Hongres – Maiden

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum

3 600 m

3224 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE 

 Haies - Femelles – Maiden

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum

3 600 m
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Dimanche 16 mars 2025

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 4 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 mars 2025 12 h 30

3238 PRIX HUBERT SEUTET 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3239 PRIX DU MONT VERDUN 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3240 PRIX NOEL BIRON 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

57 k.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de 

Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – 

Oxer de Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des 

poids, le vendredi 7 mars 2025 à 15 h 30

4 100 m

 

3241 PRIX VERDI 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-chase (victoires et places) depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 25 obstacles (Haie Vive – Haie vive – Gué – Bull Finch – Banquette – Talus – Fossé à Bords Francs – 

Banquette – Passage de Route – Haie Vive – Talus – Banquette – Bull Finch – Brook et Contrebas – Brook – Contrebas – 

Passage de Route – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Petit Contre-haut – Contre-haut – Volpum – Fence – Haie) 

– 16 partants maximum

4 500 m

 

 ANGOULÊME  (2e catégorie A) – Diurne – 0502 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 mars 2025 12 h 30

3231 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NIORT 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum

3 400 m
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Dimanche 16 mars 2025 (suite)

3232 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE MONTIGNAC 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg, pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H3 – 16 partants maximum

3 800 m

3234 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE LUXE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, en course de haies, une allocation de 6.000, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 partants maximum

3 800 m

3235 PRIX DE LA MAISON MAURICE-MOUTHIERS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3233 PRIX DES DONNEURS DE SANG 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3236 PRIX MAURICE ET JAMES HENNESSY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3237 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 16 mars 2025 (suite)

	 LOUDÉAC  (2e catégorie A) – Diurne – 0128 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 mars 2025 12 h 30

3225 PRIX RENE COUETIL 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

4 000 m

3226 PRIX WLADIMIR HALL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

 MESLAY  (Pôle Régional) – Diurne – 0226 PMH

 4 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 mars 2025 12 h 30

3227 PRIX DE LA TOUCHE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 500 m

3228 PRIX PAPILLON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, depuis 

le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

3 500 m

3229 PRIX DE LA FORET - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 16 mars 2025 (suite)

3230 PRIX DE LIVERPOOL 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 Challenge de l’obstacle Mayennais des 4 Clochers 

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus,  n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° S3 – 16 partants maximum

4 200 m

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 7 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 mars 2025 12 h 30

3242 PRIX DU PRINTEMPS (S. THANRY) 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3243 PRIX DES AUBEPINES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 8.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 2.500.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Bull Finch – Oxer de Haie – Haie – Talus 

Breton – Fence – Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3244 PRIX MARTINE LUTZ 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 29 obstacles (Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Talus Breton – Contre Haut 

Barré – Double Barrière – Vieux Mur – Banquette – Haie – Fence – Contre Haut – Talus Balai – Talus Tronc d’Arbre – Barre 

en A – Tronc d’Arbre – Ancienne Haie – Gué – Contre Bas – Talus Grève – Haie – Banquette – Talus Tronc d’Arbre – Contre 

Bas – Talus Grève – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 500 m
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Lundi 17 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 24 mars 2025

Annulation de Partants probables

Toulouse, 19 mars 2025

Montes

Toulouse, 19 mars 2025

Mardi 18 mars 2025

Forfaits 1

Angers, 22 mars 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 22 mars 2025

Moulins, 22 mars 2025

Strasbourg, 22 mars 2025

Mercredi 19 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 17 mai 2025

O  117• Grande Course de Haies (Gr. I)

Auteuil, 18 mai 2025

O  123• Alain Du Breil (Gr. I)

O  126• Ferdinand Dufaure (Gr. I)

O  127• Grand Steeple Chase de Paris (Gr. I)

Forfaits 1

Auteuil, 23 mars 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 23 mars 2025

Fougères, 23 mars 2025

Durtal, 23 mars 2025

Compiègne, 24 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 22 mars 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 22 mars 2025

Moulins, 22 mars 2025

Strasbourg, 22 mars 2025

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 2 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mardi 11 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 14 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 15 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 15 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 17 mars 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 17 mars 2025 12 h 30

3245 PRIX DE LA COTE PAVEE 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une 

allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

3246 PRIX FEU CROISE 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 

France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ;  5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 1 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m
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Jeudi 20 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 28 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 23 mars 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 23 mars 2025

Fougères, 23 mars 2025

Durtal, 23 mars 2025

Compiègne, 24 mars 2025

Annulation de Partants probables

Angers, 22 mars 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 22 mars 2025

Moulins, 22 mars 2025

Strasbourg, 22 mars 2025

Montes

Angers, 22 mars 2025

La Teste - Bassin d’Arcachon, 22 mars 2025

Moulins, 22 mars 2025

Strasbourg, 22 mars 2025

Vendredi 21 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau Galop, 29 mars 2025

Nîmes, 29 mars 2025

Auteuil, 30 mars 2025

Morlaix, 30 mars 2025

Nantes, 30 mars 2025

Saumur, 30 mars 2025

Montluçon, 30 mars 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 23 mars 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 23 mars 2025

Fougères, 23 mars 2025

Durtal, 23 mars 2025

Compiègne, 24 mars 2025

Montes

Auteuil, 23 mars 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 23 mars 2025

Fougères, 23 mars 2025

Durtal, 23 mars 2025

Compiègne, 24 mars 2025

Samedi 22 mars 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re catégorie) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 2 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 mars 2025 12 h 30

3251 PRIX DU PALAIS ROHAN 

 Haies - Femelles – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3252 PRIX DE LA FONDATION CLAUDE POMPIDOU 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H6 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m
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	 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 mars 2025 12 h 30

3260 PRIX DU RIED 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 14.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

3261 PRIX DE L’ORANGERIE 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 9.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H4 – 17 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 mars 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3262 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 56 k 

et n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 23 obstacles (Haie – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer 

de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – 

Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 mars 2025 12 h 30

3247 PRIX PARC SAINT-NICOLAS 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3248 PRIX DU LOGIS BARRAULT 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids : 5 ans,66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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3249 PRIX GEORGES DU BREIL 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m

 

3250 PRIX DE MAUREPART 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 7.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 mars 2025 12 h 30

3253 PRIX DU PREMIER PAS 

 Haies – Classe 4

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3254 PRIX DES ISLES 

 Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3255 PRIX LUC CACQUEVEL 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3256 PRIX DE SOUVIGNY 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 

une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m
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3257 PRIX DU MONT BLANC 

 Haies - Handicap de catégorie

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 56.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H2 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 mars 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3258 PRIX MARC BOUDOT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000. Les poulains 

et pouliches n’ayant jamais couru en course à obstacles recevront 2 kg.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m

 

3259 PRIX ANTOINE DE VAZELHES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 28 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – 

Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée 

de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 700 m
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 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 9 courses 7 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 mars 2025 12 h 30

42 PRIX LUTTEUR III 

 Steeple-Chase - Handicap – Listed   Support d’événement

 137 000 c (61 650, 30 140, 17 810, 12 330, 6 850, 4 795, 3 425)

 157 550 c (70 897, 34 661, 20 481, 14 179, 7 877, 5 514, 3 938) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 mars 2025 à 15 h 30

4 400 m

 

43 PRIX DE PEPINVAST 

 Haies - Groupe III

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

 155 250 c (69 862, 34 155, 20 182, 13 972, 7 762, 5 433, 3 881) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en course de haies, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

44 PRIX ALCIDE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

45 PRIX SAMARITAIN 

 Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, couru deux 

fois. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

46 PRIX GUY HUNAULT 

 Haies - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 14 mars 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

47 PRIX LA BARKA 

 Haies - Groupe II

 185 000 c (83 250, 40 700, 24 050, 16 650, 9 250, 6 475, 4 625)

 212 750 c (95 737, 46 805, 27 657, 19 147, 10 637, 7 446, 5 318) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en course de haies, depuis le 1er juillet 2023 inclus, 

une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. En outre, les 

chevaux gagnant d’un Groupe I en course de haies depuis le 1er juillet 2023 porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m
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48 PRIX MITSOUKO III 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni gagné un steeple-chase d’une 

dotation totale de 57.000, ni, en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

49 PRIX CALDARIUM 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

50 PRIX COLONEL DE LA HORIE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

55 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

14 mars 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

	 BLAIN-BOUVRON-LE	GAVRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0101 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 mars 2025 12 h 30

3263 PRIX DU HARDRAIS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

On ne saute pas la banquette.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m

3264 PRIX SOUVENIR ROMANE BRIZARD 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 

12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

On ne passe pas la banquette.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m
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3265 PRIX CYPRIERES 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 

1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

3266 PRIX DE LA FORET DU GAVRE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 mars 2025 12 h 30

3269 PRIX DE LA VICTOIRE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 7.500. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 000 m

3270 PRIX MELLERIO 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 250 m

 FOUGÈRES  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0111	 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 mars 2025 12 h 30

3267 PRIX LOUIS BAUDOUIN - BAR LE COMPTOIR 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3268 PRIX DE LA COMMUNE DE JAVENE - BOUCHERIE DU BOCAGE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-

chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Lundi 24 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Agen-La Garenne, 31 mars 2025

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 28 mars 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 17 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 mars 2025 12 h 30

3271 PRIX DURTAIN 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés 1er d’une course de Groupe. 

Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné une Classe 1 porteront 1 kg ; plusieurs Classe 1, 

2 kg ; une Listed, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe II ou III, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de 

Groupe I, 5 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3272 PRIX MASTER BOB 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500. Les poulains 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m

 

3273 PRIX DU MONT CENIS 

 Haies – Classe 1

 64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960) – dotation France Galop

 73 600 c (33 856, 16 928, 9 568, 6 624, 3 312, 2 208, 1 104) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

ni été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe, ni gagné une Listed, à Compiègne excepté. Poids : 

5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2023 inclus au 

31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3274 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE 

 Haies - Handicap de catégorie

 55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation France Galop

 63 250 c (28 462, 13 915, 8 222, 5 692, 3 162, 2 213, 1 581) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 mars 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3275 PRIX DE DINARD 

 Steeple-Chase – Classe 1

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – dotation France Galop

 71 300 c (32 798, 16 399, 9 269, 6 417, 3 208, 2 139, 1 069) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 36.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m
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Lundi 24 mars 2025 (suite)

3276 PRIX DE BRISSAC 

 Steeple-Chase - Handicap

 64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600) – dotation France Galop

 73 600 c (33 120, 16 192, 9 568, 6 624, 3 680, 2 576, 1 840) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 24.000

La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 mars 

2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3277 PRIX DE PRECHAC 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant,depuis le 1er janvier 

de l’année dernière inclus, ni reçu, en steeple-chase une allocation de 15.000, ni, en course de haies, reçu une allocation 

de 32.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) :1 kg par 4.000. cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3278 PRIX BEAUTE DE COUR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamations supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour les prix 

de réclamations supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 

10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m
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Mardi 25 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 2 avril 2025

Compiègne, 2 avril 2025

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 29 mars 2025

Nîmes, 29 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 28 mars 2025

Mercredi 26 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 3 avril 2025

Forfaits 1

Auteuil, 30 mars 2025

Morlaix, 30 mars 2025

Nantes, 30 mars 2025

Saumur, 30 mars 2025

Montluçon, 30 mars 2025

Agen-La Garenne, 31 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 29 mars 2025

Nîmes, 29 mars 2025

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 28 mars 2025

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 28 mars 2025

Jeudi 27 mars 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 30 mars 2025

Morlaix, 30 mars 2025

Nantes, 30 mars 2025

Saumur, 30 mars 2025

Montluçon, 30 mars 2025

Agen-La Garenne, 31 mars 2025

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 29 mars 2025

Nîmes, 29 mars 2025

Montes

Fontainebleau Galop, 29 mars 2025

Nîmes, 29 mars 2025
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Vendredi 28 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 5 avril 2025

Nîmes, 5 avril 2025

Nancy-Brabois, 5 avril 2025

Carhaix, 6 avril 2025

Nort-sur-Erdre, 6 avril 2025

Le Lion d’Angers, 6 avril 2025

Méral, 6 avril 2025

Orléans, 6 avril 2025

Moulins, 6 avril 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 2 avril 2025

Compiègne, 2 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 30 mars 2025

Morlaix, 30 mars 2025

Nantes, 30 mars 2025

Saumur, 30 mars 2025

Montluçon, 30 mars 2025

Agen-La Garenne, 31 mars 2025

Montes

Auteuil, 30 mars 2025

Morlaix, 30 mars 2025

Nantes, 30 mars 2025

Saumur, 30 mars 2025

Montluçon, 30 mars 2025

Agen-La Garenne, 31 mars 2025

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 3 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Jeudi 20 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 24 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 25 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 25 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 26 mars 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 26 mars 2025 12 h 30

3279 PRIX DE PAQUES (PRIX DE BACALAN) 

 Haies – Inédits

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 3 240, 1 800, 960

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

3280 PRIX ROMANTISME 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 5.000 (victoires et 

places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

1.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3281 PRIX CYRLIGHT 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m
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Samedi 29 mars 2025

Forfaits 1

Auteuil, 3 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 2 avril 2025

Compiègne, 2 avril 2025

	 FONTAINEBLEAU	GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 25 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 27 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 27 mars 2025 12 h 30

3282 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3283 PRIX DE SERMAISE 

 Haies – Inédits

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3284 PRIX DE LA MARE AUX COULEUVRES 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3285 PX DE LA COM. D’AGGLO. DU PAYS DE FONTAINEBLEAU (CHMPT DES APP. & JJ) 

 Haies - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3286 PRIX QUAZVIN II 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni en course de haies reçu une allocation 

de 32.000, ni en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 64 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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Samedi 29 mars 2025 (suite)

3287 PRIX KADALKO - BERNARD SECLY 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er septembre 

de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – Extérieur - 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros 

Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 850 m

 

3288 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS-COUNTRY DE FONTAINEBLEAU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Listed

 Challenge CRYSTAL CUP

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation France Galop

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 6 kg pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 18.000 

l’année dernière.

Parcours n° C2 – 22 obstacles (Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus 

Landais – Passage de Route – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus 

Landais – Passage de Route – Haie –Butte en terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière — Haie). – 16 partants maximum

6 000 m

 

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 25 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 27 mars 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 27 mars 2025 12 h 30

3289 PRIX DE BERNIS 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 400 m

3290 PRIX FRANCIS GALIBERT 

 Haies - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, en course de haies, 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 900 m

3291 PRIX OTEUIL SF 

 Steeple-Chase - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

3292 PRIX FRANCIS ALLEMAND 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum

3 800 m
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Samedi 29 mars 2025 (suite)

3293 PRIX ALBERT MOSSE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 mars 2025 à 15 h 30

3 800 m
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Dimanche 30 mars 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

51 PRIX ROSE OR NO 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 mars 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

52 PRIX GRANDAK 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

53 PRIX GEOGRAPHIE 

 Haies - Femelles – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

54 PRIX ALAIN GRIMAUX 

 Haies - Handicap de catégorie - Femelles

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches et les juments auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur 

inférieure ou égale à 60 k.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 21 mars 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

55 PRIX NECOR 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 51

3 900 m

 

56 PRIX ROSE LAUREL 

 Haies - Handicap divisé – Troisième épreuve

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 51

3 900 m

 



Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 75 

Dimanche 30 mars 2025 (suite)

57 PRIX FLEURET 

 Steeple-Chase - Groupe III

 150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

 172 500 c (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 037, 4 312) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et les pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une 

Listed (Handicap excepté) porteront 2 kg ; plusieurs Listed (Handicap excepté), 3 kg ; un Groupe III, 3 kg ; un Groupe II, 

4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

58 GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - PRIX MURAT 

 Steeple-Chase - Groupe II

 235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)

 270 250 c (121 612, 59 455, 35 132, 24 322, 13 512, 9 458, 6 756) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er juillet 2023, un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II 3 kg ; plusieurs Groupes, 4 kg ; un Groupe I, 5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

3297 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Les poulains et pouliches ayant reçu 1.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3298 PRIX DE LUCINIERE 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

 MONTLUÇON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0715	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

3302 PRIX HUBERT CARION 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas en steeple-chase reçu 

8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

53 %

19 %

14 %

01 %

00 %

00 %

00 %

100 %
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Mardi 1er avril 2025

3303 PRIX BOIS DE LA BROSSE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 

le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

3304 PRIX MUPOP 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

3305 PRIX LA LOUE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

	 MORLAIX  (2e catégorie A) – Diurne – 0136 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

3294 PRIX DE PLOUESCAT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et 

par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 900 m

3295 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 mars 2025 à 15 h 30

3 900 m

3296 PRIX SAINT-POL DE LEON 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 

1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 

et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 30 mars 2025 (suite)

 SAUMUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0238 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 21 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

3299 PRIX JACQUES REMIAT 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année 

dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

(On ne saute pas la ligne des fences).

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

3300 PRIX JEAN FAUTRAS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences).

(Boucle extérieure)

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 100 m

3301 PRIX COMMANDANT MAZENS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

(On passe la ligne des fences).

Parcours n° 04 – 16 partants maximum

5 300 m
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Lundi 31 mars 2025

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 7 avril 2025

Compiègne, 7 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 3 avril 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 2 avril 2025

Compiègne, 2 avril 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 2 avril 2025

Compiègne, 2 avril 2025

	 AGEN-LA	GARENNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0580 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Lundi 24 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 mars 2025 12 h 30

3306 PRIX RENE BROCARD 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

3307 PRIX JACQUES SERRA 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 4

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 67 kg ;  5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 600 m

3308 PRIX DIASOS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C2 – 15 partants maximum

4 900 m

3309 PRIX PALESTEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 4

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang-arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, reçu 30.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C1 – 15 partants maximum

4 200 m
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Mardi 1er avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 9 avril 2025

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 5 avril 2025

Nîmes, 5 avril 2025

Nancy-Brabois, 5 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 3 avril 2025

Montes

Auteuil, 3 avril 2025

Mercredi 2 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 10 avril 2025

Forfaits 1

Carhaix, 6 avril 2025

Nort-sur-Erdre, 6 avril 2025

Le Lion d’Angers, 6 avril 2025

Méral, 6 avril 2025

Orléans, 6 avril 2025

Moulins, 6 avril 2025

Toulouse, 7 avril 2025

Compiègne, 7 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 5 avril 2025

Nîmes, 5 avril 2025

Nancy-Brabois, 5 avril 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 25 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 29 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 29 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 31 mars 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 31 mars 2025 12 h 30

3312 PRIX DES BENJAMINS 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 27.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3313 PRIX SICIE 

 Haies - À réclamer

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en course de haies portera 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3314 PRIX BOG FROG 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 13.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3315 PRIX D’ACHERES 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant,cette année, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 400 m
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Mercredi 2 avril 2025 (suite)

3316 PRIX LE HON 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, avec prix de réclamation suprérieurs de 2.000 

en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux, ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course 

de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3317 PRIX ALAIN CHELET 

 Steeple-Chase - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – dotation France Galop

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.

Parcours n° S11 – 17 obstacles (Haie Mobile – Double Barrière – Butte en Terre – Double Barrière – Haie – Fence Irlandais – 

Bull Finch – Oxer – Open Ditch – Talus des Tribunes – Double Barrière – Haie Noire – Talus Breton – Bull Finch – Fence 

Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 mars 2025 à 15 h 30

3 850 m

 

3318 PRIX JOURNALISTE 

 Steeple-Chase - Groupe III

 140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500) – dotation France Galop

 161 000 c (72 450, 35 420, 20 930, 14 490, 8 050, 5 635, 4 025) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 5 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 1er juillet 2023, une Classe 1, porteront 

1 kg ; une Listed (handicap excepté), 2 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 4 kg ; plusieurs Groupes, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 – 17 obstacles (Départ adossé au Talus Breton - Haie - Double Barrière - Talus des Tribunes - Open Ditch - 

Oxer Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - 

Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re catégorie) – Semi-Nocturne – 0550 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 25 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 29 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 29 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 31 mars 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 31 mars 2025 12 h 30

3310 PRIX LE FER A CHEVAL 

 Haies – Maiden

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3311 PRIX DU PORT OSTREICOLE DE LA-TESTE-DE-BUCH 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er décembre 2024 inclus, été classés 

dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 45.000.

Les références applicables dans ce Handicap seront : 5 ans, + 15 ; 6 ans et au-dessus, + 17.

Parcours n° H6 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 mars 2025 à 15 h 30

3 900 m
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Jeudi 3 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Carhaix, 6 avril 2025

Nort-sur-Erdre, 6 avril 2025

Le Lion d’Angers, 6 avril 2025

Méral, 6 avril 2025

Orléans, 6 avril 2025

Moulins, 6 avril 2025

Toulouse, 7 avril 2025

Compiègne, 7 avril 2025

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 5 avril 2025

Nîmes, 5 avril 2025

Nancy-Brabois, 5 avril 2025

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 5 avril 2025

Nîmes, 5 avril 2025

Nancy-Brabois, 5 avril 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 26 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 29 mars 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 31 mars 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 31 mars 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 1er avril 2025 12 h 30

59 PRIX CHAMPAUBERT 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 1

 64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

60 PRIX CHAMPOREAU 

 Haies - Femelles – Classe 1

 64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées  pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

61 PRIX DE MARSAN 

 Haies - Handicap de catégorie – Listed

 115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)

 132 250 c (59 512, 29 095, 17 192, 11 902, 6 612, 4 628, 3 306) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 

60 k.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum – Publication 

des poids, le mercredi 26 mars 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

62 PRIX AUBEPINE 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m
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Jeudi 3 avril 2025 (suite)

63 PRIX JEAN GRANEL 

 Haies - Handicap – Listed

 115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875)

 132 250 c (59 512, 29 095, 17 192, 11 902, 6 612, 4 628, 3 306) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 5 ans, 0 ; 6 ans et au-dessus, + 2.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 26 mars 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

64 PRIX D’ENGHIEN 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette année, une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 kg.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m

 

65 PRIX DE SAUMUR 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Vendredi 4 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 13 avril 2025

La Roche-sur-Yon, 13 avril 2025

Haras du Pin, 13 avril 2025

Angoulême, 13 avril 2025

Lignières, 13 avril 2025

Wissembourg, 13 avril 2025

Forfaits 1

Nantes, 9 avril 2025

Annulation de Partants probables

Carhaix, 6 avril 2025

Nort-sur-Erdre, 6 avril 2025

Le Lion d’Angers, 6 avril 2025

Méral, 6 avril 2025

Orléans, 6 avril 2025

Moulins, 6 avril 2025

Toulouse, 7 avril 2025

Compiègne, 7 avril 2025

Montes

Carhaix, 6 avril 2025

Nort-sur-Erdre, 6 avril 2025

Le Lion d’Angers, 6 avril 2025

Méral, 6 avril 2025

Orléans, 6 avril 2025

Moulins, 6 avril 2025

Toulouse, 7 avril 2025

Compiègne, 7 avril 2025

Samedi 5 avril 2025

Forfaits 1

Auteuil, 10 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nantes, 9 avril 2025

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Diurne – 0903 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 avril 2025 12 h 30

3326 PRIX JEAN PROUVE 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, 

reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3327 PRIX DES MADELEINES 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° S3 – 18 obstacles (Haie – Bull Finch – Oxer de Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Bull Finch – 

Oxer de Haie – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 mars 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Samedi 5 avril 2025 (suite)

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Diurne – 0581 PMH

 5 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 avril 2025 12 h 30

3319 PRIX GEMIX 

 Haies – Classe 2

 29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3320 PRIX ALAIN GRIMAUX 

 Haies - Femelles – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 

65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

2.500.

Parcours n° H2 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3321 PRIX SAMARITAIN 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie Verte – Petit Talus – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence Irlandais — Rivière 

des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3322 PRIX DE LEOGNAN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 10.000 avec taux de réclamations supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamations 

supérieurs à 10.000 : 1 kg par 2.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 

6.000 porteront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

3323 PRIX ALGAN 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 1

 35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 12.000 

l’année dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 

6 kg.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – 

Fence Irlandais — Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – 

Haie) – 16 partants maximum

4 200 m
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Samedi 5 avril 2025 (suite)

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 2 courses 7
 3 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 avril 2025 12 h 30

3324 PRIX DE MONTAURY 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 400 m

3325 PRIX ALBERT CREGUT 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 7.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) :1 kg par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 6 avril 2025

	 LE	LION	D’ANGERS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0218 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3335 PRIX LE PONTET 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 3.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3336 PRIX PRINCE HINDOU 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 13.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie Verte – Butte – Haie Noire – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus 

Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 mars 2025 à 15 h 30

3 400 m

 

3337 PRIX DE CHENILLE-CHANGE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3338 PRIX BUTTERFLY DU MOU - PRIX MAURICE FOUCHER 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 34 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Haie – Talus 

Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Volpum – Gué – Double Croche (C-H) – Double Croche (C-B) – Fossé – 

Grimpette – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Descente – Passage 

Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 500 m

 

	 CARHAIX  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0105	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3328 PRIX JEAN DE KERLIVIO 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru en 

steeple-chase recevront 2 kg.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m
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Dimanche 6 avril 2025 (suite)

3329 PRIX VORGIUM 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 7.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m

3330 PRIX DE LA TOUR D’AUVERGNE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus 

69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m

3331 PRIX DE LA VILLE DE CARHAIX 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 57 k. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 

cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m

	 MÉRAL  (3e catégorie) – Diurne – 0225 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3339 PRIX DE LA GUENOISIRIE 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas couru trois fois en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m

3340 PRIX DU GRAVIER 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 3.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PMH

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3345 PRIX NO LUTE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 

66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m
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3346 PRIX VIDEO ROCK 

 Haies - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3347 PRIX HUBERT CARION 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – 

Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch –

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 000 m

 

3348 PRIX TIVOLI 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 

8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 

à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m

 

3349 PRIX LANISTE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S4 – 20 obstacles (Haie – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Haie – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 200 m

 

3350 PRIX VERDI 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 28 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – 

Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée 

de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 700 m

 

3351 PRIX DU HARAS DE SAINT-VOIR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 28 obstacles (Butte d’Auteuil – Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros 

Fence – Haie Vive – Banquette – Levée de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Banquette – Talus – Butte d’Auteuil – 

Levée d’Avernes – Trou – Contre Haut – Contre Bas – Haie Vive – Gros Fence – Chapeau de Gendarme – Bull Finch – Levée 

de Moulins – Passage de Route – Gros Talus – Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

4 700 m
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	 NORT-SUR-ERDRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0139 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3332 PRIX JM PIZZAS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches 

mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3333 PRIX ROGER CROSSOUARD 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3334 PRIX PIERRE LEGROS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 54 k et 

n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 11.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 ORLÉANS  (3e catégorie) – Diurne – 0411 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 28 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3341 PRIX DES MAGASINS U (PRIX REGION CENTRE) 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3342 PRIX ALLIANZ (PRIX JEAN PAROISSIN) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 5.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course 

d’une dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3343 PRIX AURELIANIS (PRIX DU COMMANDANT D’ILLIERS) 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-

dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. ; pour 9.000, 4 k. En outre les chevaux ayant cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m
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3344 PRIX AS SECURITE (PRIX JEAN DE CHARSONVILLE) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en courses à obstacle (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m
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Lundi 7 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 15 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 10 avril 2025

Annulation de Partants probables

Nantes, 9 avril 2025

Montes

Nantes, 9 avril 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 31 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3355 PRIX DE LA ROCHELLE 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +6 ; 6 ans et au-dessus, +8.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 mars 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3356 PRIX DES CADETTES 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3357 PRIX ORVILLIERS 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Les poulains ayant reçu 3.000 en course à obstacles (victoires et places) porteront 2 kg. En outre, les poulains n’ayant pas 

couru, en course à obstacles, recevront 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3358 PRIX ACREON 

 Haies - Femelles – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

 55 200 c (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Les pouliches 

ayant, en course à obstacles, reçu 3.000 (victoires et places) porteront 2 kg. En outre, les pouliches n’ayant pas couru en 

course à obstacles recevront 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3359 PRIX D’AUMALE 

 Haies – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 13.000 en course de haies (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m
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3360 PRIX LA NOUBA 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu 17.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3361 PRIX DE L’ILE DE RE 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3355

3 800 m

 

3362 PRIX JACQUES DE VIENNE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

 29 900 c (14 352, 7 176, 4 186, 2 840, 1 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Haie Noire – Trou à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – 

Haie mobile – Talus des Tribunes – Open Ditch – Oxer Synthétique – Double Barrière – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou 

à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – Haie – Chapeau de Gendarme – Volpum – Talus 

Picard – Fence Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 700 m

 

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 31 mars 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 avril 2025 12 h 30

3352 PRIX DE LA CEPIERE 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 55.000. 

La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 mars 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

3353 PRIX FIRE LIGHT II 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase d’une dotation totale de 21.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m
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3354 PRIX DU TOUCH 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course 

de dotation totale de 45.000.

Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 5 ans, + 12 ; 6 ans et au-dessus, +14.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Brook – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull 

Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double 

Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 mars 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Mardi 8 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau Galop, 16 avril 2025

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 10 avril 2025

Montes

Auteuil, 10 avril 2025

Mercredi 9 avril 2025

Forfaits 1

Blain-Bouvron-Le Gavre, 13 avril 2025

La Roche-sur-Yon, 13 avril 2025

Haras du Pin, 13 avril 2025

Angoulême, 13 avril 2025

Lignières, 13 avril 2025

Wissembourg, 13 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2025

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 1er avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 avril 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 7 avril 2025 12 h 30

3363 PRIX DE LA MORHONNIERE 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, 

gagné une course de dotation totale de 95.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes recues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et 12.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m

 

3364 PRIX HUGUES DE LA BROSSE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 12.500. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 15 partants maximum

4 300 m
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Jeudi 10 avril 2025

Forfaits 1

Auteuil, 15 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Blain-Bouvron-Le Gavre, 13 avril 2025

La Roche-sur-Yon, 13 avril 2025

Haras du Pin, 13 avril 2025

Angoulême, 13 avril 2025

Lignières, 13 avril 2025

Wissembourg, 13 avril 2025

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2025

Montes

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 2 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 8 avril 2025 12 h 30

66 PRIX DE PAU 

 Haies - Handicap de catégorie   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k. 

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 avril 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

67 PRIX ALADDIN 

 Haies – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en course de haies, été classés dans les quatre premier d’une course 

de dotation totale de 59.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

68 PRIX ROMANTISME 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

69 PRIX DES CHARENTES 

 Haies - Femelles – Classe 1

 64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960)

 73 600 c (33 856, 16 928, 9 568, 6 624, 3 312, 2 208, 1 104) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et 16.000 l’année dernière.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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70 PRIX PHILIPPE MENAGER 

 Steeple-Chase – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale de 80.000. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Classe 1 porteront 2 kg ; 

plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’une course de 

Groupe, 5 kg.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

71 PRIX JASMIN II 

 Steeple-Chase – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chase 30.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 

l’année dernière.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

72 PRIX DU BARRY 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu en steeple-chase une allocation de 10.000 

porteront 2 kg.

Parcours n° 34 – 13 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on 

saute la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière). – 

18 partants maximum

3 700 m

 

73 PRIX WILLIAM  ET ALEC HEAD 

 Steeple-Chase - Groupe III

 140 000 c (64 400, 32 200, 18 200, 12 600, 6 300, 4 200, 2 100)

 161 000 c (74 060, 37 030, 20 930, 14 490, 7 245, 4 830, 2 415) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, les 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, ni été classés dans les deux premiers d’une course de Groupe I, ni, cette année, été classés dans les trois premiers 

d’une course de Groupe ; les 6 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni, depuis le 1er octobre de l’année dernier 

inclus, gagné une course de Groupe, ni, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 

5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, gagné plusieurs Classe 1 porteront 2 kg ; une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 3 kg ; gagné un Groupe II ou 

III, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 50 – 18 obstacles (Départ au Carrefour de la Source vers le tournant d’Auteuil – Petit Open Ditch – Talus – 

Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-

Chases). – 20 partants maximum

4 700 m
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Vendredi 11 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Lyon-Parilly, 19 avril 2025

Strasbourg, 19 avril 2025

Auteuil, 20 avril 2025

Fougères, 20 avril 2025

Loudéac, 20 avril 2025

Le Lion d’Angers, 20 avril 2025

Méral, 20 avril 2025

Montluçon, 20 avril 2025

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 16 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 15 avril 2025

Annulation de Partants probables

Blain-Bouvron-Le Gavre, 13 avril 2025

La Roche-sur-Yon, 13 avril 2025

Haras du Pin, 13 avril 2025

Angoulême, 13 avril 2025

Lignières, 13 avril 2025

Wissembourg, 13 avril 2025

Montes

Blain-Bouvron-Le Gavre, 13 avril 2025

La Roche-sur-Yon, 13 avril 2025

Haras du Pin, 13 avril 2025

Angoulême, 13 avril 2025

Lignières, 13 avril 2025

Wissembourg, 13 avril 2025

Samedi 12 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 16 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 15 avril 2025

Montes

Auteuil, 15 avril 2025

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Diurne – 0241 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 avril 2025 12 h 30

3365 PRIX CLAUDE DE LANGLE 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale de 50.000. 

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 avril 2025 à 15 h 30

3 600 m

3366 PRIX DE LA SAPINIERE 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 avril 2025 à 15 h 30

3 800 m
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 LIGNIÈRES  (2e catégorie A) – Diurne – 0711 PREMIUM 

 2 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3382 PRIX FLORENCE CHARRIER 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, 

depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 500 m

3383 PRIX COPIEFAX (PX. DE CHAMBON - SAINT JUST) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places), 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

 ANGOULÊME  (2e catégorie A) – Diurne – 0502 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3379 PRIX JAMES ET MAURICE HENNESSY 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3380 PRIX ROC’ECLERC 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 

10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3381 PRIX DES BENEVOLES D’ANGOULEME 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) :1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 200 m
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	 BLAIN-BOUVRON-LE	GAVRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0101 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3367 PRIX DES VENEURS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

(On ne saute pas la banquette)

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m

3368 PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 

69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m

3369 PRIX DU PARC AUX CERFS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 4.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

on saute la banquette.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

3370 GRAND CROSS DE LA VILLE DU GAVRE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 14 partants maximum

5 800 m

 HARAS DU PIN  (1re catégorie) – Diurne – 0315 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3375 PRIX DU HARAS DES ECLOS - ESPACES CLOS 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 7.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 4.000.

Parcours n° 01 – 18 partants maximum

3 700 m

3376 PRIX OLIVIER GOIRAND 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° 01 – 18 partants maximum

3 700 m
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3377 PRIX DU HARAS DU CADRAN 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° 02 – 18 partants maximum

4 300 m

3378 PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° 08 – 18 partants maximum

4 600 m

	 LA	ROCHE-SUR-YON  (2e catégorie A) – Diurne – 0124 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3371 PRIX JOSEPH KERBIRIOU 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3372 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3373 PRIX BARON D’AREXY 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 5.500. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année denière inclus.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3374 PRIX DE MACHECOUL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 

cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 13 avril 2025 (suite)

	WISSEMBOURG  (2e catégorie A) – Diurne – 0905 PMH

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 4 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 avril 2025 12 h 30

3384 PRIX DU MUGUET 

 Haies – Maiden

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 400 m

3385 PRIX DE LA LAUTER 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

3386 PRIX DU SELTZBACH 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m



102 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Lundi 14 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Blain-Bouvron-Le Gavre, 21 avril 2025

Loudéac, 21 avril 2025

Le Lion d’Angers, 21 avril 2025

Royan-La Palmyre, 21 avril 2025

Compiègne, 22 avril 2025

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 16 avril 2025

Montes

Fontainebleau Galop, 16 avril 2025

Mardi 15 avril 2025

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 19 avril 2025

Strasbourg, 19 avril 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 7 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 10 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 11 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 11 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 12 avril 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 12 avril 2025 12 h 30

74 PRIX GASTON BRANERE 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum

3 600 m

 

75 PRIX DANIEL LESCALLE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 74

3 600 m

 

76 PRIX OTEUIL SF 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni reçu en course de haies, une 

allocation de 12.500, ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course de haies (victoires et places)  : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

77 PRIX DES GENETS 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 7.000 en course de haies 

portera 2 kg.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Mardi 15 avril 2025 (suite)

78 PRIX DU VIVARAIS 

 Haies – Classe 2

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

79 PRIX ANDRE GIRARD 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

80 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 23.000, ni en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m

 

81 PRIX ANDRE BOINGNERES 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000 en steeple-chase, ni, en course de haies, reçu une 

allocation de 32.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 



104 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Mercredi 16 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 avril 2025

Forfaits 1

Auteuil, 20 avril 2025

Fougères, 20 avril 2025

Loudéac, 20 avril 2025

Le Lion d’Angers, 20 avril 2025

Méral, 20 avril 2025

Montluçon, 20 avril 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 21 avril 2025

Loudéac, 21 avril 2025

Le Lion d’Angers, 21 avril 2025

Royan-La Palmyre, 21 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 19 avril 2025

Strasbourg, 19 avril 2025

	 FONTAINEBLEAU	GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 8 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 11 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 12 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 12 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 14 avril 2025 12 h 30

3387 PRIX DE LA TOUR DENECOURT 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieur à 12.000. En outre, 

les pouliches ayant, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3388 PRIX DU BOIS ROND 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000.  Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, les poulains ayant, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 000 m

 

3389 PRIX D’ENGHIEN 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en course de haies portera 2 kg.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3390 PRIX CABARET MASSON 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 



Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 105 

Mercredi 16 avril 2025 (suite)

3391 PRIX DU REGIMENT DE CAVALERIE DE LA GARDE REPUBLICAINE 

 Haies - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 

5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) :1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

3392 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MOULINS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 8.500. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 

3393 PRIX DE LA MARE A PIAT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

ni reçu une allocation de 7.500 ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 2.500 cette année et par 

4.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – Extérieur - 15 obstacles (Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros 

Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 850 m
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Jeudi 17 avril 2025

Forfaits 1

Compiègne, 22 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 20 avril 2025

Fougères, 20 avril 2025

Loudéac, 20 avril 2025

Le Lion d’Angers, 20 avril 2025

Méral, 20 avril 2025

Montluçon, 20 avril 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 21 avril 2025

Loudéac, 21 avril 2025

Le Lion d’Angers, 21 avril 2025

Royan-La Palmyre, 21 avril 2025

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 19 avril 2025

Strasbourg, 19 avril 2025

Montes

Lyon-Parilly, 19 avril 2025

Strasbourg, 19 avril 2025

Vendredi 18 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 26 avril 2025

Mâcon-Cluny, 26 avril 2025

Loudéac, 27 avril 2025

Angoulême, 27 avril 2025

Nîmes, 27 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 22 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 20 avril 2025

Fougères, 20 avril 2025

Loudéac, 20 avril 2025

Le Lion d’Angers, 20 avril 2025

Méral, 20 avril 2025

Montluçon, 20 avril 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 21 avril 2025

Loudéac, 21 avril 2025

Le Lion d’Angers, 21 avril 2025

Royan-La Palmyre, 21 avril 2025

Montes

Auteuil, 20 avril 2025

Fougères, 20 avril 2025

Loudéac, 20 avril 2025

Le Lion d’Angers, 20 avril 2025

Méral, 20 avril 2025

Montluçon, 20 avril 2025

Blain-Bouvron-Le Gavre, 21 avril 2025

Loudéac, 21 avril 2025

Le Lion d’Angers, 21 avril 2025

Royan-La Palmyre, 21 avril 2025

Samedi 19 avril 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 avril 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 22 avril 2025

Montes

Compiègne, 22 avril 2025

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 4 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 avril 2025 12 h 30

3394 PRIX DU BOIS NOIR 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru deux fois ni reçu une allocation de 

10.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 

1.500. En outre, les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m
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Samedi 19 avril 2025 (suite)

3395 PRIX HENRI AUDRAS 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3396 PRIX DU MONT PILAT 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3397 PRIX DU PUY DE DOME 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 12.500. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de Haie – 

Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de 

Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

	 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 avril 2025 12 h 30

3398 PRIX D’ENGHIEN 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course à 

obstacles, reçu une allocation de 11.000 ; les 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

3399 PRIX DES ASPERGES 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Parcours n° H4 – 17 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 avril 2025 à 15 h 30

3 800 m
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3400 GRAND CROSS DE STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - PMU (PRIX M.&M. LUTZ) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 59 800 c (27 508, 13 754, 7 774, 5 382, 2 691, 1 794, 897) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 6 kg pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 6.000 cette année et par 12.000 

l’année dernière.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° C1 – 29 obstacles (Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Le trou du Loup – Fence – 

Chapeau de Gendarme – Contrebas – Double Barrière – Oxer de Haies – Fossé – Tronc d’Arbre – Gué – Le trou du Loup – 

Butte – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Contre-haut – Chapeau de Gendarme – Fence – Double Croche – 

Gué – Tronc d’Arbre – Fossé – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m
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 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

82 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 Steeple-Chase - Groupe III - Handicap  Support d’événement

 255 000 c (114 750, 56 100, 33 150, 22 950, 12 750, 8 925, 6 375)

 293 250 c (131 962, 64 515, 38 122, 26 392, 14 662, 10 263, 7 331) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 70 kg.

Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° 50 – 18 obstacles (Départ au Carrefour de la Source vers le tournant d’Auteuil – Petit Open Ditch – Talus – 

Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-

Chases). – 20 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 avril 2025 à 15 h 30

4 700 m

 

83 PRIX WILD MONARCH (POULAINS) 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

84 PRIX WILD MONARCH (POULICHES) 

 Haies - Femelles – Inédits

 62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

85 PRIX AMADOU 

 Haies - Groupe II

 174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)

 200 100 c (90 045, 44 022, 26 013, 18 009, 10 005, 7 003, 5 002) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en course de haies, un 

Groupe III ou un Groupe II porteront 2 kg ; un groupe I, 3 kg ; plusieurs Groupes III ou Groupe II, 3 kg ; plusieurs Groupes 

dont un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

86 PRIX CLAUDE COHEN 

 Haies – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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87 PRIX LEON RAMBAUD 

 Haies - Groupe II

 174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)

 200 100 c (90 045, 44 022, 26 013, 18 009, 10 005, 7 003, 5 002) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. 

En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, en course de haies depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, porteront 

3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 300 m

 

88 PRIX JEAN STERN 

 Steeple-Chase - Groupe II

 235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)

 270 250 c (121 612, 59 455, 35 132, 24 322, 13 512, 9 458, 6 756) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, un 

Groupe III, porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; plusieurs Groupes, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

89 PRIX MAURICE DE NEXON 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

11 avril 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

 FOUGÈRES  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0111	 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3401 PRIX RENE COUETIL - JULES ROUSSEL 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3402 PRIX LOUIS ALLIAUME - MAISONS GUILLAUME 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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	 LE	LION	D’ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0218 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3405 PRIX ARSENE THIBAULT 

 Steeple-Chase – Classe 2

 29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie Verte – Butte – Haie Noire – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – 

Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière 

Haie) – 16 partants maximum

3 400 m

 

3406 PRIX MACKENZIE II 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 

allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Ligne intérieure du steeple

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3407 PRIX HENRI DE CHOLET 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg. ; 6 ans 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 36 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – 

Talus – Haie – Talus Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros 

Contre Haut – Gros Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette –  

Talus – Descente – Fossé – Double Croche (C-H) – Double Croche (C-B) – Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Piano à Monter – Descente – Passage Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 400 m

 

	 LOUDÉAC  (2e catégorie A) – Diurne – 0128 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3403 PRIX CLAUDE ROUGET - MMA LOUESDON DUAULT 

 Haies - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, été classées 1ères ou 2e d’une course de dotation totale de 

18.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg 

par 2.500.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 400 m

3404 PRIX GUY NEVO 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 54 k et 

n’ayant pas reçu 10.000 en course de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

4 000 m
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	 MÉRAL  (3e catégorie) – Diurne – 0225 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3408 PRIX ALFRED DE ROINCE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-

chase, reçu 10.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m

3409 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES ET ANNICK DE CHABOT 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m

 MONTLUÇON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0715	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 11 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3410 PRIX DE TRONCAIS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

3411 PRIX DE BARRASSIER 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m

3412 PRIX DES MARAIS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 1.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.500 

porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

3 500 m
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Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 avril 2025

	 LE	LION	D’ANGERS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0218 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3420 PRIX EDREDON BLEU 

 Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 

(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 700 m

 

3421 PRIX THORIGNE D’ANJOU 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Ligne extérieure du steeple.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence 

Irlandais – Rivière – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – Gros Open 

Ditch – Rail Ditch and Fence – Gros Talus Landais – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – 

Publication des poids, le lundi 14 avril 2025 à 15 h 30

4 000 m

 

3422 PRIX BOURGEONNEAU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C4 – 36 obstacles (Contre Haut – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Double Barrière – 

Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Descente – Fossé – Contre Haut – Contre 

Bas – Fence – Bull Finch – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Contre Bas – Talus Landais – 

Volpum – Gué – Contre Haut – Contre Bas – Fossé – Grimpette – Gros Open Ditch – Rail Ditch and Fence – Talus Landais – 

Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

	 BLAIN-BOUVRON-LE	GAVRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0101 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3413 PRIX PAUL BRICAUD 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

(On ne saute pas la banquette)

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m
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3414 PRIX CHARIER TP (DES BRUYERES) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 

Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

(On ne saute pas la banquette)

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

4 100 m

3415 PRIX MICHEL MARION DE PROCE 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu 10.000 

en steeple-chase (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Tout cheval ayant reçu, en steeple-chase (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, 4.500 portera 2 kg ; 7.000, 4 kg.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

3416 PRIX HYERES III 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places), depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Tout cheval ayant reçu en steeple-

chase (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 4.500 portera 2 kg ; 8.000, 3 kg ; 11.000, 4 kg.

(On saute la banquette).

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 800 m

	 LOUDÉAC  (2e catégorie A) – Diurne – 0128 PMH

 3 courses 7
 2 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3417 PRIX ONTARIO III - GROUPAMA 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 400 m

3418 PRIX LE DEUFF 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 2.000 cette année et par 4.000 

l’année denière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3419 PRIX HENRI RAGOT (GRAND STEEPLE-CHASE DE PAQUES) - BAR PMU LE BISTROT 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0528 PMH

 3 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 avril 2025 12 h 30

3423 PRIX DU BAR PMU CAFE DU CENTRE LES MATHES 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les 

poulains et pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3424 PRIX PIERRE VIGNEAUD ET PASCAL HERVE 

 Haies – Classe 3

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3425 PRIX DE LA VILLE D’ARVERT 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 

cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

4 100 m
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Forfaits 1

Auteuil, 26 avril 2025

Mâcon-Cluny, 26 avril 2025

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 avril 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 avril 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 14 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 avril 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 19 avril 2025 12 h 30

3426 PRIX LA BATE 

 Haies - Handicap de catégorie   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous les chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 avril 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3427 PRIX DU FINISTERE 

 Haies - Femelles – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. Les pouliches 

ayant reçu 5.000 en course de haies (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3428 PRIX DU BREVENT 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. 

Les poulains ayant reçu 5.000 en course de haies (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3429 PRIX MIROR 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, en course de haies, ni 

gagné une course de Groupe III, ni été classés 2e d’un Groupe II, ni 3e d’un Groupe I. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches 

ayant, en course des haies, gagné une Classe 1, porteront 1 kg ; plusieurs Classe 1, 2 kg ; une Listed, 3 kg ; été classés 2e ou 

3e d’une course de Groupe II ou III, 4 kg ; gagné un Groupe II ou III, 5 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3430 PRIX VANILLE 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 8.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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3431 PRIX DU MONT DORE 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 5 kg pour les 5 ans, les chevaux ayant, en course de haies, depuis le 1er juillet 2023, gagné une Classe 1 porteront 

1 kg ; une Listed, 2 kg, une course de Groupe II ou III, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg, gagné plusieurs courses 

de Groupe II ou III, 5 kg, un Groupe I, 7 kg.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3432 PRIX HOPPER 

 Steeple-Chase - Groupe III

 150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750) – dotation France Galop

 172 500 c (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 037, 4 312) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une 

course de dotation totale de 59.000 (handicaps exceptés) porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; un Groupe III, 3 kg ; un Groupe 

II, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3433 PRIX DU GRAND MARECHAL 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, ni reçu une 

allocation de 18.000, ni été classées 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 59.000. Poids : 5 ans, 65 kg ;  6 ans et au-

dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 

cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m
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Mercredi 23 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Pontchâteau, 1er mai 2025

Pontivy, 1er mai 2025

Dieppe, 1er mai 2025

Wissembourg, 1er mai 2025

Forfaits 1

Loudéac, 27 avril 2025

Angoulême, 27 avril 2025

Nîmes, 27 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 26 avril 2025

Mâcon-Cluny, 26 avril 2025

Jeudi 24 avril 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Loudéac, 27 avril 2025

Angoulême, 27 avril 2025

Nîmes, 27 avril 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 26 avril 2025

Mâcon-Cluny, 26 avril 2025

Montes

Auteuil, 26 avril 2025

Mâcon-Cluny, 26 avril 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re catégorie) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mercredi 16 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 19 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 21 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 21 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 22 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 22 avril 2025 12 h 30

3434 PRIX ROGER CROUZILLAC 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 30.000 (victoires 

et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 

obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 

25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3435 PRIX BLUE BRESIL 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 9.000 depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H4 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m
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Vendredi 25 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 3 mai 2025

Jallais, 3 mai 2025

Lyon-Parilly, 3 mai 2025

Pontivy, 4 mai 2025

Jallais, 4 mai 2025

Senonnes-Pouancé, 4 mai 2025

Haras du Pin, 4 mai 2025

Annulation de Partants probables

Loudéac, 27 avril 2025

Angoulême, 27 avril 2025

Nîmes, 27 avril 2025

Montes

Loudéac, 27 avril 2025

Angoulême, 27 avril 2025

Nîmes, 27 avril 2025

Samedi 26 avril 2025

Forfaits 1

Pontchâteau, 1er mai 2025

Pontivy, 1er mai 2025

Dieppe, 1er mai 2025

Wissembourg, 1er mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 avril 2025 12 h 30

90 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS 

 Haies -Groupe III - Handicap   Support d’événement

 174 000 c (78 300, 38 280, 22 620, 15 660, 8 700, 6 090, 4 350)

 200 100 c (90 045, 44 022, 26 013, 18 009, 10 005, 7 003, 5 002) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en course de haies depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 70 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum – Publication des 

poids, le vendredi 18 avril 2025 à 15 h 30

4 300 m

 

91 PRIX GO AHEAD 

 Haies - Mâles et Hongres – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 kg. Les poulains entiers et hongres ayant, en course de haies, gagné 

(à réclamer excepté), porteront 1 kg ; gagné une course de dotation totale de 59.000 porteront 2 kg , gagné une classe 1, 

3 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

20 partants maximum

3 000 m

 

92 PRIX GIROFLA 

 Haies - Femelles – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en course de haies, gagné (à réclamer excepté), porteront 

1 kg ; gagné une course de dotation totale de 59.000 porteront 2 kg , gagné une classe 1, 3 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

20 partants maximum

3 000 m
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Samedi 26 avril 2025 (suite)

93 PRIX GERALD DE ROCHEFORT 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni 

gagné une course de Groupe III, ni été classés 2e d’un Groupe II, ni 3e d’un Groupe I. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches 

ayant, en course de haies, gagné une Classe 1, porteront 1 kg, plusieurs Classe1, ou une Listed, 2 kg ; été classés 2e ou 

3e d’une course de Groupe II ou III, 4 kg.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

94 PRIX ROGER DUCHENE - GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

54 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 2000 n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 18 avril 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

95 PRIX KATKO 

 Steeple-Chase - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

18 avril 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

96 GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - PRIX INGRE 

 Steeple-Chase - Groupe II

 235 000 c (105 750, 51 700, 30 550, 21 150, 11 750, 8 225, 5 875)

 270 250 c (121 612, 59 455, 35 132, 24 322, 13 512, 9 458, 6 756) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Surcharges accumulées 

jusqu’à concurrence de 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupe, 3 kg. En 

outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I en steeple depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

97 PRIX GUILLAUME JAVOY 

 Steeple-Chase – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase à Auteuil, couru trois fois. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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14 %

01 %

00 %

00 %

00 %

100 %
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Samedi 26 avril 2025 (suite)

	 MÂCON-CLUNY  (2e catégorie A) – Diurne – 0714 PMH

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 avril 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 avril 2025 12 h 30

3436 PRIX I T SOLUTION (PRIX PATRICK DE SLANE) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

3437 PRIX BOULANGERIE POLISSON (PRIX BERNARD CYPRES) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une 

allocation de 6.500 ni été classés 2e d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m

3438 PRIX LAMBERT MACONNERIE (PRIX QUART DE VIN) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

3439 PRIX REGIS THORIN ARTISAN CARRELEUR (PRIX AL CAPONE) 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 600 m
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Dimanche 27 avril 2025

 ANGOULÊME  (2e catégorie A) – Diurne – 0502 PMH

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 avril 2025 12 h 30

3443 PRIX DES COURSES HIPPIQUES DE MANSLE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 7.000 (victoires et places). 

Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H1 – 16 partants maximum

3 400 m

3442 PRIX ASSOCIATION DES COURSES DE JARNAC 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant en course à obstacles, ni couru 

trois fois ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 16 partants maximum

3 600 m

3444 PRIX ASSOCIATION LES SAUVETEURS DE LA CHARENTE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 16 partants maximum

4 000 m

3445 PRIX CHARLES ET ANTOINE ARMAND - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 200 m

	 LOUDÉAC  (2e catégorie A) – Diurne – 0128 PMH

 2 courses 7
 2 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 avril 2025 12 h 30

3440 PRIX DIARAN MICHEL AUDRAIN 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant ni, en steeple-chase, reçu 

9.000 (victoires et places) ni, en course de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3441 PRIX HELINDA 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 

reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 27 avril 2025 (suite)

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 3 courses 7
 3 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 avril 2025 12 h 30

3446 PRIX DE LEDENON 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 400 m

3447 PRIX WORDEN 

 Haies - Handicap de catégorie

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 avril 2025 à 15 h 30

3 900 m

3448 PRIX HYERES III 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 

3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m
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Lundi 28 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 5 mai 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mai 2025

Le Lion d’Angers, 6 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pontchâteau, 1er mai 2025

Pontivy, 1er mai 2025

Dieppe, 1er mai 2025

Wissembourg, 1er mai 2025

Mardi 29 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 7 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 3 mai 2025

Jallais, 3 mai 2025

Lyon-Parilly, 3 mai 2025

Annulation de Partants probables

Pontchâteau, 1er mai 2025

Pontivy, 1er mai 2025

Dieppe, 1er mai 2025

Wissembourg, 1er mai 2025

Montes

Pontchâteau, 1er mai 2025

Pontivy, 1er mai 2025

Dieppe, 1er mai 2025

Wissembourg, 1er mai 2025

Mercredi 30 avril 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 8 mai 2025

Nort-sur-Erdre, 8 mai 2025

Royan-La Palmyre, 8 mai 2025

Strasbourg, 8 mai 2025

Forfaits 1

Pontivy, 4 mai 2025

Jallais, 4 mai 2025

Senonnes-Pouancé, 4 mai 2025

Haras du Pin, 4 mai 2025

Nantes, 5 mai 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 3 mai 2025

Jallais, 3 mai 2025

Lyon-Parilly, 3 mai 2025
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Jeudi 1er mai 2025

Forfaits 1

Le Lion d’Angers, 6 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pontivy, 4 mai 2025

Jallais, 4 mai 2025

Senonnes-Pouancé, 4 mai 2025

Haras du Pin, 4 mai 2025

Nantes, 5 mai 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 3 mai 2025

Jallais, 3 mai 2025

Lyon-Parilly, 3 mai 2025

Montes

Auteuil, 3 mai 2025

Jallais, 3 mai 2025

Lyon-Parilly, 3 mai 2025

 DIEPPE  (Pôle National) – Diurne – 0404 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 23 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 avril 2025 12 h 30

3456 PRIX DU BUISSONNET 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 200 m

 

3457 PRIX DU GRAND MAITRE 

 Haies - Femelles – Inédits

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H3 – 12 obstacles – 16 partants maximum

3 200 m

 

3458 PRIX NIGHT AND DAY 

 Haies - Femelles – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3459 PRIX DOM PASQUINI 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 

66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3460 PRIX NID VERT 

 Haies - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 13.000 en course à obstacles (victoires et places). 

Poids : 5 ans ; 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 1er mai 2025 (suite)

3461 PRIX MISTIGRI 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. 

Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Fence – Rivière – 

Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

3462 PRIX DE LA VILLE DE ROUXMESNIL BOUTEILLES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 26.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 

6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 18 obstacles (Haie – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double 

Barrière – Fence – Rivière – Banquette – Double Haie – Vert Anglais – Open Ditch – Bull Finch – Talus – Double Barrière – 

Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

 PONTCHÂTEAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0145 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Mercredi 23 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 avril 2025 12 h 30

3449 PRIX DES COURSES DE LA ROCHE S/YON 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  mis à réclamer pour 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches 

mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3450 PRIX SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3451 PRIX DU MUGUET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, une allocation de 3.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° S3 – 14 partants maximum

4 300 m
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Jeudi 1er mai 2025 (suite)

	 PONTIVY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0146	 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Mercredi 23 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 avril 2025 12 h 30

3452 PRIX OUEST BOISSONS (PX TPCO) 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et 

par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3453 PRIX TPCO (PX HOTEL ROBIC) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois 

fois. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 

3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3454 PRIX PONTIVY COMMUNAUTE (PX DE NAPOLEONVILLE) 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 

68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3455 PRIX DU TELEGRAMME 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 

1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.500 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 

l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

	WISSEMBOURG  (2e catégorie A) – Diurne – 0905 PMH

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 23 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 avril 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 29 avril 2025 12 h 30

3463 PRIX DU CERISIER 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en course de haies, ni gagné, ni reçu 7.500 (places). Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

3464 PRIX DE LA SAUER 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

3 400 m
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Jeudi 1er mai 2025 (suite)

3465 PRIX DE LA TULIPE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) :1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m
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Vendredi 2 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Moulins, 10 mai 2025

La Roche-sur-Yon, 11 mai 2025

Morlaix, 11 mai 2025

Méral, 11 mai 2025

Orléans, 11 mai 2025

Nîmes, 11 mai 2025

Forfaits 1

Compiègne, 7 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Lion d’Angers, 6 mai 2025

Annulation de Partants probables

Pontivy, 4 mai 2025

Jallais, 4 mai 2025

Senonnes-Pouancé, 4 mai 2025

Haras du Pin, 4 mai 2025

Nantes, 5 mai 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mai 2025

Montes

Pontivy, 4 mai 2025

Jallais, 4 mai 2025

Senonnes-Pouancé, 4 mai 2025

Haras du Pin, 4 mai 2025

Nantes, 5 mai 2025

Bordeaux-Le Bouscat, 5 mai 2025

Samedi 3 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 8 mai 2025

Nort-sur-Erdre, 8 mai 2025

Royan-La Palmyre, 8 mai 2025

Strasbourg, 8 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 7 mai 2025

Annulation de Partants probables

Le Lion d’Angers, 6 mai 2025

Montes

Le Lion d’Angers, 6 mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er mai 2025 12 h 30

98 PRIX DE LA VANOISE 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ayant reçu une allocation de 10.000 en course de haies portera 2 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

99 PRIX BURGRAVE II 

 Haies - À réclamer - Femelles

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 

4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 

toute pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

100 PRIX D’ARLES 

 Haies - Femelles – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – Primes F.E.E. : 5 400, 3 000, 1 600

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Des Primes de 5 400, 3 000, 1 600 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, ni gagné une course de Groupe I, ni, depuis le 

1er décembre de l’année dernière, gagné une course de Groupe. Poids : 4 ans, 65 kg. ;  5 ans, 67 kg. Les pouliches et 

juments ayant, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Classe1 porteront 1 kg, 

plusieurs Classe 1, 2 kg, une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe II ou III, 4 kg, gagnant d’un Groupe II ou III, ou 

placées d’un Groupe I, 5 kg.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m
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Samedi 3 mai 2025 (suite)

101 PRIX QUOMODO 

 Haies - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale 

de 110.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 25 avril 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

102 PRIX ARTHUR VEIL-PICARD 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 2023 inclus, reçu une allocation de 14.000 

en course de haies. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 

1er juillet 2023 inclus au 31 décembre 2023 inclus.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 900 m

 

103 PRIX LA VEINE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni été classés dans les deux 

premiers d’une course de dotation totale de 57.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

104 PRIX RIGOLETTO 

 Steeple-Chase – Listed

 114 000 c (52 440, 26 220, 14 820, 10 260, 5 130, 3 420, 1 710)

 131 100 c (60 306, 30 153, 17 043, 11 799, 5 899, 3 933, 1 966) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans,n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 

2e d’une course de dotation totale de 80.000. Poids : 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de 

l’année dernière, gagné une course de dotation totale de 63.000 porteront 1 k ; une Classe 1, 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou 

été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed, 4 kg, été classé 3e d’une course de Groupe, 5 kg.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

105 PRIX ANDREA 

 Steeple-Chase – Classe 1

 72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)

 82 800 c (38 088, 19 044, 10 764, 7 452, 3 726, 2 484, 1 242) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m
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Samedi 3 mai 2025 (suite)

 JALLAIS  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0216	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er mai 2025 12 h 30

3466 PRIX DES MAUGES 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas en steeple-chase reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

3467 PRIX J.B.BIDET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 600 m

3468 PRIX DES SIMONIERES 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 500 m

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er mai 2025 12 h 30

3469 PRIX DE LA  CROIX ROUSSE 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) :1 kg par 3.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3470 PRIX DU MONT D’ARBOIS 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 avril 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3471 PRIX DU MONT REVARD 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus,  68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Samedi 3 mai 2025 (suite)

3472 PRIX DU PUY DE SANCY 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000

Parcours n° S2 – 17 obstacles (Haie Vive – Brook – Oxer de Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – 

Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – 

Haie – Haie) – 16 partants maximum

3 400 m
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Dimanche 4 mai 2025

 HARAS DU PIN  (1re catégorie) – Diurne – 0315 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3481 PRIX DU HARAS DE LA GASTINE / MEHEUDIN VET 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000. 

Parcours n° 01 – 18 partants maximum

3 700 m

3482 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 

5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° 02 – 18 partants maximum

4 300 m

3483 PRIX DU HARAS DE COULONCES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

(Nouveau Parcours)

Parcours n° 08 – 18 partants maximum

4 600 m

 JALLAIS  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0216	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3476 PRIX COLINEAU (PRIX JEAN DE SAYMOND) 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 700 m

3477 PRIX LANGLOIS CHATEAU (PRIX DE LA BOISARDIERE) 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 700 m

3478 PRIX DU PINEAU 

 Haies – Classe 4

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu 11.000 en course de haies (victoires et places), depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 700 m



134 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Dimanche 4 mai 2025 (suite)

	 PONTIVY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0146	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3473 PRIX DES HIPPODROMES DU MORBIHAN (PX PONTIVY COMMUNAUTE) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

une allocation de 4.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3474 PRIX DE LA VILLE DE NOYAL PONTIVY 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 5.500. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de cette année inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3475 GRAND PRIX DE LA VILLE DE PONTIVY 

 Steeple-Chase – Classe 3

 17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Semi-Nocturne – 0241 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3479 PRIX DES TROIS PREFETS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 750 m

3480 PRIX DE SAINT-AIGNAN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas couru trois fois en cross country. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000, 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 750 m
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Lundi 5 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Châteaubriant, 12 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 8 mai 2025

Nort-sur-Erdre, 8 mai 2025

Royan-La Palmyre, 8 mai 2025

Strasbourg, 8 mai 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 7 mai 2025

Montes

Compiègne, 7 mai 2025

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0581 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Lundi 28 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3486 PRIX MON ROMAIN 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 

3e d’une course de dotation totale de 48.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 

haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

3487 PRIX DS AUTOMOBILES BORDEAUX - PRIX UCELLO II 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 11.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera pour les 5 ans, +14 ; les 6 ans et au-dessus, +16.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 avril 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

3488 PRIX DE PAREMPUYRE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 

3e d’une course de dotation totale de 45.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) :1 kg par 4.000.

Parcours n° S2 – 16 obstacles (Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – Fence 

Irlandais – Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 

16 partants maximum

3 800 m

 

3489 PRIX JOHNSTON 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 59.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera pour les 5 ans +12, pour les 6 ans et au-dessus +14.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Talus Breton – 

Fence Irlandais — Rivière des Tribunes – Mur – Haie Verte – Double Barrière – Fence – Bull Finch – Open Ditch – Haie – 

Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 avril 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Lundi 5 mai 2025 (suite)

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 28 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 avril 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 mai 2025 12 h 30

3484 PRIX LA CLARTIERE 

 Haies – Classe 3

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m

 

3485 PRIX GERALD DE ROCHEFORT 

 Steeple-Chase – Classe 1

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation France Galop

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 35.000, ni été 

classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 80.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  :1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 

l’année dernière.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 15 partants maximum

4 300 m
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Mardi 6 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 14 mai 2025

Forfaits 1

Moulins, 10 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 8 mai 2025

Nort-sur-Erdre, 8 mai 2025

Royan-La Palmyre, 8 mai 2025

Strasbourg, 8 mai 2025

Montes

Auteuil, 8 mai 2025

Nort-sur-Erdre, 8 mai 2025

Royan-La Palmyre, 8 mai 2025

Strasbourg, 8 mai 2025

	 LE	LION	D’ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0218 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 28 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 1er mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 2 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 2 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 3 mai 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 3 mai 2025 12 h 30

3490 PRIX DOMINIQUE DE BROGLIE 

 Haies - Handicap de catégorie

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 avril 2025 à 15 h 30

3 700 m

 

3491 PRIX TELAYOU 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Ligne intérieure du steeple.

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3492 PRIX JASMIN II 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Ligne extérieure du steeple

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence 

Irlandais – Rivière – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – Gros Open 

Ditch – Rail Ditch and Fence – Gros Talus Landais – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum – 

Publication des poids, le lundi 28 avril 2025 à 15 h 30

4 000 m
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Mercredi 7 mai 2025

Forfaits 1

La Roche-sur-Yon, 11 mai 2025

Morlaix, 11 mai 2025

Méral, 11 mai 2025

Orléans, 11 mai 2025

Nîmes, 11 mai 2025

Châteaubriant, 12 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Moulins, 10 mai 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 29 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 2 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 5 mai 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 5 mai 2025 12 h 30

3493 PRIX DU GRAND MAITRE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies,ni reçu une allocation de 10.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3494 PRIX GACKO 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation de 10.000 ni reçu 15.000 

(victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3495 PRIX HYERES III 

 Haies – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) :1 kg par 3.500.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3496 PRIX EL PASO III 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

13.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m

 

3497 PRIX JUMENT RADIO PARIS 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni reçu une allocation de 32.000 en course 

de haies, ni en steeple-chase, les 4 ans reçu une allocation de 23.000, les 5 ans reçu 16.000 (victoires et places) Poids : 

4 ans, 64 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 

par 5.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m
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Mercredi 7 mai 2025 (suite)

3498 PRIX ROMATI 

 Steeple-Chase - Groupe III

 151 000 c (67 950, 33 220, 19 630, 13 590, 7 550, 5 285, 3 775) – dotation France Galop

 173 650 c (78 142, 38 203, 22 574, 15 628, 8 682, 6 077, 4 341) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 4 kg pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg ; un groupe I, 6 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 – 17 obstacles (Départ adossé au Talus Breton - Haie - Double Barrière - Talus des Tribunes - Open Ditch - 

Oxer Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - 

Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

3499 PRIX FILS DE REINE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – dotation France Galop

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 22.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

57 k.

Parcours n° S5 – 16 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie 

Noire - Rivière - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - 

Haie - Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 avril 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3500 PRIX TERI AC 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Haie Noire – Trou à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – 

Haie mobile – Talus des Tribunes – Open Ditch – Oxer Synthétique – Double Barrière – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou 

à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – Haie – Chapeau de Gendarme – Volpum – Talus 

Picard – Fence Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 700 m
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Jeudi 8 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Roche-sur-Yon, 11 mai 2025

Morlaix, 11 mai 2025

Méral, 11 mai 2025

Orléans, 11 mai 2025

Nîmes, 11 mai 2025

Châteaubriant, 12 mai 2025

Annulation de Partants probables

Moulins, 10 mai 2025

Montes

Moulins, 10 mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0006 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 30 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 6 mai 2025 12 h 30

106 PRIX GEMIX 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en course de haies : 1 kg par 4.000. En outre, les 

poulains ayant gagné une course de haies de dotation totale de 26.000 porteront 2 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

107 PRIX GILBERT GALLOT 

 Haies - Femelles – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000. En outre, les pouliches ayant 

gagné une course de haies de dotation totale de 26.000 porteront 2 kg.

Parcours n° 2 – 10 obstacles (Départ au tournant de Passy – Corde à gauche à partir de l’intersection des pistes). – 

18 partants maximum

3 000 m

 

108 PRIX DU MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix 

de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en course de 

haies portera 2 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

109 PRIX JAMES HENNESSY 

 Steeple-Chase – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 

totale de 80.000. Poids : 66 kg. Les poulains et pouliches ayant, en steeple-chase, gagné une Classe 1 porteront 2 kg, 

plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une course de 

Groupe, 4 kg ; gagné une course de Groupe, 5 kg.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

3 500 m
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Jeudi 8 mai 2025 (suite)

110 PRIX MAGUELONNE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chases portera 2 kg.

Parcours n° 30 – 14 obstacles (Départ devant la rivière des Tribunes - Haie – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – 

Rivière des Tribunes – Haie – Petit Open Ditch – Talus – Brook – La Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – Haie) 

– 18 partants maximum

3 600 m

 

111 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

 109 250 c (50 255, 25 127, 14 202, 9 832, 4 916, 3 277, 1 638) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Conditions particulières :

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5  et 6 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, depuis le 

1er novembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 50.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

gagné une Classe1 porteront 2 kg, plusieurs Classe1 ou une Listed ou une course de dotation supérieur à 90.000, 3 kg ; été 

placés 2e ou 3e d’un Groupe II ou III, 5 kg ; gagné un Groupe, 7 kg.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

112 PRIX POT D’OR 

 Steeple-Chase - Handicap

 71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)

 81 650 c (36 742, 17 963, 10 614, 7 348, 4 082, 2 857, 2 041) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +8 ; 6 ans et au-dessus, +10.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 

30 avril 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

	 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 3 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mercredi 30 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 6 mai 2025 12 h 30

3506 PRIX DU HAUT KOENIGSBOURG 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

3507 PRIX DE BRUMATH 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 

12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 17 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 8 mai 2025 (suite)

3508 PRIX UCELLO DU LAC 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 

ni reçu une allocation de 10.000, ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 30.000. 

Poids :  5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places)  :1 kg par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 29 obstacles (Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Le trou du Loup – Fence – 

Chapeau de Gendarme – Contrebas – Double Barrière – Oxer de Haies – Fossé – Tronc d’Arbre – Gué – Le trou du Loup – 

Butte – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Contre-haut – Chapeau de Gendarme – Fence – Double Croche – 

Gué – Tronc d’Arbre – Fossé – Oxer de Haies – Volpum – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m

 

	 NORT-SUR-ERDRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0139 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Mercredi 30 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 6 mai 2025 12 h 30

3501 PRIX ALBERT CHANTREAU 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.  Poids : 68 kg. Les poulains et pouliches mis 

à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 4.000, porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3502 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE (PRIX GILLES TARTOUE) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0528 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 30 avril 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 6 mai 2025 12 h 30

3503 PRIX DU CREDIT MUTUEL 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places) Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3504 PRIX LEON ET PIERRE NICOLLE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3505 PRIX LA PAILLOTTE 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 4 kg. En outre les chevaux ayant cette 

année en course de haies reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

4 100 m
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Vendredi 9 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 16 mai 2025

Auteuil, 17 mai 2025

Auteuil, 18 mai 2025

Corlay, 18 mai 2025

Durtal, 18 mai 2025

La Roche-Posay, 18 mai 2025

Wissembourg, 18 mai 2025

Forfaits 1

Compiègne, 14 mai 2025

Annulation de Partants probables

La Roche-sur-Yon, 11 mai 2025

Morlaix, 11 mai 2025

Méral, 11 mai 2025

Orléans, 11 mai 2025

Nîmes, 11 mai 2025

Châteaubriant, 12 mai 2025

Montes

La Roche-sur-Yon, 11 mai 2025

Morlaix, 11 mai 2025

Méral, 11 mai 2025

Orléans, 11 mai 2025

Nîmes, 11 mai 2025

Châteaubriant, 12 mai 2025

Samedi 10 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 14 mai 2025

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 6 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 8 mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 8 mai 2025 12 h 30

3509 PRIX UCELLO II 

 Haies - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3510 PRIX DU MAJESTIC 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront + 14, + 16.

Parcours n° H2 – 13 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 mai 2025 à 15 h 30

3 800 m

 

3511 PRIX DE FONTAINEBLEAU 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum

3 800 m
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Samedi 10 mai 2025 (suite)

3512 PRIX DU JACQUEMART 

 Steeple-Chase - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été classés 1er ou 2e d’un prix de dotation totale égale 

ou supérieure à 60.000 Euros.

Les références applicables dans ce handicap seront + 15, + 17.

Parcours n° S3 – 19 obstacles (Haie – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull 

Finch – Fence Anglais – Oxer – Gros Fence – Haie Vive – Petit Fence – Open Ditch – Butte d’Auteuil – Talus – Bull Finch – 

Double Barrière – Haie) – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 mai 2025 à 15 h 30

3 800 m
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Dimanche 11 mai 2025

	 LA	ROCHE-SUR-YON  (2e catégorie A) – Diurne – 0124 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3513 PRIX YVES PRIOUZEAU 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3514 PRIX DE SAVENAY (PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE) 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 

gagné un steeple-chase de dotation totale de 15.000, les 6 ans n’ayant pas, cette année, gagné un steeple-chase. Poids : 

5 ans, 67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 

1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3515 PRIX DE PONTCHATEAU (PRIX CR DES PAYS DE LA LOIRE) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 MÉRAL  (3e catégorie) – Diurne – 0225 PMH

 2 courses 7
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3519 PRIX HANDI CHEVAL MAYENNE 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et 

par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m

3520 PRIX DE L’OUDON 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places), depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 800 m
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Dimanche 11 mai 2025 (suite)

	 MORLAIX  (2e catégorie A) – Diurne – 0136 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3516 PRIX DES BENEVOLES 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné 

une course de dotation totale de 18.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 500 m

3517 PRIX PEN AR BED 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). 

Poids :  67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum

3 900 m

3518 PRIX GROUPAMA (PRIX LOUIS CRENN)- CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 6.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 mai 2025 à 15 h 30

3 900 m

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3525 PRIX FERNAND CARBONNE 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 400 m

3526 PRIX TRENEL 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum

3 400 m

3527 PRIX DE CASTANET 

 Haies - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-

dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 11 mai 2025 (suite)

3528 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) 1 kg par 1.500 cette année et par 

3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

3529 PRIX DE BLAUZAC 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 mai 2025 à 15 h 30

3 800 m

	 ORLÉANS  (3e catégorie) – Diurne – 0411 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 2 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3521 PRIX DES MAGASINS U 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains, et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3522 PRIX DU PMU 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni été classés dans les deux premiers d’une course d’une dotation 

totale de 18.000 ni reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses 

à obstacles (victoires et places) : 1 k par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 500 m

3523 PRIX CHRISTIAN VUILLET 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ;  6 ans et au-

dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre les chevaux ayant, cette 

année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m

3524 PRIX CDT D’HILLIERS (PRIX R. CHAPUIS) 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 57 k. et n’ayant 

pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 5.500. Poids : 5 ans, 66 kg. ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 2.000 cette année 

et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 000 m
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Lundi 12 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Dax, 19 mai 2025

Nancy-Brabois, 20 mai 2025

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 16 mai 2025

Annulation de Partants probables

Compiègne, 14 mai 2025

Montes

Compiègne, 14 mai 2025

	 CHÂTEAUBRIANT  (1re catégorie) – Diurne – 0107 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 5 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 mai 2025 12 h 30

3530 PRIX D’ENGHIEN 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni couru deux fois, ni gagné. Poids : 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (places) : 1 kg par 2.500.

Parcours n° H1 – 13 obstacles – 15 partants maximum

3 550 m

 

3531 PRIX CHAMBERLIN 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus , n’ayant pas, en course de haies, cette année, reçu une allocation de 11.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 mai 2025 à 15 h 30

4 200 m
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Mardi 13 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 21 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 17 mai 2025

Auteuil, 18 mai 2025

O  127• Grand Steeple Chase de Paris (Gr. I)

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 16 mai 2025

Mercredi 14 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 22 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 18 mai 2025

Corlay, 18 mai 2025

Durtal, 18 mai 2025

La Roche-Posay, 18 mai 2025

Wissembourg, 18 mai 2025

Dax, 19 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 17 mai 2025

Auteuil, 18 mai 2025

O  127• Grand Steeple Chase de Paris (Gr. I)

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 16 mai 2025

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 16 mai 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 6 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 9 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 10 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 10 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 12 mai 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 12 mai 2025 12 h 30

3532 PRIX NIVOLET 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en course de haies une allocation de 14.000. Poids : 65 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3533 PRIX DE SOSPEL 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en course de haies une allocation de 14.000. Poids : 65 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3534 PRIX GALAFRON 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000, en course de haies, portera 2 kg.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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Mercredi 14 mai 2025 (suite)

3535 PRIX DU CHER 

 Haies – Listed

 88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – dotation France Galop

 101 200 c (46 552, 23 276, 13 156, 9 108, 4 554, 3 036, 1 518) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et 

limitées à 6 kg pour les 5 ans, les chevaux ayant, en course de haies, depuis le 1er juillet 2023, gagné une Classe 1 porteront 

1 kg ; une Listed, 2 kg ; une course de Groupe II ou III, 4 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné plusieurs courses 

de Groupe II ou III, 5 kg ; une course de Groupe I, 7 kg.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3536 PRIX DU MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation France Galop

 63 250 c (28 462, 13 915, 8 222, 5 692, 3 162, 2 213, 1 581) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3537 PRIX A MI MANERA 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation France Galop

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 26.000 (victoires et places) en steeple-chase. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 kg par 5.000.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3538 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase 

portera 2 kg.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 900 m
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Jeudi 15 mai 2025

Forfaits 1

Nancy-Brabois, 20 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 18 mai 2025

Corlay, 18 mai 2025

Durtal, 18 mai 2025

La Roche-Posay, 18 mai 2025

Wissembourg, 18 mai 2025

Dax, 19 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 17 mai 2025

Auteuil, 18 mai 2025

O  127• Grand Steeple Chase de Paris (Gr. I)

Montes

Auteuil, 17 mai 2025

Auteuil, 18 mai 2025

O  127• Grand Steeple Chase de Paris (Gr. I)

Vendredi 16 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Carhaix, 25 mai 2025

Niort, 25 mai 2025

Questembert, 25 mai 2025

Sablé-sur-Sarthe, 25 mai 2025

Pompadour, 25 mai 2025

Forfaits 1

Toulouse, 21 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nancy-Brabois, 20 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 18 mai 2025

Corlay, 18 mai 2025

Durtal, 18 mai 2025

La Roche-Posay, 18 mai 2025

Wissembourg, 18 mai 2025

Dax, 19 mai 2025

Montes

Auteuil, 18 mai 2025

Corlay, 18 mai 2025

Durtal, 18 mai 2025

La Roche-Posay, 18 mai 2025

Wissembourg, 18 mai 2025

Dax, 19 mai 2025

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (1re catégorie) – Semi-Nocturne – 0550 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 12 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 13 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 13 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 14 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 14 mai 2025 12 h 30

3539 PRIX ALCAPONE II 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H4 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 600 m

 

3540 PRIX HIPPODROME DE LANGON 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en course de haies, ni reçu une allocation de 11.000, 

ni reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H6 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m
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Samedi 17 mai 2025

Forfaits 1

Nantes, 22 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 21 mai 2025

Annulation de Partants probables

Nancy-Brabois, 20 mai 2025

Montes

Nancy-Brabois, 20 mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 mai 2025 12 h 30

GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL

 Engagements : Mercredi 19 mars 2025 10 h 30

113 PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 9 mai 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

114 PRIX SAGAN 

 Haies - Groupe III - Femelles

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 1 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 500 m

 

115 PRIX PRETENTAINE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier l’année dernière inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 113

3 600 m

 

116 PRIX EX VOTO 

 Haies – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

 63 250 c (29 095, 14 547, 8 222, 5 692, 2 846, 1 897, 948) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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Samedi 17 mai 2025 (suite)

117 RACING TV GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL 

 Haies - Groupe I

 390 000 c (175 500, 85 800, 50 700, 35 100, 19 500, 13 650, 9 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

Un souvenir et un trophée seront offerts  au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier d’entraînement 

du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 12 – 16 obstacles (Départ au Carrefour de la Source, vers le tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 

20 partants maximum

5 100 m

 

118 PRIX DJARVIS 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 1

 63 000 c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)

 72 450 c (33 327, 16 663, 9 418, 6 520, 3 260, 2 173, 1 086) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 27.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) : 1 kg par 12.000.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire et à l’éleveur du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

119 PRIX REGALIA 

 Steeple-Chase - Handicap

 63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)

 72 450 c (32 602, 15 939, 9 418, 6 520, 3 622, 2 535, 1 811) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

9 mai 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

120 PRIX SAINT-SAUVEUR 

 Steeple-Chase - Handicap – Listed

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 mai 2025 à 15 h 30

4 400 m
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Dimanche 18 mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

PRIX ALAIN DU BREIL, PRIX FERDINAND DUFAURE, GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS 

 Engagements : Mercredi 19 mars 2025 10 h 30

GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS 

 Forfaits : Mardi 13 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 mai 2025 12 h 30

121 PRIX WILD RISK 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 mai 2025 à 15 h 30

3 900 m

 

122 PRIX AGUADO 

 Haies - Groupe III - Mâles et Hongres

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 kg. Les poulains ayant, en course de haies, gagné une Listed porteront 

1 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du poulain 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 500 m

 

123 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS DES QUATRE ANS 

 Haies - Groupe I

 278 000 c (125 100, 61 160, 36 140, 25 020, 13 900, 9 730, 6 950)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 900 m

 

124 PRIX TANERKO 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 121

3 900 m

 

125 PRIX CARMONT 

 Haies - Handicap divisé – Troisième épreuve

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 12 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 121

3 900 m
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Dimanche 18 mai 2025 (suite)

126 PRIX FERDINAND DUFAURE 

 Steeple-Chase - Groupe I

 355 000 c (159 750, 78 100, 46 150, 31 950, 17 750, 12 425, 8 875)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 kg.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

127 GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS 

 Steeple-Chase - Groupe I

 900 000 c (405 000, 198 000, 117 000, 81 000, 45 000, 31 500, 22 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 58 – 23 obstacles (Départ adossé à la Haie du Pavillon – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-Chases – on saute une seconde fois la Rivière des 

Tribunes – Moyenne piste et piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

6 000 m

 

128 PRIX MARECHAL FOCH - THE GENTLEMEN’S LEAGUE FEGENTRI AMATEUR 

 WORLDCHAMPIONSHIP 

 Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Étape du championnat The Gentlemen’s League Fegentri

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Epreuve officielle du Championnat du Monde THE GENTLEMEN’S LEAGUE/FEGENTRI. Challenge de l’Obstacle WTW 

Hipcover.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure à 62 kg et 

n’ayant, en steeple-chase ni, cette année, reçu 19.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier 2024 inclus, été classés 

dans les trois premiers d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chase : 1 kg par 6.000 cette année et par 14.000 l’année dernière.

Le propriétaire du gagnant devra verser 3 % de la valeur nominale du prix à la Fegentri.

Sont autorisés à monter : les Gentlemen-Riders et les Cavalières de toutes nations, membres de leur Club national, ayant 

monté au moins cinq courses publiques en obstacles (point to point Anglais et irlandais inclus).

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

 CORLAY  (2e catégorie A) – Diurne – 0108 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

3541 PRIX DES AJONCS D’OR 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 

classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m

3542 PRIX DE LA GARENNE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 7.000. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000, 

porteront 2 kg.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 18 mai 2025 (suite)

3543 PRIX PIERRE ET JEAN DE MONTRICHARD - LINE SERVICE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en 

steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 500 m

3544 PRIX DE LA CARRIERE DE BODERY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 14 partants maximum

4 500 m

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 2 courses 7
 6 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

3545 PRIX DE GASTINES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S2 – 16 partants maximum

4 000 m

3546 PRIX PIERRE CHERRUAU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 900 m

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e catégorie A) – Diurne – 0217 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

3547 PRIX COLONEL DE LA CHAUVELAIS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.000, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 400 m

3548 PRIX PHILIPPE DE BEAUMONT 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoire et places). Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoire et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.000 

l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Dimanche 18 mai 2025 (suite)

3549 PRIX ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classées dans les 

trois premières d’une course à obstacles de dotation totale de 18.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 

4.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	WISSEMBOURG  (2e catégorie A) – Diurne – 0905 PMH

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

3550 PRIX DU FOLKLORE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, les 4 ans, cette année, reçu 10.000 (victoires et places), les 

5 ans, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ;  5 ans, 68 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg. par 2.500 depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 400 m

3551 PRIX DES POTIERS 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, cette année, reçu 10.000 (victoires et places. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

3552 PRIX DE HUNSPACH 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 900 m



158 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

Lundi 19 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 26 mai 2025

Auteuil, 27 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nantes, 22 mai 2025

Annulation de Partants probables

Toulouse, 21 mai 2025

Montes

Toulouse, 21 mai 2025

	 DAX  (1re catégorie) – Semi-Nocturne – 0516 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 12 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 mai 2025 12 h 30

3554 PRIX JEAN PIERRE DARTENUCQ 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

en course à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 4 ans,66 kg ; 5 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %,6 kg.

Parcours n° H2 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

3555 PRIX DU JARDIN D’ABESSE 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 30.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 

et places) :1 kg par 5.000. Les poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 

3 kg, 37,5 %,6 kg.

Parcours n° S1 – 17 obstacles (Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Talus 

Landais – Rivière des Tribunes – Haie – Haie Verte – Fence – Bull Finch – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie) 

– 14 partants maximum

3 500 m
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Mardi 20 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 28 mai 2025

Strasbourg, 28 mai 2025

Annulation de Partants probables

Nantes, 22 mai 2025

Montes

Nantes, 22 mai 2025

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0903 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Lundi 12 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 15 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 16 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 16 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 17 mai 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 17 mai 2025 12 h 30

3556 PRIX VOSGES MATIN 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni reçu une allocation de 9.000, ni été classés 

2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3557 GRAND STEEPLE-CHASE DE NANCY 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

 62 100 c (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 794, 1 863, 931) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur inférieure ou égale à 59 k 

et n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.500. 

Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) :1 kg par 5.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.

Parcours n° S4 – 20 obstacles (Haie – Oxer de Haie – Bull Finch – Haie – Fence – Talus Breton – Haie – Oxer de Haie – 

Bull Finch – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Talus Breton – Fence – Haie – Mur en Pierre – Open Ditch – Double 

Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 700 m
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Mercredi 21 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Brieuc, 29 mai 2025

Le Lion d’Angers, 29 mai 2025

Royan-La Palmyre, 29 mai 2025

Lyon-Parilly, 29 mai 2025

Forfaits 1

Carhaix, 25 mai 2025

Niort, 25 mai 2025

Questembert, 25 mai 2025

Sablé-sur-Sarthe, 25 mai 2025

Pompadour, 25 mai 2025

Compiègne, 26 mai 2025

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Diurne – 0545 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 13 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 16 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 17 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 17 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 19 mai 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 19 mai 2025 12 h 30

3558 PRIX DU PONT-LONG 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 

une allocation de 8.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 900 m

 

3559 PRIX DE MAGRENS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation France Galop

 29 900 c (13 455, 6 578, 3 887, 2 691, 1 495, 1 046, 747) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m

 

3560 GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 67 000 c (30 820, 15 410, 8 710, 6 030, 3 015, 2 010, 1 005) – dotation France Galop

 77 050 c (35 443, 17 721, 10 016, 6 934, 3 467, 2 311, 1 155) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er janvier l’année dernière inclus, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 95 000 Euros (Handicap excepté), 

ni cette année, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 75.000.Poids : 

5 ans, 65kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, gagné une classe 1 porteront 2 kg ; plusieurs Classe 1 ou une Listed ou une course de dotation supérieure ou égale à 

90.000, 3 kg ; gagné plusieurs Listed ou été classé 2e ou 3e d’un Groupe, 5 kg ; gagné une course de Groupe, 7 kg.

Parcours n° S2 – 20 obstacles (Haie – Brook – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull 

Finch – Double Barrière – Brook – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double 

Barrière – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m
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Jeudi 22 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 30 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 27 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Carhaix, 25 mai 2025

Niort, 25 mai 2025

Questembert, 25 mai 2025

Sablé-sur-Sarthe, 25 mai 2025

Pompadour, 25 mai 2025

Compiègne, 26 mai 2025

 NANTES  (Pôle Régional) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mercredi 14 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 17 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 19 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 19 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 20 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 20 mai 2025 12 h 30

3561 PRIX KERIVON 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation de 12.500, ni cette année été 

classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 10 obstacles – 15 partants maximum

3 500 m

 

3562 GRANDE COURSE DE HAIES DE NANTES 

 Haies – Classe 1

 41 000 c (18 860, 9 430, 5 330, 3 690, 1 845, 1 230, 615) – dotation France Galop

 47 150 c (21 689, 10 844, 6 129, 4 243, 2 121, 1 414, 707) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 11 obstacles – 15 partants maximum

3 900 m

 

3563 PRIX LAUNAY-VIOLETTE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 Challenge WTW-HIPCOVER

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Fence Petite Piste – Rail Ditch – 

Haie Vive – Mur de Pierre – Open Ditch – Talus – Rivière des Tribunes – Oxer – Haie Vive – Talus Breton – Fence Grande 

Piste – Haie – Bull Finch – Haie) – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 mai 2025 à 15 h 30

4 300 m
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Vendredi 23 mai 2025

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 31 mai 2025

Forfaits 1

Toulouse, 28 mai 2025

Strasbourg, 28 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 27 mai 2025

Annulation de Partants probables

Carhaix, 25 mai 2025

Niort, 25 mai 2025

Questembert, 25 mai 2025

Sablé-sur-Sarthe, 25 mai 2025

Pompadour, 25 mai 2025

Compiègne, 26 mai 2025

Montes

Carhaix, 25 mai 2025

Niort, 25 mai 2025

Questembert, 25 mai 2025

Sablé-sur-Sarthe, 25 mai 2025

Pompadour, 25 mai 2025

Compiègne, 26 mai 2025

Samedi 24 mai 2025

Forfaits 1

Saint-Brieuc, 29 mai 2025

Le Lion d’Angers, 29 mai 2025

Royan-La Palmyre, 29 mai 2025

Lyon-Parilly, 29 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 28 mai 2025

Strasbourg, 28 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 27 mai 2025

Montes

Auteuil, 27 mai 2025

Dimanche 25 mai 2025

	 CARHAIX  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0105	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3564 PRIX YVON RAOULT 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale 

de 14.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m

3565 PRIX PIERRE PLOUNEVEZ 

 Steeple-Chase – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un 

steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m

3566 PRIX DU DOCTEUR ANDRIEUX 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 

l’année dernière.

Parcours n° S1 – 13 partants maximum

4 500 m
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 NIORT  (2e catégorie A) – Diurne – 0138 PMH

 4 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3567 PRIX DES PMU ET TURFISTES DE NIORT 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 400 m

3568 PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE (RESTAURANT / TRAITEUR LE GALOPIN) 

 Haies - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

3569 PRIX DES BENEVOLES (ESPACE INFORMATIQUE) 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 9.000 

(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et 

places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

3570 PRIX LEXUS TOYS PLUS (PRIX DE L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE) 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 6.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 et 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 14 partants maximum

3 800 m

 POMPADOUR  (1re catégorie) – Diurne – 0540 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3578 PRIX ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de 

haies, reçu une allocation de 7.500. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 18 partants maximum

3 900 m

3579 PRIX ANDRE VALAT 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, 

nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, en steeple-chase, reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg,37,5 %, 6 kg.

Parcours n° S2 – 18 partants maximum

4 200 m
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3580 PRIX NIKANOR 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 1

 33 000 c (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) – dotation France Galop

INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur 

pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 8.000 cette année et par 15.000 

l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %, 6 kg.

Parcours n° C3 – 18 partants maximum

5 000 m

	 QUESTEMBERT  (2e catégorie A) – Diurne – 0148 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3571 PRIX DES BENEVOLES 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 

(victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m

3572 PRIX DE L’HIPPOCAMPE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et 

places) : 1 kg par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 700 m

3573 PRIX QUESTEMBERT COMMUNAUTE (PRIX D’ENGHIEN) 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, gagné un 

steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3574 PRIX DES GERBERAS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en 

steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

	 SABLÉ-SUR-SARTHE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0233	 PMH

 3 courses 7
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 16 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3575 PRIX PAUL BALME 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru et n’ayant pas, en course de haies, reçu 2.500 (victoires et places). 

Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches ayant en course de haies reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m
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3576 PRIX CB RESINE HUAR REVETEMENTS 

 Haies – Classe 5

 14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu 5.500 (victoires et places). 

Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m

3577 PRIX COUVERTURE MICHEL 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et 

au-dessus, 68 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 partants maximum

3 700 m
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Lundi 26 mai 2025

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 30 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Brieuc, 29 mai 2025

Le Lion d’Angers, 29 mai 2025

Royan-La Palmyre, 29 mai 2025

Lyon-Parilly, 29 mai 2025

Annulation de Partants probables

Toulouse, 28 mai 2025

Strasbourg, 28 mai 2025

Montes

Toulouse, 28 mai 2025

Strasbourg, 28 mai 2025

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0880 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 19 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 mai 2025 12 h 30

3581 PRIX DE SAINT-GERMAIN 

 Haies – Classe 4

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçus 5.000 (victoires et places) (A Réclamer 

excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies : 1 kg par 1.500. En outre, les 

poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3582 PRIX GALAFRON 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

4.000 en 4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en course de haies portera 2 kg.

Parcours n° H1 – 11 obstacles – 18 partants maximum

3 200 m

 

3583 PRIX COLLINS 

 Haies - Handicap de catégorie

 55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – dotation France Galop

 63 250 c (28 462, 13 915, 8 222, 5 692, 3 162, 2 213, 1 581) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, cette année, reçu une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

56 k.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 mai 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

3584 PRIX MELINOIR 

 Haies – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation France Galop

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 13.000 (victoires et places). 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 600 m
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3585 PRIX OUISTREHAM 

 Steeple-Chase - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° S3 – 16 obstacles (Départ adossé à la Double Barrière - Haie - Talus Breton - Bull Finch - Fence Irlandais - 

Haie Noire - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Mobile – Talus des Tribunes - Open Ditch - Oxer 

Synthétique - Bull Finch - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 16 partants maximum

3 450 m

 

3586 PRIX SPIROU 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation France Galop

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 16.500. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° S6 – 17 obstacles (Haie Mobile - Double Barrière - Butte en Terre - Double Barrière - Haie Noire - Fence 

Irlandais - Bull Finch - Oxer Synthétique - Open Ditch - Talus des Tribunes - Talus Breton - Fence Anglais - Moyen Open 

Ditch - Double Barrière - Fence Irlandais - Haie - Haie) – 18 partants maximum

3 900 m

 

3587 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Haie Noire – Trou à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – 

Haie mobile – Talus des Tribunes – Open Ditch – Oxer Synthétique – Double Barrière – Fence Irlandais – Haie Noire – Trou 

à Bords Francs – Nouvelle Banquette – Talus Landais – Trou du Loup – Haie – Chapeau de Gendarme – Volpum – Talus 

Picard – Fence Irlandais – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 700 m
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Mardi 27 mai 2025

Forfaits 1

Auteuil, 31 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 30 mai 2025

Annulation de Partants probables

Saint-Brieuc, 29 mai 2025

Le Lion d’Angers, 29 mai 2025

Royan-La Palmyre, 29 mai 2025

Lyon-Parilly, 29 mai 2025

Montes

Saint-Brieuc, 29 mai 2025

Le Lion d’Angers, 29 mai 2025

Royan-La Palmyre, 29 mai 2025

Lyon-Parilly, 29 mai 2025

 AUTEUIL  (Pôle National) – Diurne – 0006 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 19 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 22 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 23 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 23 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 24 mai 2025 10 h 30

 Montes : Samedi 24 mai 2025 12 h 30

129 PRIX DE LA MUETTE 

 Haies - Handicap – Listed   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 19 mai 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

130 PRIX ROCKING CHAIR 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 24.000 en course de haies (victoires et places). Poids :  66 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

131 PRIX BOIS ROUAUD 

 Haies - Femelles – Classe 2

 55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 24.000 en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

132 PRIX GOPAL (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 12.000, avec prix de réclamation intermédiaires 

de 2.000 en 2.000. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en course de haies portera 

2 kg.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m
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133 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN 

 Haies - Groupe III - Femelles

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375) – Primes F.E.E. : 10 800, 6 000, 3 200

 155 250 c (69 862, 34 155, 20 182, 13 972, 7 762, 5 433, 3 881) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Des primes de 10 800, 6 000, 3 200 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions 

de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, gagné un Groupe I. Poids : 4 ans, 

65 kg ; 5 ans, 67 kg. Les pouliches et juments ayant gagné, en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III ou Groupe II, 3 kg ; un Groupe I, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 20 partants maximum

3 600 m

 

134 PRIX DU VESINET 

 Haies - À réclamer

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 

réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées : 

1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en course de haies, 

reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum

3 600 m

 

135 PRIX VIEUX BEAUFAI 

 Steeple-Chase – Classe 3

 57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)

 65 550 c (30 153, 15 076, 8 521, 5 899, 2 949, 1 966, 983) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 23.000. 

Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 5.000.

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

18 partants maximum

4 400 m

 

136 PRIX GINETTA II 

 Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang – Classe 2

 59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)

 67 850 c (31 211, 15 605, 8 820, 6 106, 3 053, 2 035, 1 017) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche ou jument si éligible)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni en course de haies reçu une allocation de 

32.000, ni en steeple-chase reçu une allocation de 23.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 28 mai 2025

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 31 mai 2025

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 30 mai 2025

Montes

Senonnes-Pouancé, 30 mai 2025

	 STRASBOURG  (Pôle Régional) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 20 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 23 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 26 mai 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 26 mai 2025 12 h 30

3590 PRIX KLEBER 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 1.500.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

3591 PRIX HYERES III 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 45.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S3 – 23 obstacles (Haie – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – Haie – Oxer 

de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Talus Landais – Gros Open Ditch – Rivière des Tribunes – Haie – 

Haie – Oxer de Haies – Talus Breton – Bull Finch – Open Ditch – Haie – Haie) – 16 partants maximum – Publication des 

poids, le mardi 20 mai 2025 à 15 h 30

4 200 m

 

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 2 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Mardi 20 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 23 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 26 mai 2025 10 h 30

 Montes : Lundi 26 mai 2025 12 h 30

3588 PRIX DE BOUCONNE 

 Haies - Handicap

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 55.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 20 mai 2025 à 15 h 30

3 500 m

 

3589 PRIX JEAN PECOUT 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-

dessus, 69 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 kg ; pour 13.000, 4 kg. En outre, les chevaux ayant, 

cette année, en course de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m
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Jeudi 29 mai 2025

Annulation de Partants probables

Auteuil, 31 mai 2025

Montes

Auteuil, 31 mai 2025

	 LE	LION	D’ANGERS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0218 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 21 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 27 mai 2025 12 h 30

3595 PRIX ETIENNE FOUCHER 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 50.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 21 mai 2025 à 15 h 30

3 700 m

 

3596 PRIX MON MOME 

 Steeple-Chase - Handicap

 29 000 c (13 050, 6 380, 3 770, 2 610, 1 450, 1 015, 725) – dotation France Galop

 33 350 c (15 007, 7 337, 4 335, 3 001, 1 667, 1 167, 833) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 53.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 14.

Parcours n° S2 – 21 obstacles (Haie Noire – Talus Landais – Fence – Double Barrière – Haie Verte – Butte – Haie Noire – 

Open Ditch – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Rivière – Open Ditch – 

Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

3 900 m

 

3597 FRANCE SIRE PRIX ANJOU-LOIRE CHALLENGE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Listed

 Challenge CRYSTAL CUP

 100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) – dont France Galop : 85 000

 115 000 c (51 750, 25 300, 14 950, 10 350, 5 750, 4 025, 2 875) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Parcours n° C5 – 50 obstacles (Haie Noire de Départ – Contre Haut – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus Landais – 

Descente – Fossé – Contre Haut – Contre Bas – Petit Fence – Bull Finch – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – 

Grimpette – Talus Landais – Volpum – Gué – Contre Haut – Contre Bas – Fossé – Grimpette – Gros Open Ditch – Rail Ditch 

and Fence – Talus Landais – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Grimpette – Contre Bas – Talus Landais – Oxer – Fence 

Irlandais – Brook – Descente – Fossé – Contre Haut – Contre Bas – Petit Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Piano à Monter – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

7 300 m

 

3598 PRIX GEORGES BONSERGENT - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en 

steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 asn et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 kg.

Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° C2 – 34 obstacles (Haie Verte – Oxer – Fence Irlandais – Tronc d’Arbre – Banquette – Talus – Haie – Talus 

Landais – Fence – Petit Contre Haut – Haie Verte en Contre Bas – Grimpette – Piano à Descendre – Gros Contre Haut – Gros 

Contre Bas – Double Barrière – Talus Landais – Volpum – Gué – Double Croche (C-H) – Double Croche (C-B) – Fossé – 

Grimpette – Open Ditch – Fence – Bull Finch – Gros Contre Haut – Gros Contre Bas – Piano à Monter – Descente – Passage 

Obligé – Double Barrière – Haie – Dernière Haie) – 16 partants maximum

4 500 m
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Jeudi 29 mai 2025 (suite)

	 LYON-PARILLY  (Pôle Régional) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 5 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 21 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 27 mai 2025 12 h 30

3602 PRIX DU POLO 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° H3 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3603 PRIX DE SALVERTE 

 Haies – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 6.000.

Parcours n° H4 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3604 PRIX DU MONT SAINT-RIGAUD 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de Haie – 

Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de 

Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

3605 PRIX GEORGES COURTOIS 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 12.500, ni été 

classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 55.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 12.000 

l’année dernière.

Parcours n° S3 – 21 obstacles (Haie Vive – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de Haie – 

Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Fence – Talus Breton – Rivière des Tribunes – Haie Vive – Brook – Oxer de 

Haie – Open Ditch – Mur de Pierre – Double Barrière – Haie – Haie) – 16 partants maximum

4 100 m

 

3606 PRIX VIEUX CHATEAU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 34 500 c (15 870, 7 935, 4 485, 3 105, 1 552, 1 035, 517) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, 

été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 52.000. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 

68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 4.000 cette année 

et par 9.000 l’année dernière.

Parcours n° C3 – 28 obstacles (Haie Vive – Haie vive – Passage de Route – Haie Vive – Talus – Banquette – Tronc – Brook 

et Contrebas – Brook – Contrebas – Gué – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Banquette – Bull Finch – Brook et 

Contrebas – Brook – Contrebas – Passage de Route – Banquette – Fossé à Bords Francs – Talus – Petit Contre-haut – 

Contre-haut – Volpum – Fence – Haie) – 16 partants maximum

5 200 m
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Jeudi 29 mai 2025 (suite)

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0528 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 21 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 27 mai 2025 12 h 30

3599 PRIX SUPER U COOP ATLANTIQUE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3600 PRIX ORPI SAINT-PALAIS LA PALMYRE 

 Haies - À réclamer

 11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 kg. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg, pour 11.000, 4 kg. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.

Parcours n° H1 – 15 partants maximum

3 500 m

3601 PRIX DE LA VILLE DE CHAILLEVETTE 

 Haies – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles, reçu une allocation de 7.000. 

Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies 

(victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

4 100 m

	 SAINT-BRIEUC  (1re catégorie) – Diurne – 0151 PMH

 3 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mercredi 21 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mardi 27 mai 2025 12 h 30

3592 PRIX JEAN JAFFRAIN 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas été classés dans les trois premiers d’une course à obstacles de 

dotation totale de 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires 

et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3593 PRIX DE CRAON 

 Haies – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 

10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 15 partants maximum

3 800 m

3594 PRIX LOUIS MARTEIL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000.

Parcours n° S1 – 15 partants maximum

3 600 m
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Vendredi 30 mai 2025

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Semi-Nocturne – 0241 PREMIUM 

 4 courses 7
 6 courses 6

 Engagements : Jeudi 22 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Lundi 26 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 27 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 27 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 28 mai 2025 10 h 30

 Montes : Mercredi 28 mai 2025 12 h 30

3607 PRIX DU FER A CHEVAL 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas couru trois fois en course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.

Parcours n° H3 – 16 partants maximum

3 800 m

3608 PRIX DE POUANCE 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

 29 900 c (13 754, 6 877, 3 887, 2 691, 1 345, 897, 448) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 

11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 

et places) : 1 kg par 3.500.

Parcours n° H3 – 16 partants maximum

3 800 m

3609 PRIX DE LA VERZEE (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 27 000 c (12 150, 5 940, 3 510, 2 430, 1 350, 945, 675) – dotation France Galop

 31 050 c (13 972, 6 831, 4 036, 2 794, 1 552, 1 086, 776) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné cinquante courses.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° H2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 22 mai 2025 à 15 h 30

3 800 m

3610 PRIX RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

 26 450 c (12 167, 6 083, 3 438, 2 380, 1 190, 793, 396) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 

une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg par 3.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 750 m
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 9 courses 7 Engagements : Vendredi 23 mai 2025 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 mai 2025 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 mai 2025 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 mai 2025 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 mai 2025 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 mai 2025 12 h 30

137 PRIX HARDATIT 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)

 126 500 c (56 925, 27 830, 16 445, 11 385, 6 325, 4 427, 3 162) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 23 mai 2025 à 15 h 30

3 600 m

 

138 PRIX STANLEY 

 Haies – Listed

 95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches ayant, en course de haies, gagné une 

course de dotation totale de 59.000 ou plusieurs Classe 2 porteront 1 kg ; une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une course 

de Groupe, 3 kg, une course de Groupe, 4 kg.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum

3 500 m

 

139 PRIX QUESTARABAD 

 Haies - Groupe III - Handicap de catégorie

 135 000 c (62 100, 31 050, 17 550, 12 150, 6 075, 4 050, 2 025)

 155 250 c (71 415, 35 707, 20 182, 13 972, 6 986, 4 657, 2 328) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale 

à 62 k.

La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la déclaration des partants probables.

Un souvenir sera remis au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 7 – 12 obstacles (Départ départ adossé à la haie du pavillon en remontant le tournant de Passy – Corde à gauche 

à partir de l’intersection des pistes). – 20 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 23 mai 2025 à 15 h 30

4 100 m

 

140 PRIX BEAUMANOIR 

 Haies – Classe 3

 53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)

 60 950 c (28 037, 14 018, 7 923, 5 485, 2 742, 1 828, 914) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 

67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.

Parcours n° 4 – 11 obstacles (Départ adossé à la dernière haie, en remontant vers le tournant de Passy – Corde à gauche à 

partir de l’intersection des pistes). – 18 partants maximum

3 500 m

 

141 PRIX GACKO 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)

 71 300 c (32 085, 15 686, 9 269, 6 417, 3 565, 2 495, 1 782) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2023 inclus.

Parcours n° 5 – 11 obstacles (Départ adossé au mur en pierres – Corde à gauche). – 18 partants maximum – Engagement 

dans la course n° 137

3 600 m

 

142 PRIX HYPOTHESE 

 Haies - Groupe III

 135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

 155 250 c (69 862, 34 155, 20 182, 13 972, 7 762, 5 433, 3 881) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg. ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant gagné, en 

course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, un Groupe II ou Groupe III, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. 

En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 14 obstacles (Départ au tournant d’Auteuil – Corde à gauche). – 20 partants maximum

4 300 m
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143 PRIX LA PERICHOLE 

 Steeple-Chase - Groupe III

 150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)

 172 500 c (77 625, 37 950, 22 425, 15 525, 8 625, 6 037, 4 312) – Allocation + Prime Propriétaire (pouliche si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, gagné un Groupe I. Poids : 66 kg. Les 

chevaux ayant gagné, en steeple-chase, une Listed (Handicap excepté) porteront 1 kg ; un Groupe III, 2 kg ; un Groupe II, 

3 kg ; plusieurs Groupes, 4 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° 45bis – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Butte en Terre – La 

Plage – Oxer – Bull-Finch – Double Barrière – on saute la Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 

20 partants maximum

4 400 m

 

144 PRIX DES DRAGS 

 Steeple-Chase - Groupe II

 247 000 c (111 150, 54 340, 32 110, 22 230, 12 350, 8 645, 6 175)

 284 050 c (127 822, 62 491, 36 926, 25 564, 14 202, 9 941, 7 101) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant gagné, en 

steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, un Groupe II ou Groupe III, 2 kg ; plusieurs Groupes, 3 kg. En 

outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, porteront 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 46 – 18 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Petit Open Ditch – Piste intérieure des Steeple-

Chases – on saute la Rivière des Tribunes – Piste extérieure des Steeple-Chases). – 20 partants maximum

4 400 m

 

145 PRIX JEAN VICTOR 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)

 81 650 c (36 742, 17 963, 10 614, 7 348, 4 082, 2 857, 2 041) – Allocation + Prime Propriétaire (jument si éligible)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 22.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 

58 k.

Parcours n° 27 – 14 obstacles (Départ devant la Rivière des Tribunes – Double Barrière – Bull-Finch – Oxer – on saute la 

Rivière des Tribunes – Piste intérieure des Steeple-Chases). – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 

23 mai 2025 à 10 h 30

3 500 m
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Samedi 15 février 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18

Dimanche 16 février 2025 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Mercredi 19 février 2025 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Dimanche 23 février 2025 MACHECOUL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

 MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

 SAUMUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Lundi 24 février 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27

Mardi 25 février 2025 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

Mercredi 26 février 2025 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Samedi 1er mars 2025 ARGENTAN (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 34

 LIGNIERES (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 33

Dimanche 2 mars 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

 MONT-DE-MARSAN (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  37

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Mardi 4 mars 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40

Mercredi 5 mars 2025 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

Samedi 8 mars 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Dimanche 9 mars 2025 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45

 PONTCHATEAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

 SAUMUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45

Mardi 11 mars 2025 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

Mercredi 12 mars 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50

Samedi 15 mars 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

Dimanche 16 mars 2025 ANGOULEME (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

 LOUDEAC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  57

 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

 MESLAY (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  57

 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

Mercredi 19 mars 2025 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 59

Samedi 22 mars 2025 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 60

 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 62

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61

Dimanche 23 mars 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

 BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 66

 FOUGERES (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 66

Lundi 24 mars 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  67

Vendredi 28 mars 2025 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

Samedi 29 mars 2025 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  72

Dimanche 30 mars 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 MONTLUCON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

 MORLAIX (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  76

 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  75

 SAUMUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

Lundi 31 mars 2025 AGEN-LA GARENNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  78

Mercredi 2 avril 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  79

 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

Jeudi 3 avril 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81
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Samedi 5 avril 2025 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 85

Dimanche 6 avril 2025 CARHAIX (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86

 MERAL (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  87

 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  87

 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

 ORLEANS (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

Lundi 7 avril 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  91

 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 92

Mercredi 9 avril 2025 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 94

Jeudi 10 avril 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

Samedi 12 avril 2025 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

Dimanche 13 avril 2025 ANGOULEME (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

 BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

 HARAS DU PIN (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

 LIGNIERES (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 98

 WISSEMBOURG (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Mardi 15 avril 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102

Mercredi 16 avril 2025 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

Samedi 19 avril 2025 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  107

Dimanche 20 avril 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109

 FOUGERES (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  110

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .111

 LOUDEAC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .111

 MERAL (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  112

 MONTLUCON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

Lundi 21 avril 2025 BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113

 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113

 LOUDEAC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  114

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Mardi 22 avril 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  116

Jeudi 24 avril 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  118

Samedi 26 avril 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119

 MACON-CLUNY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121

Dimanche 27 avril 2025 ANGOULEME (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122

 LOUDEAC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  122

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  123

Jeudi 1er mai 2025 DIEPPE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125

 PONTCHATEAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126

 PONTIVY (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

 WISSEMBOURG (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

Samedi 3 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129

 JALLAIS (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131

 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131

Dimanche 4 mai 2025 HARAS DU PIN (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

 JALLAIS (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

 PONTIVY (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134

Lundi 5 mai 2025 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  136

Mardi 6 mai 2025 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137

Mercredi 7 mai 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  138

Jeudi 8 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  141
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Samedi 10 mai 2025 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  143

Dimanche 11 mai 2025 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145

 MERAL (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  145

 MORLAIX (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  146

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  146

 ORLEANS (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

Lundi 12 mai 2025 CHATEAUBRIANT (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  148

Mercredi 14 mai 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  149

Vendredi 16 mai 2025 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  151

Samedi 17 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152

Dimanche 18 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154

 CORLAY (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  155

 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  156

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156

 WISSEMBOURG (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157

Lundi 19 mai 2025 DAX (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158

Mardi 20 mai 2025 NANCY-BRABOIS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159

Mercredi 21 mai 2025 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  160

Jeudi 22 mai 2025 NANTES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  161

Dimanche 25 mai 2025 CARHAIX (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

 NIORT (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

 POMPADOUR (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

 QUESTEMBERT (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  164

 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  164

Lundi 26 mai 2025 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  166

Mardi 27 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168

Mercredi 28 mai 2025 STRASBOURG (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  170

 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  170

Jeudi 29 mai 2025 LE LION D’ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .171

 LYON-PARILLY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

 SAINT-BRIEUC (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

Vendredi 30 mai 2025 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .174

Samedi 31 mai 2025 AUTEUIL (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
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AGEN-LA GARENNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 mars   78

ANGERS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 février   19

 26 février   31

 22 mars   61

ANGOULEME (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 mars   55

 13 avril   98

 27 avril   122

ARGENTAN (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 mars   34

AUTEUIL (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 février   17

 24 février   26

 02 mars   36

 08 mars   43

 15 mars   52

 23 mars   64

 30 mars   74

 03 avril   81

 10 avril   95

 15 avril   102

 20 avril   109

 26 avril   119

 03 mai   129

 08 mai   140

 17 mai   152

 18 mai   154

 27 mai   168

 31 mai   175

BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 mars   65

 13 avril   99

 21 avril   113

BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  05 mars   42

 28 mars   70

 05 avril   84

 05 mai   135

CARHAIX (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 avril   86

 25 mai   162

CHATEAUBRIANT (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mai   148

COMPIEGNE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 mars   40

 12 mars   50

 24 mars   67

 02 avril   79

 07 avril   91

 22 avril   116

 07 mai   138

 14 mai   149

 26 mai   166

CORLAY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 mai   155

DAX (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 mai   158

DIEPPE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 mai   125

DURTAL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 mars   66

 18 mai   156

FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 février   21

 25 février   29

 11 mars   48

 29 mars   71

 16 avril   104

FOUGERES (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 mars   66

 20 avril   110

HARAS DU PIN (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 avril   99

 04 mai   133

JALLAIS (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 mai   131

 04 mai   133

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 mai   156
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LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 avril   100

 11 mai   145

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 mars   60

 02 avril   80

 24 avril   118

 16 mai   151

LE LION D’ANGERS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 avril   86

 20 avril   111

 21 avril   113

 06 mai   137

 29 mai   171

LIGNIERES (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 mars   33

 13 avril   98

LOUDEAC (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 mars   57

 20 avril   111

 21 avril   114

 27 avril   122

LYON-PARILLY (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 mars   55

 19 avril   106

 03 mai   131

 29 mai   172

MACHECOUL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23 février   23

MACON-CLUNY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 avril   121

MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23 février   24

MERAL (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 avril   87

 20 avril   112

 11 mai   145

MESLAY (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 mars   57

MONT-DE-MARSAN (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 mars   37

MONTLUCON (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  30 mars   75

 20 avril   112

MORLAIX (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 mars   76

 11 mai   146

MOULINS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 mars   45

 22 mars   62

 06 avril   87

 10 mai   143

NANCY-BRABOIS (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 mars   58

 05 avril   83

 20 mai   159

NANTES (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 mars   75

 09 avril   94

 05 mai   136

 22 mai   161

NIMES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 février   18

 29 mars   72

 05 avril   85

 27 avril   123

 11 mai   146

NIORT (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 mai   163

NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 avril   89

 08 mai   142

ORLEANS (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 avril   89

 11 mai   147

POMPADOUR (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  25 mai   163

PONTCHATEAU (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 mars   47

 01 mai   126

PONTIVY (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  01 mai   127

 04 mai   134
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QUESTEMBERT (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 mai   164

ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 avril   115

 08 mai   142

 29 mai   173

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 mai   164

SAINT-BRIEUC (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 février   20

 02 mars   39

 29 mai   173

SAUMUR (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23 février   24

 09 mars   47

 30 mars   77

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 mars   54

 12 avril D  97

 04 mai   134

 30 mai   174

STRASBOURG (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 mars   61

 19 avril   107

 08 mai   141

 28 mai   170

TOULOUSE (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 février   27

 09 mars   45

 19 mars   59

 07 avril   92

 21 mai   160

 28 mai   170

WISSEMBOURG (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 avril   101

 01 mai   127

 18 mai   157
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A MI MANERA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3537 150

ACHERES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril COMPIEGNE 3315 79

ACREON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril COMPIEGNE 3358 91

ADRIEN ET FREDERIC TARNEAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai POMPADOUR 3578 163

AGITATO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 6 17

AGUADO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 122 154

AIR LANDAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 41 54

AJONCS D’OR.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 mai CORLAY 3541 155

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 février ANGERS 3155 31

ALADDIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 avril AUTEUIL 67 95

ALAIN CHELET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril COMPIEGNE 3317 80

ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS DES QUATRE ANS . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 123 154

ALAIN GRIMAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 54 74

ALAIN GRIMAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril BORDEAUX-LE BOUSCAT 3320 84

ALBERT CHANTREAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai NORT-SUR-ERDRE 3501 142

ALBERT CREGUT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril NIMES 3325 85

ALBERT MOSSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars NIMES 3293 73

ALCAPONE II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mai LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3539 151

ALCIDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 44 64

ALEC CARTER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 40 53

ALFRED DE ROINCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril MERAL 3408 112

ALGAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril BORDEAUX-LE BOUSCAT 3323 84

ALLIANZ (JEAN PAROISSIN).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril ORLEANS 3342 89

AMADOU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril AUTEUIL 85 109

ANDRE BOINGNERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 81 103

ANDRE GIRARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 79 103

ANDRE VALAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai POMPADOUR 3579 163

ANDREA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 105 130

ANNE-LISE REINBOLD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3134 22

ANTOINE DE VAZELHES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .22 mars MOULINS 3259 63

ARLES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 100 129

ARSENE THIBAULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril LE LION D’ANGERS 3405 111

ARTHUR VEIL-PICARD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 102 130

ARVINC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 mars TOULOUSE 3197 45

AS SECURITE (JEAN DE CHARSONVILLE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril ORLEANS 3344 90

ASPERGES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 avril STRASBOURG 3399 107

ASSOCIATION DES COURSES DE JARNAC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 avril ANGOULEME 3442 122

ASSOCIATION DES COURSES DE LUXE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars ANGOULEME 3234 56

ASSOCIATION DES COURSES DE MONTIGNAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars ANGOULEME 3232 56

ASSOCIATION LES SAUVETEURS DE LA CHARENTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 avril ANGOULEME 3444 122

AUBEPINE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 avril AUTEUIL 62 81

AUBEPINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .16 mars NANCY-BRABOIS 3243 58

AUMALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril COMPIEGNE 3359 91

AURELIANIS (COMMANDANT D’ILLIERS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril ORLEANS 3343 89

AURICULA.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 mars AUTEUIL 35 53

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février SAINT-BRIEUC 3117 20

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 février ANGERS 3159 32

AVRANCHIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3186 41

BAILLEUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mars ARGENTAN 3164 34

BAR PMU CAFE DU CENTRE LES MATHES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .21 avril ROYAN-LA PALMYRE 3423 115

BAR TABAC LE DARTS PONTCHATEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars PONTCHATEAU 3191 47

BARACOUDA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3200 45

BARON D’AREXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 avril LA ROCHE-SUR-YON 3373 100

BARRASSIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril MONTLUCON 3411 112

BARRY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 72 96

BEAUMANOIR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 140 175

BEAUTE DE COUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 mars COMPIEGNE 3278 68

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai MORLAIX 3516 146

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 mai QUESTEMBERT 3571 164

BENEVOLES (ESPACE INFORMATIQUE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai NIORT 3569 163

BENEVOLES D’ANGOULEME .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 avril ANGOULEME 3381 98

BENJAMINS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 avril COMPIEGNE 3312 79

BERNARD BAYROUNAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3188 42

BERNIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mars NIMES 3289 72

BEUGNOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 1 17

BLAUZAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai NIMES 3529 147

BLUE BRESIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 avril LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3435 118

BOG FROG .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 avril COMPIEGNE 3314 79

BOIS DE LA BROSSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars MONTLUCON 3303 76

BOIS NOIR.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 avril LYON-PARILLY 3394 106

BOIS ROND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3388 104

BOIS ROUAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 131 168

BOUCONNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 mai TOULOUSE 3588 170



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 185 

BOUGIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 février AUTEUIL 4 17

BOULANGERIE POLISSON (BERNARD CYPRES)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril MACON-CLUNY 3437 121

BOULIGNY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3148 29

BOURGEONNEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril LE LION D’ANGERS 3422 113

BREVENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3428 116

BRISSAC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 mars COMPIEGNE 3276 68

BRUMATH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai STRASBOURG 3507 141

BRUYERES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 février MAURE-DE-BRETAGNE 3139 24

BUISSONNET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mai DIEPPE 3456 125

BURGRAVE II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 99 129

BUTTERFLY DU MOU - MAURICE FOUCHER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril LE LION D’ANGERS 3338 86

CABARET MASSON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3390 104

CADETTES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 avril COMPIEGNE 3356 91

CALDARIUM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 49 65

CAPITAINE LABONDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3150 29

CARMONT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 mai AUTEUIL 125 154

CARREFOUR DE L’OBELISQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mars COMPIEGNE 3216 50

CARRIERE DE BODERY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai CORLAY 3544 156

CASTANET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai NIMES 3527 146

CB RESINE HUAR REVETEMENTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai SABLE-SUR-SARTHE 3576 165

CDT D’HILLIERS (R. CHAPUIS) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai ORLEANS 3524 147

CEPIERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril TOULOUSE 3352 92

CERISIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai WISSEMBOURG 3463 127

CHAMAKO.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars MONT-DE-MARSAN 3174 37

CHAMBERLIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mai CHATEAUBRIANT 3531 148

CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3130 21

CHAMPAUBERT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 avril AUTEUIL 59 81

CHAMPOREAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 avril AUTEUIL 60 81

CHARENTES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 69 95

CHARIER TP (DES BRUYERES) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3414 114

CHARLES ET ANTOINE ARMAND .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars ANGOULEME 3237 56

CHARLES ET ANTOINE ARMAND - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . .27 avril ANGOULEME 3445 122

CHATEAU DE FONTAINEBLEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3131 22

CHATEAU DU ROI DE POLOGNE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 février ANGERS 3158 31

CHENILLE-CHANGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril LE LION D’ANGERS 3337 86

CHER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3535 149

CHINCO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 24 37

CHRISTIAN DE TREDERN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 mai AUTEUIL 133 169

CHRISTIAN FORNAROLI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai NIMES 3528 147

CHRISTIAN GUILON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 février MACHECOUL 3136 23

CHRISTIAN VUILLET .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai ORLEANS 3523 147

CLAIREFONTAINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars SAINT-BRIEUC 3172 39

CLAUDE COHEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril AUTEUIL 86 109

CLAUDE DE LANGLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 avril SENONNES-POUANCE 3365 97

CLAUDE ROUGET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars NANTES 3297 75

CLAUDE ROUGET - MMA LOUESDON DUAULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril LOUDEAC 3403 111

COLINEAU (JEAN DE SAYMOND) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 mai JALLAIS 3476 133

COLLINS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 mai COMPIEGNE 3583 166

COLONEL AUBLET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 mars SAUMUR 3195 47

COLONEL BERNARD MARLIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3538 150

COLONEL DE LA CHAUVELAIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 mai LA ROCHE-POSAY 3547 156

COLONEL DE LA HORIE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY  . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 50 65

COLONEL JEAN DE ROYER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3133 22

COLONEL LAPADU-HARGUES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3212 48

COLONEL LE MAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars MONT-DE-MARSAN 3179 38

COMMANDANT BOSSUT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mars COMPIEGNE 3220 50

COMMANDANT MAZENS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars SAUMUR 3301 77

COMMUNE DE JAVENE - BOUCHERIE DU BOCAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars FOUGERES 3268 66

CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN BIERE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3132 22

COPIEFAX (PX. DE CHAMBON - SAINT JUST)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril LIGNIERES 3383 98

CORLAY - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars SAINT-BRIEUC 3173 39

COTE PAVEE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 mars TOULOUSE 3245 59

COURSES DE LA ROCHE S/YON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mai PONTCHATEAU 3449 126

COURSES HIPPIQUES DE MANSLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 avril ANGOULEME 3443 122

COUSIN PONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 15 27

COUVERTURE MICHEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai SABLE-SUR-SARTHE 3577 165

CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai SAINT-BRIEUC 3593 173

CREDIT MUTUEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai ROYAN-LA PALMYRE 3503 142

CROIX ROUSSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai LYON-PARILLY 3469 131

CYPRIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3265 66

CYRLIGHT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3281 70

DAGUETS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3151 29

DAMMARIE-LES-LYS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3210 48
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DANIEL LESCALLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 75 102

DEESSE DES MERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3189 42

DEFILE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 30 44

DIARAN MICHEL AUDRAIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 avril LOUDEAC 3440 122

DIASOS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 mars AGEN-LA GARENNE 3308 78

DIDIER MESCAM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 22 37

DINARD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 mars COMPIEGNE 3275 67

DIX CORS ROYAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3214 49

DJARVIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 118 153

DOCTEUR ANDRIEUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai CARHAIX 3566 162

DOM PASQUINI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai DIEPPE 3459 125

DOMINIQUE DE BROGLIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 mai LE LION D’ANGERS 3490 137

DONNEURS DE SANG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars ANGOULEME 3233 56

DOUBLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 5 17

DOUET DE MONNEROT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mars ARGENTAN 3163 34

DRAGS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 144 176

DS AUTOMOBILES BORDEAUX - UCELLO II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .05 mai BORDEAUX-LE BOUSCAT 3487 135

DUC D’ANJOU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 31 44

DURTAIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 mars COMPIEGNE 3271 67

EDREDON BLEU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril LE LION D’ANGERS 3420 113

EL PASO III  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 mai COMPIEGNE 3496 138

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars SAINT-BRIEUC 3171 39

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 avril AUTEUIL 64 82

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3389 104

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 avril STRASBOURG 3398 107

ENGHIEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mai CHATEAUBRIANT 3530 148

ENGUERRAND ET ALAIN DE VERGIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai LA ROCHE-POSAY 3549 157

ESSAI DES POULAINS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3181 40

ESSAI DES POULICHES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3182 40

ETIENNE BALSAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .04 mars COMPIEGNE 3183 40

ETIENNE FOUCHER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai LE LION D’ANGERS 3595 171

EX VOTO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 116 152

FER A CHEVAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mai SENONNES-POUANCE 3607 174

FERDINAND DUFAURE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 126 155

FERDINAND RIANT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars MONT-DE-MARSAN 3178 38

FERNAND CARBONNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai NIMES 3525 146

FERNAND ROY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3187 41

FEU CROISE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 mars TOULOUSE 3246 59

FILS DE REINE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 mai COMPIEGNE 3499 139

FINEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 février TOULOUSE 3144 27

FINISTERE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 avril COMPIEGNE 3427 116

FIRE LIGHT II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril TOULOUSE 3353 92

FLEURET .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars AUTEUIL 57 75

FLORENCE CHARRIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 avril LIGNIERES 3382 98

FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 février MAURE-DE-BRETAGNE 3140 24

FOLKLORE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 mai WISSEMBOURG 3550 157

FONDATION CLAUDE POMPIDOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3252 60

FONTAINEBLEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 mai MOULINS 3511 143

FORET - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars MESLAY 3229 57

FORET DU GAVRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3266 66

FRANCE SIRE ANJOU-LOIRE CHALLENGE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai LE LION D’ANGERS 3597 171

FRANCIS ALLEMAND  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars NIMES 3292 72

FRANCIS GALIBERT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars NIMES 3290 72

GACKO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 mai COMPIEGNE 3494 138

GACKO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 141 175

GALAFRON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3534 149

GALAFRON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 mai COMPIEGNE 3582 166

GALAPAGOS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3207 46

GARENNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai CORLAY 3542 155

GASTINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .18 mai DURTAL 3545 156

GASTON BRANERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 74 102

GASTON DE LA MOTTE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 mars COMPIEGNE 3222 51

GAUTIER DE LA SELLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février ANGERS 3126 19

GAUTIER DE LA SELLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3208 48

GD CROSS DE MT-D-MARSAN #3 TNC H. D.LION-PMU-SOALRACING (PX R.D.B)  . . . . . . 02 mars MONT-DE-MARSAN 3180 38

GD CROSS STRASBOURG #4 TNC HARAS DU LION - PMU - PX M. ET M. LUTZ  . . . . . . . . . 19 avril STRASBOURG 3400 108

GEMIX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril BORDEAUX-LE BOUSCAT 3319 84

GEMIX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai AUTEUIL 106 140

GENERAL DE ROUGEMONT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 33 52

GENERAL MARION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3129 21

GENET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars SENONNES-POUANCE 3223 54

GENETS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 77 102

GEOGRAPHIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars AUTEUIL 53 74
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GEORGES BONSERGENT - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY  . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai LE LION D’ANGERS 3598 171

GEORGES COURTOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai LYON-PARILLY 3605 172

GEORGES DE JACQUELIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .23 février MAURE-DE-BRETAGNE 3138 24

GEORGES DU BREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars ANGERS 3249 62

GEORGES THIBAULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 février ANGERS 3160 32

GERALD DE ROCHEFORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril AUTEUIL 93 120

GERALD DE ROCHEFORT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mai NANTES 3485 136

GERBERAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai QUESTEMBERT 3574 164

GILBERT GALLOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai AUTEUIL 107 140

GINETTA II.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 mai AUTEUIL 136 169

GIROFLA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 avril AUTEUIL 92 119

GO AHEAD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 avril AUTEUIL 91 119

GOPAL (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 132 168

GRAND CROSS -PX DRS VET WISSOCQ ET BERTHELOT #2TNC HARAS DU LION - PMU . . .01 mars LIGNIERES 3169 33

GRAND CROSS DE LA VILLE DU GAVRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3370 99

GRAND MAITRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai DIEPPE 3457 125

GRAND MAITRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 mai COMPIEGNE 3493 138

GRAND MARECHAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3433 117

GRAND STEEPLE-CHASE CROSS-COUNTRY DE FONTAINEBLEAU  . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3288 72

GRAND STEEPLE-CHASE DE NANCY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 mai NANCY-BRABOIS 3557 159

GRAND STEEPLE-CHASE DE PARIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 127 155

GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 mai TOULOUSE 3560 160

GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - INGRE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 avril AUTEUIL 96 120

GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - MURAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 58 75

GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - TROYTOWN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 32 44

GRAND VILLE DE PONTIVY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 mai PONTIVY 3475 134

GRANDAK . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 52 74

GRANDE COURSE DE HAIES DE NANTES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mai NANTES 3562 161

GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS - (GROUPE III) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril AUTEUIL 90 119

GRAVIER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril MERAL 3340 87

GRAZAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février TOULOUSE 3145 27

GROUPAMA (LOUIS CRENN)- CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai MORLAIX 3518 146

GSC MASTERS - ROBERT DE CLERMONT-TONNERRE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 février AUTEUIL 7 18

GUENOISIRIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MERAL 3339 87

GUILLAUME JAVOY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril AUTEUIL 97 120

GUY HUNAULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 46 64

GUY NEVO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril LOUDEAC 3404 111

HANDI CHEVAL MAYENNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai MERAL 3519 145

HARAS DE COULONCES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 mai HARAS DU PIN 3483 133

HARAS DE GOUFFERN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai HARAS DU PIN 3482 133

HARAS DE LA GASTINE / MEHEUDIN VET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai HARAS DU PIN 3481 133

HARAS DE LA HAIE NEUVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février SAINT-BRIEUC 3118 20

HARAS DE LA TUILERIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril HARAS DU PIN 3378 100

HARAS DE SAINT-VOIR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3351 88

HARAS DES ECLOS - ESPACES CLOS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril HARAS DU PIN 3375 99

HARAS DU CADRAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril HARAS DU PIN 3377 100

HARDATIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 137 175

HARDRAIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3263 65

HAUT KOENIGSBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai STRASBOURG 3506 141

HELINDA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 avril LOUDEAC 3441 122

HENRI AUDRAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 avril LYON-PARILLY 3395 107

HENRI DE CHOLET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril LE LION D’ANGERS 3407 111

HENRI RAGOT (GRAND STEEPLE-CHASE DE PAQUES) - BAR PMU LE BISTROT .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 avril LOUDEAC 3419 114

HENRY BASSIE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3190 42

HENRY RIDGWAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février ANGERS 3124 19

HERONNIERES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3149 29

HIPPODROME DE LANGON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mai LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3540 151

HIPPODROMES DU MORBIHAN (PX PONTIVY COMMUNAUTE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai PONTIVY 3473 134

HOPPER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3432 117

HUBERT CARION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars MONTLUCON 3302 75

HUBERT CARION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3347 88

HUBERT D’AILLIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 21 36

HUBERT DE NAVAILLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 37 53

HUBERT SEUTET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars LYON-PARILLY 3238 55

HUGUES DE LA BROSSE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 avril NANTES 3364 94

HUNSPACH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai WISSEMBOURG 3552 157

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3416 114

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 avril NIMES 3448 123

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 mai COMPIEGNE 3495 138

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 mai STRASBOURG 3591 170

HYPOTHESE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 142 175

I T SOLUTION (PATRICK DE SLANE) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 avril MACON-CLUNY 3436 121

IMPOSANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3206 46
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INDY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars AUTEUIL 18 36

ISLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3254 62

ITALIC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3204 46

J.B.BIDET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai JALLAIS 3467 131

JACQUEMART  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 mai MOULINS 3512 144

JACQUES DE VIENNE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 avril COMPIEGNE 3362 92

JACQUES GELIOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3147 29

JACQUES REMIAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars SAUMUR 3299 77

JACQUES SERRA.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 mars AGEN-LA GARENNE 3307 78

JAMES ET MAURICE HENNESSY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril ANGOULEME 3379 98

JAMES HENNESSY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai AUTEUIL 109 140

JARDIN D’ABESSE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 mai DAX 3555 158

JASMIN II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 71 96

JASMIN II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 mai LE LION D’ANGERS 3492 137

JEAN DE KERLIVIO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril CARHAIX 3328 86

JEAN DOUMEN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 février AUTEUIL 13 26

JEAN FAUTRAS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars SAUMUR 3300 77

JEAN GRANEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 avril AUTEUIL 63 82

JEAN JAFFRAIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai SAINT-BRIEUC 3592 173

JEAN PECOUT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 mai TOULOUSE 3589 170

JEAN PIERRE DARTENUCQ .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 mai DAX 3554 158

JEAN PROUVE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril NANCY-BRABOIS 3326 83

JEAN SOUILHE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3213 49

JEAN STERN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril AUTEUIL 88 110

JEAN VICTOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 145 176

JEAN-CLAUDE EVAIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 8 18

JM PIZZAS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril NORT-SUR-ERDRE 3332 89

JOBIC SEVERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars PONTCHATEAU 3192 47

JOHN CUNNINGTON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3184 40

JOHNSTON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mai BORDEAUX-LE BOUSCAT 3489 135

JOSEPH KERBIRIOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril LA ROCHE-SUR-YON 3371 100

JOURNALISTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril COMPIEGNE 3318 80

JUIGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 12 26

JUMENT RADIO PARIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 mai COMPIEGNE 3497 138

KADALKO - BERNARD SECLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3287 72

KARCIMONT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 17 36

KASHNIL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 mars AUTEUIL 36 53

KATKO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril AUTEUIL 95 120

KERIVON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 mai NANTES 3561 161

KLEBER.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 28 mai STRASBOURG 3590 170

L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE (RESTAURANT / TRAITEUR LE GALOPIN) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 mai NIORT 3568 163

L’ESTAMINET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 mars PONTCHATEAU 3193 47

L’HERMITAGE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mars ARGENTAN 3162 34

L’HIPPOCAMPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai QUESTEMBERT 3572 164

L’ILE DE BEHUARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février ANGERS 3123 19

L’ILE DE RE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril COMPIEGNE 3361 92

L’ORANGERIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars STRASBOURG 3261 61

L’OUDON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai MERAL 3520 145

L’YONNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 28 44

LA BARKA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 47 64

LA BATE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3426 116

LA CLARTIERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mai NANTES 3484 136

LA LOUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars MONTLUCON 3305 76

LA NOUBA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril COMPIEGNE 3360 92

LA PAILLOTTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai ROYAN-LA PALMYRE 3505 142

LA PERICHOLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 mai AUTEUIL 143 176

LA VEINE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 mai AUTEUIL 103 130

LAMBERT MACONNERIE (QUART DE VIN)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril MACON-CLUNY 3438 121

LANDIMAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars MONT-DE-MARSAN 3176 38

LANGLOIS CHATEAU (BOISARDIERE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai JALLAIS 3477 133

LANISTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3349 88

LAUNAY-VIOLETTE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mai NANTES 3563 161

LAUTER.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13 avril WISSEMBOURG 3385 101

LAVAREDE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 mars TOULOUSE 3198 45

LE DEUFF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril LOUDEAC 3418 114

LE FER A CHEVAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3310 80

LE GUALES DE MEZAUBRAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 mai AUTEUIL 113 152

LE HON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril COMPIEGNE 3316 80

LE PONTET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril LE LION D’ANGERS 3335 86

LE TOUQUET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 38 53

LEDENON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 avril NIMES 3446 123

LEOGNAN - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril BORDEAUX-LE BOUSCAT 3322 84

LEON ET PIERRE NICOLLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai ROYAN-LA PALMYRE 3504 142



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025 189 

LEON RAMBAUD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril AUTEUIL 87 110

LEXUS TOYS PLUS (L’AMICALE CENTRE ATLANTIQUE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai NIORT 3570 163

LIEUTENANT HOEN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 février SAUMUR 3141 24

LIEUTENANT LE GOFF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars SAUMUR 3194 47

LILIUM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 29 44

LIVERPOOL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars MESLAY 3230 58

LOGIS BARRAULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars ANGERS 3248 61

LOUIS ALLIAUME - MAISONS GUILLAUME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril FOUGERES 3402 110

LOUIS BAUDOUIN - BAR LE COMPTOIR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars FOUGERES 3267 66

LOUIS MARTEIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai SAINT-BRIEUC 3594 173

LUC CACQUEVEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3255 62

LUCINIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars NANTES 3298 75

LUTE ANTIQUE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .09 mars MOULINS 3205 46

LUTTEUR III .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 mars AUTEUIL 42 64

MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril LA ROCHE-SUR-YON 3374 100

MACKENZIE II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril LE LION D’ANGERS 3406 111

MADELEINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 avril NANCY-BRABOIS 3327 83

MAGASINS U . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai ORLEANS 3521 147

MAGASINS U (REGION CENTRE).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril ORLEANS 3341 89

MAGRENS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 mai TOULOUSE 3559 160

MAGUELONNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai AUTEUIL 110 141

MAISON MAURICE-MOUTHIERS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars ANGOULEME 3235 56

MAJESTIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 mai MOULINS 3510 143

MALICIEUSE - HUBERT BOURGEAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars SAUMUR 3196 47

MARAIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril MONTLUCON 3412 112

MARC BOUDOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3258 63

MARE A PIAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3393 105

MARE AUX COULEUVRES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3284 71

MARECHAL FOCH - THE G.’S LEAGUE FEGENTRI AMATEUR W.CHAMPIONSHIP . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 128 155

MARISE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 2 17

MARSAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 avril AUTEUIL 61 81

MARTINE LUTZ.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars NANCY-BRABOIS 3244 58

MASTER BOB .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 mars COMPIEGNE 3272 67

MAUGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai JALLAIS 3466 131

MAUREPART . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars ANGERS 3250 62

MAURICE DE NEXON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril AUTEUIL 89 110

MAURICE ET JAMES HENNESSY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars ANGOULEME 3236 56

MELINOIR .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 mai COMPIEGNE 3584 166

MELLERIO .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 mars DURTAL 3270 66

METATERO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février ANGERS 3125 19

MICHEL MARION DE PROCE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3415 114

MIROR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3429 116

MISTIGRI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai DIEPPE 3461 126

MITSOUKO III  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 48 65

MON MOME.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai LE LION D’ANGERS 3596 171

MON ROMAIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mai BORDEAUX-LE BOUSCAT 3486 135

MONT BLANC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3257 63

MONT CENIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 mars COMPIEGNE 3273 67

MONT CHAUVET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3153 30

MONT D’ARBOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai LYON-PARILLY 3470 131

MONT DORE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3431 117

MONT PILAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 avril LYON-PARILLY 3396 107

MONT REVARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 mai LYON-PARILLY 3471 131

MONT SAINT-RIGAUD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai LYON-PARILLY 3604 172

MONT SAINTE-ODILE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars STRASBOURG 3262 61

MONT VERDUN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars LYON-PARILLY 3239 55

MONTAURY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril NIMES 3324 85

MONTBRUN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 mars MONT-DE-MARSAN 3175 37

MONTGAROULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mars ARGENTAN 3166 34

MONTJOIE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mars ARGENTAN 3165 34

MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 mai AUTEUIL 108 140

MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 mai COMPIEGNE 3536 150

MORHONNIERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 avril NANTES 3363 94

MUETTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 129 168

MUGUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril WISSEMBOURG 3384 101

MUGUET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai PONTCHATEAU 3451 126

MUPOP .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars MONTLUCON 3304 76

NECOR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 55 74

NEMOURS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3215 49

NEVERS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3201 45

NID VERT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai DIEPPE 3460 125

NIGHT AND DAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai DIEPPE 3458 125

NIKANOR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai POMPADOUR 3580 164



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page

190 Programme Officiel – Obstacles – février/mai 2025

NIVOLET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3532 149

NO LUTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3345 87

NOEL BIRON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars LYON-PARILLY 3240 55

NOEL THOMSON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 février MACHECOUL 3135 23

OISELEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 14 27

OLIVIER D’ANDIGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 février ANGERS 3157 31

OLIVIER GOIRAND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril HARAS DU PIN 3376 99

ONTARIO III - GROUPAMA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril LOUDEAC 3417 114

ORPI SAINT-PALAIS LA PALMYRE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai ROYAN-LA PALMYRE 3600 173

ORVILLIERS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 avril COMPIEGNE 3357 91

OTEUIL SF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars NIMES 3291 72

OTEUIL SF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 76 102

OUEST BOISSONS (PX TPCO) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai PONTIVY 3452 127

OUISTREHAM  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 mai COMPIEGNE 3585 167

PALAIS ROHAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3251 60

PALESTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mars AGEN-LA GARENNE 3309 78

PAPILLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars MESLAY 3228 57

PAQUES (BACALAN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3279 70

PARC AUX CERFS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3369 99

PARC DE LA GARENNE - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 février ANGERS 3127 20

PARC SAINT-NICOLAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars ANGERS 3247 61

PAREMPUYRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 mai BORDEAUX-LE BOUSCAT 3488 135

PAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 66 95

PAUL BALME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai SABLE-SUR-SARTHE 3575 164

PAUL BRICAUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3413 113

PEN AR BED .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai MORLAIX 3517 146

PENHOET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 février MAURE-DE-BRETAGNE 3137 24

PEPINIERES DU VAL D’ERDRE (GILLES TARTOUE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai NORT-SUR-ERDRE 3502 142

PEPINVAST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 43 64

PHILIPPE DE BEAUMONT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 mai LA ROCHE-POSAY 3548 156

PHILIPPE MENAGER .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 avril AUTEUIL 70 96

PIERRE CHERRUAU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai DURTAL 3546 156

PIERRE DE LA BASSETIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril LA ROCHE-SUR-YON 3372 100

PIERRE ET JEAN DE MONTRICHARD - LINE SERVICE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai CORLAY 3543 156

PIERRE LEGROS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril NORT-SUR-ERDRE 3334 89

PIERRE PLOUNEVEZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai CARHAIX 3565 162

PIERRE THOMAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février NIMES 3114 18

PIERRE VIGNEAUD ET PASCAL HERVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril ROYAN-LA PALMYRE 3424 115

PINEAU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 mai JALLAIS 3478 133

PLEDRAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février SAINT-BRIEUC 3119 20

PLOUESCAT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars MORLAIX 3294 76

PMU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai ORLEANS 3522 147

PMU ET TURFISTES DE NIORT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai NIORT 3567 163

POLE DU CHEVAL ET DE L’ANE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mars LIGNIERES 3168 33

POLO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai LYON-PARILLY 3602 172

PONT-LONG.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 mai TOULOUSE 3558 160

PONTCHATEAU (CR DES PAYS DE LA LOIRE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai LA ROCHE-SUR-YON 3515 145

PONTIVY COMMUNAUTE (PX DE NAPOLEONVILLE) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mai PONTIVY 3454 127

PORT OSTREICOLE DE LA-TESTE-DE-BUCH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3311 80

PORTE ANGEVINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 mars SENONNES-POUANCE 3224 54

POT D’OR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai AUTEUIL 112 141

POTIERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai WISSEMBOURG 3551 157

POUANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mai SENONNES-POUANCE 3608 174

PRECHAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 mars COMPIEGNE 3277 68

PREDICATEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 25 43

PREMIER PAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3253 62

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (GROUPE III).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril AUTEUIL 82 109

PRETENTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 115 152

PRINCE HINDOU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril LE LION D’ANGERS 3336 86

PRINTEMPS (S. THANRY) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars NANCY-BRABOIS 3242 58

PUY DE DOME  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 avril LYON-PARILLY 3397 107

PUY DE SANCY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 mai LYON-PARILLY 3472 132

PX DE LA COM. D’AGGLO. DU PAYS DE FONTAINEBLEAU (CHMPT DES APP. & JJ).  .  .  .  .  .  .  . 29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3285 71

QUAZVIN II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3286 71

QUESTARABAD (GROUPE III) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 mai AUTEUIL 139 175

QUESTEMBERT COMMUNAUTE (ENGHIEN) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai QUESTEMBERT 3573 164

QUITTE OU DOUBLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mars ARGENTAN 3167 35

QUOMODO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 101 130

R. CHIMITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars MONT-DE-MARSAN 3177 38

RABASTENS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mars COMPIEGNE 3219 50

RACING TV GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 117 153

RADIO NIMES 92.2 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .15 février NIMES 3116 18

REGALIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 119 153
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REGIMENT DE CAVALERIE DE LA GARDE REPUBLICAINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3391 105

REGIS THORIN ARTISAN CARRELEUR (AL CAPONE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 avril MACON-CLUNY 3439 121

RENE BROCARD .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .31 mars AGEN-LA GARENNE 3306 78

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 février SAUMUR 3143 25

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 février ANGERS 3156 31

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars LOUDEAC 3225 57

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mars MORLAIX 3295 76

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 avril AUTEUIL 80 103

RENE COUETIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30 mai SENONNES-POUANCE 3610 174

RENE COUETIL - JULES ROUSSEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril FOUGERES 3401 110

RIED.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 mars STRASBOURG 3260 61

RIGOLETTO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai AUTEUIL 104 130

RIVOLI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 23 37

ROBERT FOURNIER SARLOVEZE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 mars COMPIEGNE 3274 67

ROC’ECLERC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril ANGOULEME 3380 98

ROCHELLE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 avril COMPIEGNE 3355 91

ROCKING CHAIR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 130 168

ROGER CHASTIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février NIMES 3115 18

ROGER CROSSOUARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 février ANGERS 3122 19

ROGER CROSSOUARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril NORT-SUR-ERDRE 3333 89

ROGER CROUZILLAC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 avril LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON 3434 118

ROGER DUCHENE - GRAND JEUNES JOCKEYS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .26 avril AUTEUIL 94 120

ROHAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 11 26

ROMANTISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 mars BORDEAUX-LE BOUSCAT 3280 70

ROMANTISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 68 95

ROMATI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 mai COMPIEGNE 3498 139

ROSE LAUREL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 56 74

ROSE OR NO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars AUTEUIL 51 74

RUSH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 34 52

SAGAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 114 152

SAINT-AIGNAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai SENONNES-POUANCE 3480 134

SAINT-GEORGES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 février ANGERS 3121 19

SAINT-GEORGES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars TOULOUSE 3199 45

SAINT-GERMAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 mai COMPIEGNE 3581 166

SAINT-JULIEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars SAINT-BRIEUC 3170 39

SAINT-LOYER DES CHAMPS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mars ARGENTAN 3161 34

SAINT-POL DE LEON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mars MORLAIX 3296 76

SAINT-SAUVEUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 mai AUTEUIL 120 153

SALVERTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai LYON-PARILLY 3603 172

SAMARITAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars AUTEUIL 45 64

SAMARITAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 avril BORDEAUX-LE BOUSCAT 3321 84

SAPINIERE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 avril SENONNES-POUANCE 3366 97

SAUER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai WISSEMBOURG 3464 127

SAUMUR .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 avril AUTEUIL 65 82

SAVENAY (CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mai LA ROCHE-SUR-YON 3514 145

SELTZBACH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril WISSEMBOURG 3386 101

SERMAISE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3283 71

SICIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 avril COMPIEGNE 3313 79

SIMONIERES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 mai JALLAIS 3468 131

SOCIETE DES COURSES DE CRAON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 février FONTAINEBLEAU GALOP 3128 21

SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 février FONTAINEBLEAU GALOP 3152 30

SOCIETE DES COURSES DE MOULINS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3392 105

SOCIETE DES COURSES DE NIORT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars ANGOULEME 3231 55

SOCIETE DES COURSES DE PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3282 71

SOCIETE DES COURSES DE PORNICHET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mai PONTCHATEAU 3450 126

SOCIETE DES COURSES DU PIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3211 48

SOLITAIRE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 mars COMPIEGNE 3221 51

SOMME  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mars COMPIEGNE 3185 40

SOSPEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 mai COMPIEGNE 3533 149

SOURCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 20 36

SOUVENIR ROMANE BRIZARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3264 65

SOUVIENS-TOI.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 février AUTEUIL 9 26

SOUVIGNY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 mars MOULINS 3256 62

SPIROU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 mai COMPIEGNE 3586 167

SPUMATE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mars COMPIEGNE 3217 50

STANLEY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 mai AUTEUIL 138 175

STEEPLE-CHASES DE FRANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3368 99

STRADA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 mars COMPIEGNE 3218 50

SUPER U COOP ATLANTIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai ROYAN-LA PALMYRE 3599 173

SURBRARDIERE - JACQUES ET ANNICK DE CHABOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril MERAL 3409 112

TANERKO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 124 154

TELAYOU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 mai LE LION D’ANGERS 3491 137

TELEGRAMME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai PONTIVY 3455 127
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TERI AC.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 07 mai COMPIEGNE 3500 139

THE COYOTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 mars AUTEUIL 39 53

THORIGNE D’ANJOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21 avril LE LION D’ANGERS 3421 113

TILLAIE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mars FONTAINEBLEAU GALOP 3209 48

TIVOLI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3348 88

TOFANO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 16 27

TOUCH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 avril TOULOUSE 3354 93

TOUCHE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars MESLAY 3227 57

TOUR D’AUVERGNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril CARHAIX 3330 87

TOUR DENECOURT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 avril FONTAINEBLEAU GALOP 3387 104

TPCO (PX HOTEL ROBIC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai PONTIVY 3453 127

TREMUSON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .16 février SAINT-BRIEUC 3120 20

TRENEL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai NIMES 3526 146

TRINITE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février TOULOUSE 3146 28

TROIS PREFETS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai SENONNES-POUANCE 3479 134

TRONCAIS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 20 avril MONTLUCON 3410 112

TULIPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 mai WISSEMBOURG 3465 128

TURCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mars AUTEUIL 27 44

UBU III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 février ANGERS 3154 31

UBU III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3202 46

UCELLO DU LAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 mai STRASBOURG 3508 142

UCELLO II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 mai MOULINS 3509 143

UNIVERS II  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 février AUTEUIL 10 26

VANILLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 avril COMPIEGNE 3430 116

VANOISE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 mai AUTEUIL 98 129

VARAVILLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 février AUTEUIL 3 17

VENEURS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13 avril BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE 3367 99

VENTRILOQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 mars AUTEUIL 19 36

VERDI .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 mars LYON-PARILLY 3241 55

VERDI .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 avril MOULINS 3350 88

VERRIE ET ROU MARSON .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 février SAUMUR 3142 24

VERZEE (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30 mai SENONNES-POUANCE 3609 174

VESINET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 134 169

VICTOIRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 mars DURTAL 3269 66

VIDEO ROCK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril MOULINS 3346 88

VIEUX BEAUFAI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 mai AUTEUIL 135 169

VIEUX CHATEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29 mai LYON-PARILLY 3606 172

VILLE D’ARVERT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21 avril ROYAN-LA PALMYRE 3425 115

VILLE DE CARHAIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril CARHAIX 3331 87

VILLE DE CHAILLEVETTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29 mai ROYAN-LA PALMYRE 3601 173

VILLE DE NOYAL PONTIVY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 mai PONTIVY 3474 134

VILLE DE ROUXMESNIL BOUTEILLES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 mai DIEPPE 3462 126

VIRELAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .08 mars AUTEUIL 26 43

VISION D’ETAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 mars MOULINS 3203 46

VIVARAIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 avril AUTEUIL 78 103

VORGIUM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 avril CARHAIX 3329 87

VOSGES MATIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 mai NANCY-BRABOIS 3556 159

WILD MONARCH (POULAINS) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril AUTEUIL 83 109

WILD MONARCH (POULICHES)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 avril AUTEUIL 84 109

WILD RISK  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 mai AUTEUIL 121 154

WILLIAM  ET ALEC HEAD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 avril AUTEUIL 73 96

WLADIMIR HALL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 mars LOUDEAC 3226 57

WORDEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 avril NIMES 3447 123

XAVIER DE CHEVIGNY .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 mai AUTEUIL 111 141

XAVIER DE CHEVIGNY - CHALLENGE DE L’OBSTACLE EQUINAXY . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 mai COMPIEGNE 3587 167

YVES PRIOUZEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 mai LA ROCHE-SUR-YON 3513 145

YVON RAOULT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 mai CARHAIX 3564 162



lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Haies Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

2-04 Compiègne 26 000 3 ans SICIE 12, de 4 en 4 3 200

16-04 Fontainebleau Galop 20 000 3 ans M H DU BOIS ROND 12, de 2 en 2 3 000

16-04 Fontainebleau Galop 20 000 3 ans F TOUR DENECOURT 12, de 2 en 2 3 000

21-04 Royan-La Palmyre 11 000 3 ans LES MATHES 10-14, de 2 en 2 3 500

3-05 Auteuil 26 000 3 ans F BURGRAVE II 12, de 4 en 4 3 000

3-05 Auteuil 26 000 3 ans M H LA VANOISE 12, de 4 en 4 3 000

26-05 Compiègne 26 000 3 ans GALAFRON 12, de 4 en 4 3 200

Haies Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

4-03 Compiègne 59 000 3 ans F DES POULICHES Inédits 3 200

4-03 Compiègne 59 000 3 ans M H DES POULAINS Inédits 3 200

11-03 Fontainebleau Galop 26 000 3 ans M H G. DE LA SELLE Inédits 3 000

11-03 Fontainebleau Galop 26 000 3 ans F LA TILLAIE Inédits 3 000

15-03 Auteuil 62 000 3 ans F AURICULA Inédits 3 000

15-03 Auteuil 62 000 3 ans M H RUSH Inédits 3 000

16-03 Angoulême 15 000 3 ans STE NIORT Classe 4 3 400

22-03 Moulins 22 000 3 ans DU PREMIER PAS Classe 4 3 500

28-03 Bordeaux-Le Bouscat 26 000 3 ans DE BACALAN Inédits Prime FEE 3 300

29-03 Fontainebleau Galop 23 000 3 ans DE PAU Classe 4 3 000

30-03 Auteuil 62 000 3 ans M H GRANDAK Inédits 3 000

30-03 Auteuil 62 000 3 ans F GEOGRAPHIE Inédits 3 000

30-03 Nantes 23 000 3 ans CLAUDE ROUGET Classe 4 3 500

2-04 Compiègne 55 000 3 ans M H DES BENJAMINS Classe 2 3 200

2-04 La Teste - Bassin d’Arcachon 23 000 3 ans FER A CHEVAL Maiden 3 400

3-04 Auteuil 64 000 3 ans F CHAMPOREAU Classe 1 3 000

3-04 Auteuil 64 000 3 ans M H CHAMPAUBERT Classe 1 3 000

5-04 Nîmes 18 000 3 ans DE MONTAURY Classe 4 3 400

7-04 Compiègne 55 000 3 ans F DES CADETTES Classe 2 3 200

10-04 Auteuil 48 000 3 ans ALADDIN Classe 4 3 000

19-04 Lyon-Parilly 26 000 3 ans DU BOIS NOIR Classe 3 3 400

20-04 Auteuil 62 000 3 ans F WILD MONARCH Inédits 3 000

20-04 Auteuil 62 000 3 ans M H WILD MONARCH Inédits 3 000

22-04 Compiègne 53 000 3 ans F DU FINISTERE Classe 3 3 200

22-04 Compiègne 53 000 3 ans M H DU BREVENT Classe 3 3 200

26-04 Auteuil 88 000 3 ans F GIROFLA Listed 3 000

26-04 Auteuil 88 000 3 ans M H GO AHEAD Listed 3 000

27-04 Angoulême 15 000 3 ans DE MANSLE Classe 4 3 400

27-04 Nîmes 18 000 3 ans DE LEDENON Classe 4 3 400

1-05 Dieppe 26 000 3 ans F GRAND MAITRE Inédits 3 200

1-05 Dieppe 26 000 3 ans M H BUISSONNET Inédits 3 200

3-05 Lyon-Parilly 25 000 3 ans CROIX ROUSSE Classe 3 3 400

5-05 Bordeaux-Le Bouscat 30 000 3 ans MON ROMAIN Classe 2 3 300

7-05 Compiègne 48 000 3 ans M H GACKO Classe 4 3 200

7-05 Compiègne 48 000 3 ans F GRAND MAITRE Classe 4 3 200

8-05 Auteuil 53 000 3 ans F GILBERT GALLOT Classe 3 3 000

8-05 Auteuil 53 000 3 ans M H GEMIX Classe 3 3 000

8-05 Royan-La Palmyre 15 000 3 ans CREDIT MUTUEL Classe 4 3 500

11-05 Nîmes 18 000 3 ans F. CARBONNE Classe 4 3 400

12-05 Châteaubriant 23 000 3 ans D’ENGHIEN Classe 4 3 550

14-05 Compiègne 55 000 3 ans M H SOSPEL Classe 2 3 200

14-05 Compiègne 55 000 3 ans F NIVOLET Classe 2 3 200

25-05 Niort 15 000 3 ans TURFISTES NIORT Classe 4 3 400

25-05 Sablé-sur-Sarthe 14 000 3 ans PAUL BALME Classe 5 3 700

26-05 Compiègne 48 000 3 ans SAINT-GERMAIN Classe 4 3 200

27-05 Auteuil 55 000 3 ans M H ROCKING CHAIR Classe 2 3 500

27-05 Auteuil 55 000 3 ans F BOIS ROUAUD Classe 2 3 500

28-05 Strasbourg 23 000 3 ans KLEBER Classe 4 3 300

29-05 Lyon-Parilly 30 000 3 ans DU POLO Classe 2 3 400

29-05 Royan-La Palmyre 15 000 3 ans SUPER U Classe 4 3 500

31-05 Auteuil 95 000 3 ans STANLEY Listed 3 500
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Haies Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

25-02 Fontainebleau Galop 20 000 4 ans M H GELIOT 9, de 2 en 2 3 550

25-02 Fontainebleau Galop 20 000 4 ans F BOULIGNY 9, de 2 en 2 3 550

12-03 Compiègne 26 000 4 ans M H CARREFOUR 12, de 2 en 2 3 600

16-03 Angoulême 11 000 4 ans MONTIGNAC 8-12, de 2 en 2 3 800

22-03 Moulins 19 000 4 ans LUC CACQUEVEL 8-12, de 2 en 2 3 500

2-04 Compiègne 26 000 4 ans D’ACHERES 12, de 2 en 2 3 400

16-04 Fontainebleau Galop 20 000 4 ans D’ENGHIEN 12, de 2 en 2 3 550

21-04 Loudéac 11 000 4 ans ONTARIO III 10-14, de 2 en 2 3 400

14-05 Compiègne 26 000 4 ans GALAFRON 12, de 2 en 2 3 600

27-05 Auteuil 26 000 4 ans GOPAL 12, de 2 en 2 J, JJ & A 3 600

29-05 Royan-La Palmyre 11 000 4 ans SAINT PALAIS 7-11, de 2 en 2 3 500

Haies Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

15-02 Auteuil 55 000 4 ans M H VARAVILLE Classe 2 3 600

15-02 Auteuil 55 000 4 ans F MARISE Classe 2 3 600

16-02 Angers 23 000 4 ans F R. CROSSOUARD Classe 4 3 400

16-02 Angers 23 000 4 ans M H SAINT-GEORGES Classe 4 3 400

16-02 Saint-Brieuc 18 000 4 ans D’AUTEUIL Classe 4 3 800

19-02 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans MARION Classe 4 3 550

19-02 Fontainebleau Galop 26 000 4 ans CRAON Classe 3 3 550

23-02 Machecoul 23 000 4 ans NOEL THOMSON Classe 4 3 500

24-02 Auteuil 57 000 4 & + ROHAN Inédits 3 600

24-02 Toulouse 35 000 4 ans FINEAU Classe 4 3 500

25-02 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans HERONNIERES Classe 4 3 550

26-02 Angers 30 000 4 ans UBU III Classe 2 3 400

26-02 Angers 26 000 4 ans AL CAPONE II Classe 3, AQPS 3 400

1-03 Argentan 15 000 4 ans F HERMITAGE Classe 4 3 600

1-03 Argentan 15 000 4 ans M H DES CHAMPS Classe 4 3 600

2-03 Auteuil 55 000 4 ans VENTRILOQUE Classe 2 3 500

4-03 Compiègne 55 000 4 ans BALSAN Classe 2 3 600

4-03 Compiègne 55 000 4 ans F J. CUNNINGTON Classe 2 3 400

5-03 Bordeaux-Le Bouscat 26 000 4 ans BAYROUNAT Classe 3 3 700

8-03 Auteuil 55 000 4 ans F TURCO Classe 2 3 500

8-03 Auteuil 88 000 4 ans VIRELAN Listed 3 600

8-03 Auteuil 53 000 4 ans M H DE L’YONNE AQPS 3 500

9-03 Moulins 15 000 4 ans BARACOUDA Classe 4 3 500

9-03 Toulouse 30 000 4 ans ARVINC Classe 2 Prime FEE 3 500

11-03 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans DAMMARIE LYS Classe 4 3 550

15-03 Senonnes-Pouancé 23 000 4 ans F ANGEVINE Maiden 3 600

15-03 Senonnes-Pouancé 23 000 4 ans M H DU GENET Maiden 3 600

16-03 Lyon-Parilly 26 000 4 ans HUBERT SEUTET Classe 3 3 400

22-03 Angers 25 000 4 ans SAINT-NICOLAS Classe 3 3 400

22-03 La Teste - Bassin d’Arcachon 30 000 4 ans F PALAIS ROHAN Classe 2 3 400

22-03 Moulins 25 000 4 ans M H DES ISLES Classe 3, AQPS 3 500

22-03 Strasbourg 26 000 4 ans DU RIED Classe 3 3 300

23-03 Auteuil 55 000 4 & 5 F SAMARITAIN Classe 2, AQPS 3 500

23-03 Auteuil 55 000 4 ans M H ALCIDE Classe 2 3 600

24-03 Compiègne 48 000 4 ans M H MASTER BOB Classe 4 3 400

24-03 Compiègne 88 000 4 ans DURTAIN Listed 3 600

28-03 Bordeaux-Le Bouscat 23 000 4 ans ROMANTISME Classe 4 3 700

29-03 Fontainebleau Galop 26 000 4 ans MARE COULEUVRES Classe 3 3 550

29-03 Fontainebleau Galop 26 000 4 ans DE SERMAISE Inédits 3 550

29-03 Nîmes 18 000 4 ans DE BERNIS Classe 4 3 400

30-03 Nantes 30 000 4 ans LUCINIERE Classe 2 3 500

31-03 Agen-La Garenne 19 000 4 & 5 • J SERRA Classe 4, AA 12,5% &+ 3 600

31-03 Agen-La Garenne 15 000 4 ans RENE BROCARD Classe 4 3 600

2-04 Compiègne 55 000 4 ans BOG FROG Classe 2 3 600

3-04 Auteuil 55 000 4 ans F AUBEPINE Classe 2 3 500

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 29 000 4 ans GEMIX Classe 2 3 700

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 25 000 4 & 5 F ALAIN GRIMAUX Classe 3 3 700

6-04 Le Lion d’Angers 23 000 4 ans LE PONTET Classe 4 3 700

6-04 Moulins 15 000 4 ans F VIDEO ROCK Classe 4 3 500

6-04 Moulins 15 000 4 ans M H NO LUTE Classe 4 3 500

7-04 Compiègne 48 000 4 ans F ACREON Classe 4 3 600

7-04 Compiègne 48 000 4 ans M H ORVILLIERS Classe 4 3 600

10-04 Auteuil 64 000 4 & 5 F CHARENTES Classe 1 3 600

10-04 Auteuil 55 000 4 ans M H ROMANTISME Classe 2 3 600

13-04 Wissembourg 15 000 4 ans MUGUET Maiden 3 400

15-04 Auteuil 53 000 4 ans OTEUIL SF Classe 3, AQPS 3 500
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16-04 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans CABARET MASSON Classe 4 3 550

19-04 Lyon-Parilly 30 000 4 ans HENRI AUDRAS Classe 2 3 800

19-04 Strasbourg 30 000 4 & 5 D’ENGHIEN Classe 2 3 600

20-04 Auteuil 53 000 4 ans CLAUDE COHEN Classe 3 3 600

20-04 Loudéac 15 000 4 ans F CLAUDE ROUGET Classe 4 3 400

21-04 Le Lion d’Angers 26 000 4 & 5 F EDREDON BLEU Classe 3, AQPS 3 700

21-04 Royan-La Palmyre 17 000 4 ans VIGNEAUD Classe 3 3 500

22-04 Compiègne 55 000 4 ans VANILLE Classe 2 3 600

22-04 Compiègne 88 000 4 ans MIROR Listed 3 600

24-04 La Teste - Bassin d’Arcachon 26 000 4 & + • R. CROUZILLAC Classe 3, AA 12,5% &+ 3 400

26-04 Auteuil 88 000 4 ans G. DE ROCHEFORT Listed 3 900

27-04 Angoulême 15 000 4 ans DE JARNAC Classe 4, AQPS 3 600

1-05 Dieppe 23 000 4 ans M H DOM PASQUINI Classe 4 3 400

1-05 Dieppe 23 000 4 ans F NIGHT AND DAY Classe 4 3 400

3-05 Auteuil 95 000 4 & 5 F D’ARLES Listed Prime FEE 3 600

4-05 Jallais 14 000 4 ans SAYMOND Classe 5 3 700

7-05 Compiègne 53 000 4 ans EL PASO III Classe 3, AQPS 3 600

7-05 Compiègne 53 000 4 ans HYERES III Classe 3 3 600

8-05 Royan-La Palmyre 15 000 4 ans NICOLLE Classe 4 3 500

8-05 Strasbourg 23 000 4 ans KOENIGSBOURG Classe 4 3 600

10-05 Moulins 26 000 4 & 5 F UCELLO II Classe 3 Prime FEE 3 500

11-05 Nîmes 15 000 4 ans TRENEL Classe 4 3 400

16-05 La Teste - Bassin d’Arcachon 26 000 4 ans AL CAPONE II Classe 3 3 600

17-05 Auteuil 55 000 4 ans EX VOTO Classe 2 3 600

18-05 Wissembourg 15 000 4 & 5 FOLKLORE Classe 4 3 400

19-05 Dax 26 000 4 & + • JP DARTENUCQ AA 12,5% &+ 3 500

20-05 Nancy-Brabois 26 000 4 ans VOSGES MATIN Classe 3 3 800

22-05 Nantes 30 000 4 ans KERIVON Classe 2 Prime FEE 3 500

25-05 Niort 15 000 4 ans F ATLANTIQUE Classe 4 3 800

25-05 Sablé-sur-Sarthe 14 000 4 ans HUAR Classe 5 3 700

29-05 Lyon-Parilly 30 000 4 ans SALVERTE Classe 2 Prime FEE 3 800

29-05 Saint-Brieuc 18 000 4 ans JEAN JAFFRAIN Classe 4 3 800

30-05 Senonnes-Pouancé 26 000 4 ans POUANCE Classe 3, AQPS 3 800

30-05 Senonnes-Pouancé 26 000 4 ans FER A CHEVAL Classe 3 3 800

31-05 Auteuil 53 000 4 ans BEAUMANOIR Classe 3 3 500

Haies Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

15-02 Nîmes 18 000 4 ans PIERRE THOMAS Hand. Cat. ≤ 560 3 400

24-02 Auteuil 95 000 4 ans UNIVERS II Hand. 3 600

2-03 Saint-Brieuc 20 000 4 ans SAINT-JULIEN Hand. Cat. ≤ 570 3 800

12-03 Compiègne 62 000 4 & + F STRADA Hand. Div., 2e 3 600

12-03 Compiègne 110 000 4 & + F SPUMATE Hand. Div., 1e Listed 3 600

15-03 Auteuil 110 000 4 ans GAL ROUGEMONT Hand. Div., 1e Listed 3 600

15-03 Auteuil 62 000 4 ans KASHNIL Hand. Div., 2e 3 600

30-03 Auteuil 63 000 4 & 5 F ALAIN GRIMAUX Hand. Cat. ≤ 600 3 600

3-04 Auteuil 115 000 4 ans DE MARSAN Hand. Cat. ≥ 595 Listed 3 600

7-04 Toulouse 27 000 4 ans DE LA CEPIERE Hand. 3 500

12-04 Senonnes-Pouancé 27 000 4 ans CL. DE LANGLE Hand. Cat. ≤ 560 3 600

15-04 Auteuil 62 000 4 ans LESCALLE Hand. Div., 2e 3 600

15-04 Auteuil 110 000 4 ans GASTON BRANERE Hand. Div., 1e Listed 3 600

3-05 Lyon-Parilly 27 000 4 ans MONT ARBOIS Hand. 3 800

6-05 Le Lion d’Angers 29 000 4 ans D. DE BROGLIE Hand. Cat. ≤ 580 3 700

17-05 Auteuil 110 000 4 ans DE MEZAUBRAN Hand. Div., 1e Listed 3 600

17-05 Auteuil 62 000 4 ans PRETENTAINE Hand. Div., 2e 3 600

26-05 Compiègne 55 000 4 ans COLLINS Hand. Cat. ≤ 560 3 600

28-05 Toulouse 27 000 4 ans DE BOUCONNE Hand. 3 500

29-05 Le Lion d’Angers 27 000 4 ans ETIENNE FOUCHER Hand. Cat. ≤ 580 3 700

31-05 Auteuil 135 000 4 ans QUESTARABAD Hand. Cat. ≥ 620 K 4 100

Steeple-Chases Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

24-02 Auteuil 26 000 4 ans OISELEUR 12, de 2 en 2 3 500

15-03 Auteuil 26 000 4 ans THE COYOTE 12, de 2 en 2 3 700

16-03 Angoulême 11 000 4 ans MAURICE 8-12, de 2 en 2 4 000
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16-03 Meslay 15 000 4 ans PAPILLON 8-12, de 2 en 2 3 500

29-03 Nîmes 15 000 4 ans OTEUIL SF 10-14, de 2 en 2 3 400

3-04 Auteuil 26 000 4 ans ENGHIEN  3 700

6-04 Nort-sur-Erdre 11 000 4 ans JM PIZZAS 9-11, de 2 en 2 3 400

6-04 Orléans 11 000 4 ans REGION CENTR. 7-11, de 2 en 2 3 500

27-04 Angoulême 15 000 4 ans LES SAUVETEURS 10-14, de 2 en 2 4 000

1-05 Pontchâteau 11 000 4 ans LA ROCHE S/YON 9-11, de 2 en 2 3 400

8-05 Auteuil 26 000 4 ans MAGUELONNE 12, de 2 en 2 3 600

8-05 Nort-sur-Erdre 11 000 4 ans CHANTREAU 7-9, de 2 en 2 3 400

26-05 Compiègne 26 000 4 ans OUISTREHAM 12, de 2 en 2 3 450

Steeple-Chases Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

15-02 Auteuil 62 000 4 ans AGITATO Classe 1 3 500

16-02 Angers 30 000 4 ans METATERO Classe 2 3 700

16-02 Saint-Brieuc 18 000 4 ans TREMUSON Classe 4 3 600

19-02 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans COL J. DE ROYER Classe 4 3 600

23-02 Maure-de-Bretagne 15 000 4 ans DE PENHOET Classe 4 3 800

25-02 Fontainebleau Galop 26 000 4 & 5 F DAGUETS Classe 3 3 600

26-02 Angers 30 000 4 ans ROI POLOGNE Classe 2 3 700

1-03 Argentan 15 000 4 ans LA MONTJOIE Classe 4 3 600

2-03 Auteuil 59 000 4 & 5 RIVOLI Classe 2, AQPS 3 600

2-03 Auteuil 53 000 4 ans DIDIER MESCAM Classe 4 3 500

2-03 Saint-Brieuc 20 000 4 ans CLAIREFONTAINE Classe 3, AQPS 3 800

4-03 Compiègne 59 000 4 ans AVRANCHIN Classe 2 3 450

9-03 Moulins 15 000 4 & 5 F VISION D’ETAT Classe 4 3 500

9-03 Moulins 15 000 4 ans UBU III Classe 4, AQPS 3 800

9-03 Pontchâteau 15 000 4 ans LE DARTS Classe 4 3 400

9-03 Toulouse 26 000 4 ans LAVAREDE Classe 3 3 500

11-03 Fontainebleau Galop 23 000 4 ans LAPADU-HARGUES Classe 4 3 600

15-03 Auteuil 95 000 4 ans LE TOUQUET Listed 3 500

16-03 Meslay 20 000 4 ans DE LA TOUCHE Classe 3 3 500

19-03 Toulouse 23 000 4 & 5 • FEU CROISE Classe 4, AA 12,5% &+ 3 500

22-03 Angers 25 000 4 ans DU BREIL Classe 3 3 700

22-03 Moulins 25 000 4 ans MARC BOUDOT Classe 3 3 800

23-03 Auteuil 57 000 4 ans CALDARIUM Classe 3 3 500

23-03 Auteuil 59 000 4 ans MITSOUKO III Classe 2, AQPS 3 500

23-03 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 4 ans HARDRAIS Classe 4 4 100

23-03 Fougères 14 000 4 ans BAR LE COMPTOIR Classe 5, AQPS 4 200

24-03 Compiègne 62 000 4 ans DE DINARD Classe 1 3 900

29-03 Fontainebleau Galop 26 000 4 & 5 F QUAZVIN II Classe 3, AQPS 3 600

30-03 Montluçon 14 000 4 ans H. CARION Classe 5, AQPS 3 500

30-03 Morlaix 15 000 4 ans PLOUESCAT Classe 3 3 900

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 25 000 4 ans SAMARITAIN Classe 3 3 800

6-04 Méral 14 000 4 ans GUENOISIRIE Classe 5 3 800

6-04 Moulins 15 000 4 & 5 F TIVOLI Classe 4 3 800

6-04 Moulins 15 000 4 ans H CARION Classe 4 4 000

7-04 Compiègne 59 000 4 & 5 F LA NOUBA Classe 2 3 450

10-04 Auteuil 95 000 4 ans PH. MENAGER Listed 4 400

13-04 Angoulême 15 000 4 ans HENNESSY Classe 4 4 000

13-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 4 ans VENEURS Classe 4 4 100

13-04 Haras du Pin 20 000 4 ans HARAS ECLOS Classe 3, AQPS 3 700

13-04 La Roche-sur-Yon 15 000 4 ans KERBIRIOU Classe 4 3 400

15-04 Auteuil 57 000 4 ans ANDRE GIRARD Classe 3 3 500

15-04 Auteuil 59 000 4 ans RENE COUETIL Classe 2, AQPS 3 500

16-04 Fontainebleau Galop 26 000 4 ans STE MOULINS Classe 3 3 600

20-04 Fougères 14 000 4 & 5 RENE COUETIL Classe 5 3 800

20-04 Le Lion d’Angers 29 000 4 ans ARSENE THIBAULT Classe 2 3 400

20-04 Montluçon 17 000 4 ans DE TRONCAIS Classe 4 3 500

21-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 4 ans BRICAUD Classe 4 4 100

21-04 Loudéac 15 000 4 ans F LE DEUFF Classe 4 3 500

26-04 Mâcon-Cluny 15 000 4 ans DE SLANE Classe 4, AQPS 3 600

27-04 Loudéac 15 000 4 ans DIARAN Classe 4, AQPS 3 500

27-04 Nîmes 18 000 4 ans HYERES III Classe 4 3 400

1-05 Dieppe 23 000 4 & 5 F MISTIGRI Classe 4 3 500

1-05 Pontivy 14 000 4 ans TPCO Classe 5 3 800

1-05 Wissembourg 15 000 4 ans LA SAUER Classe 4 3 400

3-05 Auteuil 57 000 4 ans LA VEINE Classe 3 4 400

3-05 Jallais 14 000 4 ans F DES MAUGES Classe 4 3 600

3-05 Lyon-Parilly 25 000 4 ans PUY DE SANCY Classe 3 3 400
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4-05 Haras du Pin 20 000 4 ans GASTINE Classe 3 3 700

4-05 Pontivy 14 000 4 ans COMMUNAUTE Classe 5, AQPS 3 800

5-05 Bordeaux-Le Bouscat 30 000 4 ans PAREMPUYRE Classe 2 3 800

7-05 Compiègne 59 000 4 & 5 F J. RADIO PARIS Classe 2, AQPS 3 450

8-05 Auteuil 95 000 4 ans JAMES HENNESSY Listed 3 500

10-05 Moulins 26 000 4 ans FONTAINEBLEAU Classe 3, AQPS 3 800

11-05 La Roche-sur-Yon 15 000 4 ans PRIOUZEAU Classe 4 3 400

11-05 Méral 14 000 4 ans HANDI CHEVAL Classe 5 3 800

11-05 Morlaix 15 000 4 ans PEN AR BED Classe 4 3 900

11-05 Morlaix 15 000 4 ans BENEVOLES Classe 4, AQPS 3 500

11-05 Nîmes 18 000 4 ans FORNAROLI Classe 4 3 400

11-05 Orléans 14 000 4 ans MAGASINS U Classe 5 3 500

14-05 Compiègne 57 000 4 ans F MANERA Classe 3 3 450

17-05 Auteuil 63 000 4 ans DJARVIS Classe 1, AQPS 4 400

18-05 Durtal 20 000 4 ans GASTINES Classe 3 4 000

18-05 La Roche-Posay 19 000 4 ans CHAUVELAIS Classe 3 3 400

19-05 Dax 23 000 4 & 5 • JARDIN ABESSE AA 12,5% &+ 3 500

21-05 Toulouse 26 000 4 ans DE MAGRENS Classe 3 3 500

27-05 Auteuil 59 000 4 & 5 F GINETTA II Classe 2, AQPS 3 500

27-05 Auteuil 57 000 4 ans VIEUX BEAUFAI Classe 3 4 400

29-05 Lyon-Parilly 30 000 4 ans MONT ST-RIGAUD Classe 2 4 100

29-05 Saint-Brieuc 18 000 4 ans LOUIS MARTEIL Classe 4 3 600

Steeple-Chases Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

12-03 Compiègne 63 000 4 ans CDT BOSSUT Hand. 3 450

2-04 Compiègne 63 000 4 ans A. CHELET Hand. 3 850

6-04 Le Lion d’Angers 29 000 4 ans PRINCE HINDOU Hand. 3 400

26-04 Auteuil 63 000 4 ans KATKO Hand. 3 500

6-05 Le Lion d’Angers 29 000 4 ans TELAYOU Hand. 3 900

17-05 Auteuil 63 000 4 ans REGALIA Hand. 3 500

29-05 Le Lion d’Angers 29 000 4 ans MON MOME Hand. 3 900

Haies Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

19-02 Fontainebleau Galop 20 000 5 & + DE CHAILLY 7-13, de 2 en 2 3 800

2-03 Saint-Brieuc 15 000 5 & + D’ENGHIEN  3 800

12-03 Compiègne 26 000 5 & + RABASTENS 9, de 2 en 2 3 800

16-03 Loudéac 11 000 5 & + RENE COUETIL 7-11, de 2 en 2 4 000

29-03 Nîmes 15 000 5 & + F. GALIBERT 7-9, de 2 en 2 3 900

2-04 Compiègne 26 000 5 & + LE HON 9, de 2 en 2 3 800

15-04 Auteuil 26 000 5 & + DES GENETS 9, de 2 en 2 3 600

8-05 Auteuil 26 000 5 & + DU MORBIHAN 9, de 2 en 2 J, JJ & A 3 600

8-05 Royan-La Palmyre 11 000 5 & + LA PAILLOTTE 7-11, de 2 en 2 4 100

11-05 Nîmes 15 000 5 & + DE CASTANET 8-12, de 2 en 2 3 900

25-05 Sablé-sur-Sarthe 11 000 5 & + SARL MICHEL 10-14, de 2 en 2 3 700

27-05 Auteuil 26 000 5 & + DU VESINET 9-17, de 2 en 2 3 600

28-05 Toulouse 20 000 5 & + JEAN PECOUT 9-13, de 2 en 2 3 500

Haies Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

16-02 Angers 26 000 5 ans BEHUARD Classe 3 3 800

16-02 Saint-Brieuc 18 000 6 & + DE PLEDRAN Classe 4 3 800

16-02 Saint-Brieuc 18 000 5 ans HAIE NEUVE Classe 4 3 800

19-02 Fontainebleau Galop 30 000 5 & + CHATEAU FONTAI Classe 2 3 800

19-02 Fontainebleau Galop 26 000 5 ans F GRUMIER Classe 3 3 550

23-02 Machecoul 26 000 5 & + C. GUILON Classe 3 3 900

24-02 Auteuil 55 000 5 & + JEAN DOUMEN Classe 2 3 600

24-02 Toulouse 37 000 5 ans DE GRAZAC Classe 3 3 500

25-02 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + LABONDE Classe 3 3 800
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1-03 Argentan 15 000 5 ans DOUET MONNEROT Classe 4 3 600

1-03 Argentan 15 000 5 & + BAILLEUL Classe 4 3 600

2-03 Auteuil 88 000 5 & + H. D’AILLIERES Listed 4 300

2-03 Auteuil 55 000 5 ans DE LA SOURCE Classe 2 3 600

2-03 Mont-de-Marsan 26 000 5 & + • CHAMAKO AA 12,5% &+ 3 650

5-03 Bordeaux-Le Bouscat 30 000 5 & + DEESSE DES MERS Classe 2 3 900

9-03 Moulins 15 000 5 ans NEVERS Classe 4 3 800

11-03 Fontainebleau Galop 23 000 5 & + SOCIETE DU PIN Classe 4 3 800

15-03 Auteuil 55 000 5 & + H.DE NAVAILLES Classe 2 3 600

16-03 Angoulême 15 000 5 & + DE LUXE Classe 4 3 800

16-03 Lyon-Parilly 26 000 5 & + MONT VERDUN Classe 3 3 800

16-03 Nancy-Brabois 25 000 5 ans S. THANRY Classe 3 3 800

19-03 Toulouse 26 000 5 ans LA COTE PAVEE Classe 3 3 900

22-03 Angers 25 000 5 & + LOGIS BARRAULT Classe 3 3 800

22-03 La Teste - Bassin d’Arcachon 26 000 5 & + POMPIDOU Classe 3 3 900

22-03 Moulins 25 000 5 ans SOUVIGNY Classe 3 3 500

24-03 Compiègne 64 000 5 & + MONT CENIS Classe 1 3 800

29-03 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + FONTAINEBLEAU Classe 3 J, JJ & A 3 800

5-04 Nancy-Brabois 23 000 5 & + JEAN PROUVE Classe 4 3 800

5-04 Nîmes 16 000 5 ans ALBERT CREGUT Classe 4 3 900

7-04 Compiègne 53 000 5 & + D’AUMALE Classe 3 3 800

9-04 Nantes 30 000 5 & + LA MORHONNIERE Classe 2 3 900

13-04 Wissembourg 15 000 5 & + LA LAUTER Classe 4 3 800

15-04 Auteuil 57 000 5 & + DU VIVARAIS Classe 2 3 600

16-04 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + F G. REPUBLICAINE Classe 3 3 550

19-04 Lyon-Parilly 26 000 5 & + MONT PILAT Classe 3 3 800

20-04 Loudéac 15 000 5 & + GUY NEVO Classe 4 4 000

21-04 Royan-La Palmyre 15 000 5 & + VILLE D’ARVERT Classe 4 4 100

22-04 Compiègne 88 000 5 & + MONT DORE Listed 3 800

24-04 La Teste - Bassin d’Arcachon 26 000 5 ans BLUE BRESIL Classe 3 3 600

1-05 Dieppe 26 000 5 & + F NID VERT Classe 3 3 800

1-05 Wissembourg 15 000 5 & + CERISIER Classe 4 3 800

3-05 Auteuil 55 000 5 & + A. VEIL-PICARD Classe 2 3 900

3-05 Lyon-Parilly 25 000 5 & + MONT REVARD Classe 3 3 800

4-05 Jallais 14 000 5 ans BOISARDIERE Classe 4 3 700

4-05 Jallais 14 000 5 & + PINEAU Classe 4 3 700

5-05 Nantes 23 000 5 & + LA CLARTIERE Classe 3 3 900

8-05 Strasbourg 23 000 5 ans BRUMATH Classe 4 3 800

14-05 Compiègne 88 000 5 & + DU CHER Listed 3 800

16-05 La Teste - Bassin d’Arcachon 26 000 5 & + HIPPOD. LANGON Classe 3 3 900

18-05 Wissembourg 15 000 5 & + POTIERS Classe 4 3 800

21-05 Toulouse 26 000 5 ans DU PONT-LONG Classe 3 3 900

22-05 Nantes 41 000 5 & + GR.C.H. NANTES Classe 1 3 900

25-05 Niort 15 000 5 & + LEXUS TOYS PLUS Classe 4 3 800

25-05 Niort 15 000 5 ans LE NEWROD Classe 4 3 800

25-05 Pompadour 18 000 5 & + TARNEAUD Classe 4 3 900

26-05 Compiègne 53 000 5 & + MELINOIR Classe 3 3 600

29-05 Royan-La Palmyre 15 000 5 & + CHAILLEVETTE Classe 4 4 100

29-05 Saint-Brieuc 18 000 5 ans DE CRAON Classe 4 3 800

Haies Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

15-02 Auteuil 42 000 6 & + DOUBLON Hand. Div., 3e 3 600

15-02 Auteuil 62 000 6 & + BOUGIE Hand. Div., 2e 3 600

15-02 Auteuil 110 000 6 & + BEUGNOT Hand. Div., 1e Listed 3 600

15-02 Nîmes 18 000 5 & + ROGER CHASTIN Hand. Cat. ≤ 550 3 900

16-02 Angers 27 000 5 & + H. RIDGWAY Hand. 4 100

24-02 Auteuil 110 000 5 ans SOUVIENS-TOI Hand. 3 600

26-02 Angers 27 000 6 & + O. D’ANDIGNE Hand. Cat. ≤ 540 3 800

26-02 Angers 27 000 5 ans RENE COUETIL Hand. Cat. ≤ 560 3 800

2-03 Mont-de-Marsan 29 000 5 & + MONTBRUN Hand. Cat. ≤ 560 3 650

4-03 Compiègne 55 000 5 & + DE LA SOMME Hand. Cat. ≤ 560 3 600

8-03 Auteuil 110 000 6 & + PREDICATEUR Hand. Div., 1e Listed 3 900

8-03 Auteuil 42 000 6 & + DEFILE Hand. Div., 3e 3 900

8-03 Auteuil 62 000 6 & + LILIUM Hand. Div., 2e 3 900

22-03 Moulins 25 000 5 & + MONT BLANC Hand. Cat. ≤ 540 3 800

22-03 Strasbourg 27 000 5 & + ORANGERIE Hand. Cat. ≤ 560 3 800

23-03 Auteuil 63 000 5 ans GUY HUNAULT Hand. 3 600

24-03 Compiègne 55 000 5 & + R. SARLOVEZE Hand. Cat. ≤ 550 3 800

30-03 Auteuil 110 000 6 & + ROSE OR NO Hand. Div., 1e Listed 3 900

30-03 Auteuil 42 000 6 & + ROSE LAUREL Hand. Div., 3e 3 900
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30-03 Auteuil 62 000 6 & + NECOR Hand. Div., 2e 3 900

2-04 La Teste - Bassin d’Arcachon 27 000 5 & + LA-TESTE-DE-BUCH Hand. 3 900

3-04 Auteuil 115 000 5 & + JEAN GRANEL Hand. Listed 3 900

10-04 Auteuil 110 000 5 ans DE PAU Hand. Cat. ≤ 580 3 900

12-04 Senonnes-Pouancé 27 000 5 & + LA SAPINIERE Hand. Cat. ≤ 540 3 800

19-04 Strasbourg 27 000 5 & + DES ASPERGES Hand. Cat. ≤ 540 3 800

22-04 Compiègne 110 000 5 & + LA BATE Hand. Cat. ≤ 580 3 800

26-04 Auteuil 62 000 5 & + ROGER DUCHENE Hand. Cat. ≤ 540 J, JJ & A 3 600

26-04 Auteuil 174 000 5 & + C. PRINTEMPS Hand. K 4 300

27-04 Nîmes 18 000 5 & + WORDEN Hand. Cat. ≤ 530 3 900

3-05 Auteuil 63 000 5 ans QUOMODO Hand. 3 600

5-05 Bordeaux-Le Bouscat 27 000 5 & + UCELLO II Hand. 3 900

10-05 Moulins 27 000 5 & + DU MAJESTIC Hand. 3 800

12-05 Châteaubriant 27 000 5 & + CHAMBERLIN Hand. Cat. ≤ 550 4 200

14-05 Compiègne 55 000 5 & + MORBIHAN Hand. Cat. ≤ 550 J, JJ & A 3 800

18-05 Auteuil 110 000 6 & + WILD RISK Hand. Div., 1e Listed 3 900

18-05 Auteuil 42 000 6 & + CARMONT Hand. Div., 3e 3 900

18-05 Auteuil 62 000 6 & + TANERKO Hand. Div., 2e 3 900

27-05 Auteuil 110 000 5 ans MUETTE Hand. Listed 3 600

30-05 Senonnes-Pouancé 27 000 5 & + LA VERZEE Hand. Cat. ≤ 560 J, JJ & A 3 800

31-05 Auteuil 110 000 5 & + HARDATIT Hand. Div., 1e Listed 3 600

31-05 Auteuil 62 000 5 & + GACKO Hand. Div., 2e 3 600

Steeple-Chases Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

15-02 Nîmes 15 000 5 & + NIMES 92.2 7-11, de 2 en 2 3 800

23-02 Maure-de-Bretagne 11 000 5 & + BRUYERES 6, de 1 en 1 4 200

25-02 Fontainebleau Galop 20 000 5 & + SOC. DE DIEPPE 9-13, de 2 en 2 3 850

16-03 Meslay 15 000 5 & + LA FORET 8-12, de 2 en 2 Cav. & GR 4 200

24-03 Compiègne 26 000 5 & + BEAUTE DE COUR 9, de 2 en 2 3 900

30-03 Montluçon 11 000 5 & + MUPOP 8-10, de 2 en 2 3 500

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 19 000 5 & + LEOGNAN 10, de 2 en 2 Cav. & GR 3 800

6-04 Carhaix 11 000 5 & + TOUR D’AUVERGNE 6-8, de 2 en 2 4 500

6-04 Orléans 11 000 5 & + CT D’ILLIERS 5-9, de 2 en 2 4 000

10-04 Auteuil 26 000 5 & + DU BARRY 9, de 2 en 2 3 700

13-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 11 000 5 & + STEEPLE-CHASES 7-9, de 2 en 2 4 100

20-04 Montluçon 11 000 5 & + DES MARAIS 6, de 1 en 1 3 500

1-05 Pontivy 11 000 5 & + NAPOLEONVILLE 7-9, de 2 en 2 3 800

3-05 Jallais 11 000 5 & + SIMONIERES 7-11, de 2 en 2 4 500

11-05 Orléans 11 000 5 & + CH. VUILLET 7-11, de 2 en 2 4 000

14-05 Compiègne 26 000 5 & + COL. B. MARLIN 9, de 2 en 2 3 900

18-05 Corlay 11 000 5 & + LA GARENNE 7, de 1 en 1 3 900

25-05 Questembert 11 000 5 & + DES GERBERAS 7-9, de 2 en 2 4 200

Steeple-Chases Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

15-02 Auteuil 59 000 5 & + JEAN-CL. EVAIN Classe 2 3 700

16-02 Angers 26 000 5 & + GARENNE Classe 3 Cav. & GR 3 800

16-02 Angers 26 000 5 ans LA SELLE Classe 3 3 800

23-02 Maure-de-Bretagne 15 000 5 & + FOIRE DE RENNES Classe 4 4 200

23-02 Maure-de-Bretagne 15 000 5 ans JACQUELIN Maiden 4 200

23-02 Saumur 15 000 5 & + LT HOEN Classe 4 4 100

24-02 Auteuil 62 000 5 & + TOFANO Classe 1 4 400

24-02 Auteuil 59 000 5 ans COUSIN PONS Classe 2 3 700

24-02 Toulouse 37 000 5 & + F LA TRINITE Classe 3 3 500

26-02 Angers 26 000 5 ans AUTEUIL Classe 3 3 800

1-03 Argentan 15 000 5 & + QUITTE DOUBLE Classe 4 4 250

1-03 Argentan 15 000 5 ans DU MONTGAROULT Classe 4 4 250

1-03 Lignières 26 000 5 & + POLE CHEVAL Classe 3 4 500

2-03 Mont-de-Marsan 26 000 5 & + • R. CHIMITS AA 12,5% &+ 4 450

2-03 Mont-de-Marsan 26 000 5 ans LANDIMAT Classe 3 4 200

4-03 Compiègne 59 000 6 & + FERNAND ROY Classe 3, AQPS 4 100

5-03 Bordeaux-Le Bouscat 26 000 5 & + H. BASSIE Classe 3 3 800

9-03 Moulins 15 000 5 ans ITALIC Classe 4 3 800

9-03 Moulins 15 000 5 & + F LUTE ANTIQUE Classe 4 4 000

9-03 Pontchâteau 15 000 5 & + F ESTAMINET Classe 4 4 200
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9-03 Pontchâteau 15 000 5 & 6 J. SEVERE Classe 4, AQPS 4 200

9-03 Saumur 19 000 5 & + LE GOFF Classe 3 4 100

11-03 Fontainebleau Galop 23 000 5 ans JEAN SOUILHE Classe 4, AQPS 3 600

12-03 Compiègne 95 000 5 & + SOLITAIRE Listed 3 800

12-03 Compiègne 57 000 5 & + G. DE LA MOTTE Classe 3 3 850

15-03 Auteuil 60 000 5 ans ALEC CARTER Classe 1 3 500

15-03 Auteuil 95 000 5 & + AIR LANDAIS Listed 4 400

16-03 Angoulême 15 000 5 & + HENNESSY Classe 4 4 000

16-03 Angoulême 15 000 5 ans DONNEURS SANG Classe 4 4 000

16-03 Loudéac 15 000 5 & + W. HALL Classe 4 4 200

16-03 Meslay 20 000 5 & + F LIVERPOOL Classe 3, AQPS 4 200

16-03 Nancy-Brabois 25 000 5 ans DES AUBEPINES Classe 3 3 800

22-03 Angers 25 000 5 ans MAUREPART Classe 3 3 800

22-03 Strasbourg 26 000 5 & + SAINTE-ODILE Classe 3 4 200

23-03 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & 6 BRIZARD Classe 4 4 100

23-03 Durtal 18 000 5 & + VICTOIRE Classe 4 4 000

23-03 Fougères 14 000 5 & + BOCAGE Classe 5, AQPS 4 200

24-03 Compiègne 59 000 5 & + DE PRECHAC Classe 2, AQPS 3 900

28-03 Bordeaux-Le Bouscat 30 000 5 & + CYRLIGHT Classe 2 3 800

29-03 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + F KADALKO Classe 3 3 850

29-03 Nîmes 20 000 5 ans F. ALLEMAND Classe 3 3 800

30-03 Montluçon 14 000 5 & + F LA LOUE Classe 4 3 500

30-03 Montluçon 14 000 5 ans DE LA BROSSE Classe 5, AQPS 3 500

30-03 Morlaix 15 000 5 & + ST POL-DE LEON Classe 4, AQPS 3 900

30-03 Saumur 19 000 5 & + JEAN FAUTAS Classe 3 4 100

30-03 Saumur 15 000 5 ans REMIAT Classe 4, AQPS 4 100

3-04 Auteuil 57 000 5 & + DE SAUMUR Classe 3 3 500

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 35 000 5 & + • ALGAN Classe 1, AA 12,5% &+ 4 200

6-04 Carhaix 14 000 5 ans VORGIUM Classe 5 4 500

6-04 Carhaix 14 000 5 ans KERLIVIO Classe 5, AQPS 4 500

6-04 Carhaix 15 000 6 & + DE CARHAIX Classe 4 4 500

6-04 Le Lion d’Angers 26 000 5 & + CHENILLE-CHANGE Classe 3 3 900

6-04 Méral 14 000 5 & + DU GRAVIER Classe 5 3 800

6-04 Moulins 17 000 5 & + LANISTE Classe 3 4 200

6-04 Nort-sur-Erdre 15 000 5 ans CROSSOUARD Classe 4 4 200

6-04 Nort-sur-Erdre 19 000 5 & + LEGROS Classe 3 4 200

6-04 Orléans 14 000 5 & + CHARSONVILLE Classe 5 4 000

6-04 Orléans 14 000 5 ans PAROISSIN Classe 5 3 500

7-04 Toulouse 26 000 5 ans FIRE LIGHT II Classe 3 3 500

9-04 Nantes 30 000 5 & + H. DE LA BROSSE Classe 2 4 300

10-04 Auteuil 59 000 5 ans JASMIN II Classe 2 4 400

13-04 Angoulême 15 000 5 & + ROC’ECLERC Classe 4 4 000

13-04 Haras du Pin 20 000 5 & + CADRAN Classe 3 4 300

13-04 Haras du Pin 18 000 5 ans O. GOIRAND Classe 4 3 700

13-04 La Roche-sur-Yon 15 000 5 & 6 F AREXY Classe 4 4 200

13-04 La Roche-sur-Yon 19 000 5 ans BASSETIERE Classe 3 4 200

13-04 La Roche-sur-Yon 15 000 5 & + DE MACHECOUL Classe 4 4 200

13-04 Lignières 23 000 5 & + CHARRIER Classe 4, AQPS 4 500

13-04 Wissembourg 15 000 5 & + LE SELTZBACH Classe 4 3 900

15-04 Auteuil 57 000 5 & + A. BOINGNERES Classe 3, AQPS 4 400

16-04 Fontainebleau Galop 23 000 5 & + LA MARE A PIAT Classe 4 3 850

19-04 Lyon-Parilly 30 000 5 & + PUY DE DOME Classe 2 4 100

20-04 Fougères 14 000 5 & + LOUIS ALLIAUME Classe 5 4 200

20-04 Le Lion d’Angers 25 000 5 ans MACKENZIE II Classe 3, AQPS 3 900

20-04 Méral 14 000 5 & + SURBRARDIERE Classe 5 3 800

20-04 Méral 14 000 5 & + DE ROINCE Classe 5, AQPS 3 800

20-04 Montluçon 17 000 5 & + BARRASSIER Classe 4, AQPS 3 500

21-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & 6 DES BRUYERES Classe 4 4 100

21-04 Loudéac 19 000 5 & + HENRI RAGOT Classe 3 4 200

22-04 Compiègne 59 000 5 & + F GRAND MARECHAL Classe 2 3 900

26-04 Auteuil 59 000 5 & + GUILLAUME JAVOY Classe 2 4 400

26-04 Mâcon-Cluny 15 000 5 & + QUART DE VIN Classe 4 3 600

26-04 Mâcon-Cluny 15 000 5 ans BERNARD CYPRES Classe 4 4 000

27-04 Loudéac 17 000 5 & + F HELINDA Classe 3 4 200

1-05 Dieppe 26 000 5 & + ROUXMESNIL Classe 3 3 900

1-05 Pontchâteau 15 000 6 & + DU MUGUET Classe 4 4 300

1-05 Pontchâteau 15 000 5 ans STE PORNICHET Classe 4 3 400

1-05 Pontivy 14 000 6 & + TELEGRAMME Classe 5, AQPS 3 800

1-05 Pontivy 14 000 5 ans ROBIC Classe 5, AQPS 3 800

1-05 Wissembourg 15 000 5 & + TULIPE Classe 4 3 900

3-05 Auteuil 72 000 5 & + ANDREA Classe 1 4 400

3-05 Auteuil 114 000 5 ans RIGOLETTO Listed 4 400

3-05 Jallais 14 000 5 ans JB BIDET Classe 4 3 600

4-05 Haras du Pin 20 000 5 & + GOUFFERN Classe 3 Cav. & GR 4 300

4-05 Pontivy 14 000 5 & + F NOYAL PONTIVY Classe 5 3 800
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4-05 Pontivy 17 000 5 & + DE LA VILLE Classe 3 3 800

5-05 Nantes 57 000 5 & + G.DE ROCHEFORT Classe 1 4 300

8-05 Auteuil 95 000 5 & 6 X.DE CHEVIGNY Listed, AQPS 4 400

8-05 Nort-sur-Erdre 15 000 5 & + TARTOUE Classe 4 3 400

11-05 La Roche-sur-Yon 15 000 5 & + PONTCHATEAU Classe 4 4 200

11-05 La Roche-sur-Yon 15 000 5 & 6 CD VENDEE Classe 4, AQPS 4 200

11-05 Méral 14 000 5 & + DE L’OUDON Classe 5 3 800

11-05 Orléans 14 000 5 & + F CDT D’HILLIERS Classe 5 4 000

11-05 Orléans 14 000 5 ans DU PMU Classe 5 3 500

18-05 Auteuil 57 000 5 & + MARECHAL FOCH Classe 3 Cav. & GR 4 400

18-05 Corlay 15 000 6 & + MONTRICHARD Classe 4, AQPS 4 500

18-05 Corlay 15 000 5 & 6 AJONCS D’OR Classe 4 3 900

18-05 La Roche-Posay 15 000 5 & + F E&A. DE VERGIE Classe 4 4 200

18-05 La Roche-Posay 15 000 5 ans PH.DE BEAUMONT Classe 4 4 200

18-05 Wissembourg 15 000 5 & + HUNSPACH Classe 4 3 900

20-05 Nancy-Brabois 54 000 5 & + STEEPLE NANCY Classe 1 4 700

21-05 Toulouse 67 000 5 & + GD ST TOULOUSE Classe 1 4 200

25-05 Carhaix 14 000 5 & 6 YVON RAOULT Classe 5 4 500

25-05 Carhaix 14 000 6 & + DR. ANDRIEUX Classe 5, AQPS 4 500

25-05 Carhaix 14 000 5 & + P. PLOUNEVEZ Classe 5 4 500

25-05 Pompadour 22 000 5 & + • ANDRE VALAT Classe 3, AA 12,5% &+ 4 200

25-05 Questembert 15 000 5 & + ENGHIEN Classe 4 4 200

25-05 Questembert 15 000 5 & 6 F HIPPOCAMPE Classe 4 3 700

25-05 Questembert 15 000 5 ans BENEVOLES Classe 4, AQPS 3 700

26-05 Compiègne 59 000 5 & + F SPIROU Classe 2 3 900

29-05 Lyon-Parilly 30 000 5 & + G. COURTOIS Classe 2 4 100

Steeple-Chases Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

19-02 Fontainebleau Galop 27 000 5 & + AL REINBOLD Hand. Cat. ≤ 530 3 850

26-02 Angers 29 000 5 & + GEOR. THIBAULT Hand. Cat. ≤ 560 3 800

2-03 Auteuil 110 000 5 & + KARCIMONT Hand. 4 400

2-03 Auteuil 71 000 5 & + CHINCO Hand. Cat. ≤ 570 3 500

2-03 Saint-Brieuc 20 000 5 & + DE CORLAY Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 4 200

9-03 Toulouse 29 000 5 & + SAINT-GEORGES Hand. 3 500

11-03 Fontainebleau Galop 27 000 5 & + DIX CORS ROYAL Hand. Cat. ≤ 550 4 400

16-03 Lyon-Parilly 29 000 5 & + NOEL BIRON Hand. Cat. ≤ 570 4 100

23-03 Auteuil 137 000 5 & + LUTTEUR III Hand. Listed 4 400

23-03 Auteuil 63 000 5 & + COL. LA HORIE Hand. Cat. ≤ 550 Cav. & GR 3 500

24-03 Compiègne 64 000 5 ans BRISSAC Hand. 3 900

29-03 Nîmes 18 000 5 & + ALBERT MOSSE Hand. Cat. ≤ 530 3 800

30-03 Morlaix 15 000 5 & + RENE COUETIL Hand. Cat. ≤ 540 3 900

5-04 Nancy-Brabois 27 000 5 & + DES MADELEINES Hand. Cat. ≤ 540 4 200

7-04 Compiègne 110 000 5 & + LA ROCHELLE Hand. Div., 1e 3 800

7-04 Compiègne 62 000 5 & + L’ILE DE RE Hand. Div., 2e 3 800

7-04 Toulouse 29 000 5 & + DU TOUCH Hand. 4 200

20-04 Auteuil 255 000 5 & + PT REPUBLIQUE Hand. K 4 700

20-04 Auteuil 62 000 5 & + M. DE NEXON Hand. Cat. ≤ 550 3 500

21-04 Le Lion d’Angers 27 000 5 & + THORIGNE ANJOU Hand. Cat. ≤ 540 4 000

5-05 Bordeaux-Le Bouscat 29 000 5 & + JOHNSTON Hand. 4 200

6-05 Le Lion d’Angers 27 000 5 & + JASMIN II Hand. Cat. ≤ 540 4 000

7-05 Compiègne 63 000 5 & + FILS DE REINE Hand. Cat. ≤ 570 3 800

8-05 Auteuil 71 000 5 & + POT D’OR Hand. 3 500

10-05 Moulins 27 000 5 & + JACQUEMART Hand. 3 800

11-05 Morlaix 15 000 5 & + LOUIS CRENN Hand. Cat. ≤ 540 Cav. & GR 3 900

11-05 Nîmes 18 000 5 & + DE BLAUZAC Hand. Cat. ≤ 530 3 800

17-05 Auteuil 110 000 5 & + SAINT-SAUVEUR Hand. Listed 4 400

22-05 Nantes 27 000 5 & + LAUNAY-VIOLETTE Hand. Cat. ≤ 540 4 300

28-05 Strasbourg 27 000 5 & + HYERES III Hand. Cat. ≤ 550 4 200

31-05 Auteuil 71 000 5 & + JEAN VICTOR Hand. Cat. ≤ 580 3 500
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23-02 Saumur 19 000 6 & + RENE COUETIL Classe 3 5 300

23-02 Saumur 19 000 5 & 6 VERRIE Classe 3 4 500

25-02 Fontainebleau Galop 26 000 6 & + MONT CHAUVET Classe 3 4 600

1-03 Lignières 52 000 6 & + GD CROSS Classe 1 6 000

2-03 Mont-de-Marsan 26 000 5 & + • LE MAN AA 12,5% &+ 4 200

2-03 Mont-de-Marsan 26 000 5 & 6 FERDIN. RIANT Classe 2 4 200

2-03 Mont-de-Marsan 52 000 6 & + R. DE BOUGLON Classe 1 4 650

9-03 Moulins 15 000 6 & + GALAPAGOS Classe 4 4 700

9-03 Moulins 15 000 5 & 6 IMPOSANT Classe 4 4 700

9-03 Saumur 15 000 5 & + COLONEL AUBLET Classe 4 4 500

9-03 Saumur 20 000 6 & + MALICIEUSE Classe 2 5 300

11-03 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + NEMOURS Classe 3 4 600

16-03 Angoulême 15 000 5 & + C. ET A. ARMAND Classe 4 4 200

16-03 Lyon-Parilly 26 000 5 & + VERDI Classe 3 4 500

16-03 Nancy-Brabois 25 000 5 & + MARTINE LUTZ Classe 3 4 500

22-03 Moulins 22 000 5 & + A. DE VAZELHES Classe 4 4 700

23-03 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & + CYPRIERES Classe 4, AQPS 4 800

23-03 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 6 & + FORET DU GAVRE Classe 4 4 800

23-03 Durtal 20 000 5 & 6 MELLERIO Classe 3 4 250

29-03 Fontainebleau Galop 57 000 5 & + GD ST C.C. FONT Listed 6 000

30-03 Saumur 19 000 5 & + MAZENS Classe 3 5 300

31-03 Agen-La Garenne 15 000 5 & + DIASOS Classe 4 4 900

31-03 Agen-La Garenne 19 000 5 & + • PALESTEL Classe 4, AA 12,5% &+ 4 200

6-04 Le Lion d’Angers 26 000 5 & + MAURICE FOUCHER Classe 3 4 500

6-04 Moulins 15 000 5 & 6 VERDI Classe 4 4 700

6-04 Moulins 15 000 5 & + SAINT-VOIR Classe 4 4 700

7-04 Compiègne 26 000 5 & + JACQ. DE VIENNE Classe 3 4 700

13-04 Angoulême 15 000 5 & 6 DES BENEVOLES Classe 4 4 200

13-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 19 000 6 & + GD CROSS GAVRE Classe 3 5 800

13-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & 6 PARC AUX CERFS Classe 4 4 800

13-04 Haras du Pin 18 000 5 & + LA TUILERIE Classe 4 4 600

13-04 Lignières 26 000 5 & + CHAMBON Classe 3 4 800

19-04 Strasbourg 52 000 5 & + GD CROSS STRAS. Classe 1 5 200

20-04 Le Lion d’Angers 29 000 5 & 6 HENRI DE CHOLET Classe 2 4 400

21-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & + PROCE Classe 4, AQPS 4 800

21-04 Blain-Bouvron-Le Gavre 15 000 5 & + HYERES III Classe 4 4 800

21-04 Le Lion d’Angers 30 000 5 & + BOURGEONNEAU Classe 2 5 200

26-04 Mâcon-Cluny 15 000 5 & + AL CAPONE Classe 4 4 600

27-04 Angoulême 19 000 5 & + C. ET A. ARMAND Classe 3 Cav. & GR 4 200

4-05 Haras du Pin 20 000 5 & + DE COULONCES Classe 3 4 600

4-05 Senonnes-Pouancé 22 000 5 & + SAINT-AIGNAN Classe 4 4 750

4-05 Senonnes-Pouancé 22 000 5 & + TROIS PREFETS Classe 4 4 750

7-05 Compiègne 30 000 5 & + TERI AC Classe 2 4 700

8-05 Strasbourg 23 000 5 & + UCELLO DU LAC Classe 4 5 200

18-05 Corlay 15 000 6 & + BODERY Classe 4 4 500

18-05 Durtal 18 000 5 & + P. CHERRUAU Classe 4 4 900

25-05 Pompadour 33 000 5 & + NIKANOR Classe 1, AA 12,5% &+ 5 000

26-05 Compiègne 26 000 5 & + X. DE CHEVIGNY Classe 3 Cav. & GR 4 700

29-05 Le Lion d’Angers 26 000 5 & + G. BONSERGENT Classe 3 Cav. & GR 4 500

29-05 Le Lion d’Angers 100 000 5 & + ANJOU-LOIRE CHA Listed 7 300

29-05 Lyon-Parilly 30 000 5 & + VIEUX CHATEAU Classe 2 5 200

30-05 Senonnes-Pouancé 23 000 5 & + RENE COUETIL Classe 4 4 750

Haies Groupes

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 
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titre du prix Information (catégorie) Dist.

24-02 Auteuil 135 000 5 & + JUIGNE Groupe III 3 600

2-03 Auteuil 135 000 4 ans D’INDY Groupe III 3 600

23-03 Auteuil 135 000 4 ans PEPINVAST Groupe III 3 600

23-03 Auteuil 185 000 5 & + LA BARKA Groupe II 3 900

20-04 Auteuil 174 000 5 & + LEON RAMBAUD Groupe II 4 300

20-04 Auteuil 174 000 4 ans AMADOU Groupe II 3 900

17-05 Auteuil 135 000 3 ans F SAGAN Groupe III 3 500

17-05 Auteuil 390 000 5 & + HAIES D’AUTEUIL Groupe I 5 100

18-05 Auteuil 278 000 4 ans ALAIN DU BREIL Groupe I 3 900

18-05 Auteuil 135 000 3 ans M H AGUADO Groupe III 3 500

27-05 Auteuil 135 000 4 & 5 F CH.DE TREDERN Groupe III 3 600

31-05 Auteuil 135 000 5 & + HYPOTHESE Groupe III 4 300
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15-02 Auteuil 150 000 5 & + CLERMONT-TONNER Groupe III 4 400

8-03 Auteuil 155 000 5 & + TROYTOWN Groupe III 4 400

8-03 Auteuil 150 000 4 ans DUC D’ANJOU Groupe III 3 500

30-03 Auteuil 235 000 5 & + MURAT Groupe II 4 400

30-03 Auteuil 150 000 4 ans FLEURET Groupe III 4 400

2-04 Compiègne 140 000 5 & + JOURNALISTE Groupe III 4 100

10-04 Auteuil 140 000 5 & + WILLIAM HEAD Groupe III 4 700

20-04 Auteuil 235 000 4 ans JEAN STERN Groupe II 4 400

22-04 Compiègne 150 000 4 ans HOPPER Groupe III 3 900

26-04 Auteuil 235 000 5 & + INGRE Groupe II 4 400

7-05 Compiègne 151 000 5 & + ROMATI Groupe III 4 100

18-05 Auteuil 900 000 5 & + GD ST DE PARIS Groupe I 6 000

18-05 Auteuil 355 000 4 ans DUFAURE Groupe I 4 400

31-05 Auteuil 247 000 5 & + DES DRAGS Groupe II 4 400

31-05 Auteuil 150 000 4 ans LA PERICHOLE Groupe III 4 400

Haies Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

15-02 Auteuil 110 000 6 & + BEUGNOT 1e Listed 3 600

2-03 Auteuil 88 000 5 & + H. D’AILLIERES Listed 4 300

8-03 Auteuil 110 000 6 & + PREDICATEUR 1e Listed 3 900

8-03 Auteuil 88 000 4 ans VIRELAN Listed 3 600

12-03 Compiègne 110 000 4 & + F SPUMATE 1e Listed 3 600

15-03 Auteuil 110 000 4 ans GAL ROUGEMONT 1e Listed 3 600

24-03 Compiègne 88 000 4 ans DURTAIN Listed 3 600

30-03 Auteuil 110 000 6 & + ROSE OR NO 1e Listed 3 900

3-04 Auteuil 115 000 5 & + JEAN GRANEL Listed 3 900

3-04 Auteuil 115 000 4 ans DE MARSAN Listed 3 600

15-04 Auteuil 110 000 4 ans GASTON BRANERE 1e Listed 3 600

22-04 Compiègne 88 000 5 & + MONT DORE Listed 3 800

22-04 Compiègne 88 000 4 ans MIROR Listed 3 600

26-04 Auteuil 88 000 4 ans G. DE ROCHEFORT Listed 3 900

26-04 Auteuil 88 000 3 ans F GIROFLA Listed 3 000

26-04 Auteuil 88 000 3 ans M H GO AHEAD Listed 3 000

3-05 Auteuil 95 000 4 & 5 F D’ARLES Listed Prime FEE 3 600

14-05 Compiègne 88 000 5 & + DU CHER Listed 3 800

17-05 Auteuil 110 000 4 ans DE MEZAUBRAN 1e Listed 3 600

18-05 Auteuil 110 000 6 & + WILD RISK 1e Listed 3 900

27-05 Auteuil 110 000 5 ans MUETTE Listed 3 600

31-05 Auteuil 110 000 5 & + HARDATIT 1e Listed 3 600

31-05 Auteuil 95 000 3 ans STANLEY Listed 3 500

Steeple-Chases Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

12-03 Compiègne 95 000 5 & + SOLITAIRE Listed 3 800

15-03 Auteuil 95 000 4 ans LE TOUQUET Listed 3 500

15-03 Auteuil 95 000 5 & + AIR LANDAIS Listed 4 400

23-03 Auteuil 137 000 5 & + LUTTEUR III Listed 4 400

10-04 Auteuil 95 000 4 ans PH. MENAGER Listed 4 400

3-05 Auteuil 114 000 5 ans RIGOLETTO Listed 4 400

8-05 Auteuil 95 000 5 & 6 X.DE CHEVIGNY Listed 4 400

8-05 Auteuil 95 000 4 ans JAMES HENNESSY Listed 3 500

17-05 Auteuil 110 000 5 & + SAINT-SAUVEUR Listed 4 400
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16-02 Angers 26 000 5 & + GARENNE  Cav. & GR 3 800

2-03 Saint-Brieuc 20 000 5 & + DE CORLAY  Cav. & GR 4 200

16-03 Meslay 15 000 5 & + LA FORET  Cav. & GR 4 200

23-03 Auteuil 63 000 5 & + COL. LA HORIE  Cav. & GR 3 500

5-04 Bordeaux-Le Bouscat 19 000 5 & + LEOGNAN  Cav. & GR 3 800

4-05 Haras du Pin 20 000 5 & + GOUFFERN  Cav. & GR 4 300

11-05 Morlaix 15 000 5 & + LOUIS CRENN  Cav. & GR 3 900

18-05 Auteuil 57 000 5 & + MARECHAL FOCH  Cav. & GR 4 400

Courses amateurs Cross-Country

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

27-04 Angoulême 19 000 5 & + C. ET A. ARMAND  Cav. & GR 4 200

26-05 Compiègne 26 000 5 & + X. DE CHEVIGNY  Cav. & GR 4 700

29-05 Le Lion d’Angers 26 000 5 & + G. BONSERGENT  Cav. & GR 4 500
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